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INTRODUCTION 
 
 
 
Si j’ai accepté la proposition du Dr.Laurent, Président de l’Entente Interdépartementale 

de Lutte Contre la Rage et les autres Zoonoses, de prendre pour sujet de thèse l’histoire de 
l’Entente et ses actions, c’est que je me sentais particulièrement concernée par l’éradication 
de la rage en France. 

 
J’ai en effet  grandi à Nancy, à quelques kilomètres du siège de l’Entente, et les histoires 

d’animaux enragés ont baigné mon enfance. Mes grands-parents, éleveurs de bovins laitiers, 
furent eux-mêmes confrontés plusieurs fois à cette terrible maladie, une première fois en 
1975, année durant laquelle leurs deux chiens et tous leurs chats durent être euthanasiés, par 
le même Dr.Laurent, leur vétérinaire à Etain (55), car l’un des chiens était enragé. Puis j’ai 
par la suite le souvenir précis de mon grand-père abattant un renard enragé qui approchait la 
maison, puis brûlant ses restes après avoir prélevé sa tête pour l’envoyer à l’analyse. Ces 
images, lorsqu’on a 5 ou 6 ans, sont marquantes. La rage est donc un sujet qui m’a toujours 
intéressée et directement concernée, et c’est tout naturellement que ce sujet s’est imposé à 
moi. 

 
Au cours de cet exposé, nous commencerons par rappeler ce qu’est la rage, quel en est le 

virus, quels en sont  les symptômes, quelle en est l’épidémiologie, et quelles sont les mesures 
à prendre pour sa prophylaxie.  

 
Nous aborderons ensuite l’étude des différentes actions menées par l’Entente visant à 

lutter contre la rage et l’évolution de son organisation administrative, en suivant un plan 
nécessairement chronologique, puisque ces actions peuvent être partagées en deux périodes 
successives : d’abord l’époque du gazage au Zyklon et de l’apparition du tir de nuit, de 1973 à 
1986, puis la mise en place de la vaccination par voie orale des renards à partir de 1986, qui 
aboutira à l’éradication de la rage vulpine en France, pays officiellement indemne depuis 
2001.  

 
Nous envisagerons dans une dernière partie le nouveau tournant qu’a pris l’Entente 

depuis sa victoire sur la rage, avec la réalisation de nouvelles études sur le terrain, concernant 
d’autres zoonoses comme l’échinococcose alvéolaire ou la fièvre hémorragique à syndrome 
rénal, tout en maintenant une épidémiosurveillance étroite de la rage. 
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I- Qu’est-ce que la rage ? 
 
 
1- Définition et importance de la rage 

 
La rage se développe chez tous les mammifères, domestiques ou sauvages, mais aussi 

chez l’homme : c’est une maladie infectieuse, contagieuse et virulente, inoculable en général 
par une morsure. Elle est due à la multiplication dans les centres nerveux d’un rhabdovirus 
neurotrope, le virus rabique. Elle entraîne une encéphalomyélite mortelle dans quasiment 
100% des cas, et s’accompagne généralement d’agressivité, d’excitation ou de paralysie. La 
période d’incubation est très longue, parfois jusqu’à plusieurs années. 
 

La rage est une maladie enzootique, qui sévit sur tous les continents. Quelques rares 
pays, comme la Grande-Bretagne, la Suède ou le Japon, sont indemnes de façon régulière. Le 
continent européen est touché surtout par la rage vulpine, avec une émergence de la rage des 
chiroptères. Depuis son apparition en 1934 à la frontière russo-polonaise, la rage s’est étendue 
de façon continue jusqu’en 1988 vers l’Ouest puis vers le Sud. (figure 1). La rage vulpine a 
fait son apparition en France, venue d’Allemagne,  au cours du printemps 1968. Elle a 
ensuite régulièrement progressé vers l’ouest par ondes concentriques. On peut signaler ici que 
la rage qui existait au temps de Pasteur n’était pas la même, puisqu’il s’agissait de rage 
canine. 

 
L’importance de la rage est à la fois médicale et économique ; l’aspect médical est le plus 

important, puisque la rage est une zoonose, et que tous les cas de rage humains sont d’origine 
animale. De plus, si l’on peut prévenir l’apparition de la maladie grâce au vaccin antirabique, 
une fois la maladie cliniquement déclarée on ne peut plus rien faire pour sauver le malade, qui 
décède dans des circonstances dramatiques. Plusieurs milliers de personnes meurent encore 
chaque année de la rage dans le monde, et le vétérinaire a un rôle majeur de protection de la 
Santé Publique grâce au diagnostic et à la prophylaxie de cette maladie. L’importance de la 
rage est également économique : elle coûte très cher, d’une part à cause des pertes d’animaux 
de rente qu’elle peut occasionner, et d’autre part à cause des coûts très élevés de la lutte ; en 
France en 2002, malgré l’éradication de la rage vulpine, le traitement des personnes ayant 
subi une morsure a encore coûté 665 000 euros : on a en effet enregistré 8 300 consultations 
« post-morsures » d’un coût d’environ 20 euros, dont 4000 traitements consistant chacun en 4 
injections de vaccins antirabiques à 30 euros, et 50 traitements aux gamma-globulines, à 
raison de 4 doses de gamma-globulines à 95 euros pièce par personne (source : Institut 
Pasteur). 
 
2- Virologie et pathogénie 
 

2-1- Virologie 
 

Le virus rabique appartient à la famille des Rhabdoviridae, et au genre Lyssavirus. Parmi les 
Lyssavirus, on distingue sept génotypes, le génotype 1, de distribution mondiale, 
comprenant les virus de rage classique, et les autres génotypes correspondant aux virus 
africains (génotypes 2, 3 et 4), européens (génotype 5 = virus de chauves-souris européennes 
de type 1 « EBL-1 » ; génotype 6 = EBL-2) ou australiens (génotype 7) apparentés au virus de 
la rage (6). 
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Figure 1 : « limites successives du front de rage vulpine en Europe occidentale de 1938 à 
1988 », 

tirée du polycopié d’enseignement « La Rage » des écoles nationales vétérinaires 
françaises, unité maladies contagieuses, p.2 
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Le virus rabique est un virus à ARN négatif, non segmenté enveloppé, en forme d’obus 
(figure 2). C’est un virus fragile, qui ne peut se conserver qu’à l’abri de la lumière, de la 
sécheresse, de la chaleur et du contact avec des milieux trop acides ou alcalins. 

Il possède un neurotropisme marqué ; on le retrouve plus particulièrement dans 
certaines zones du système nerveux (corne d’Ammon). 

 
Le virus rabique comporte de nombreux variants, qu’on peut regrouper essentiellement 

selon leur situation géographique et selon leur espèce vectrice (7), mais aussi selon le 
contexte historique : le colonialisme a par exemple introduit en Afrique, en Asie et en 
Amérique des variants proches du groupe européen (6). Ce virus est doué d’une grande 
malléabilité génétique, qui lui permet de s’adapter, par passages successifs, à une espèce 
donnée, et de devenir très virulent et très pathogène pour elle : le virus vulpin, étroitement 
adapté au renard, peut ainsi tuer 70 à 80% des renards vivant dans une région contaminée. 
Chaque souche virale a donc un tropisme pour une espèce particulière, et un pouvoir 
pathogène spécifique : les souches vulpines européennes sont par exemple relativement moins 
virulentes pour le chien et le chat, ce qui ne les empêche pas de pouvoir contaminer ces 
derniers. Cette malléabilité du virus le rend dangereux, puisque les espèces réservoirs sont 
très nombreuses, et les souches variées : il faut éviter qu’il puisse s’adapter à de nouvelles 
espèces, ce qui serait à l’origine de nouveaux cycles épidémiologiques, et nécessiterait de 
nouvelles méthodes de lutte ; ainsi, depuis une vingtaine d’années en France, on a pu 
constater plusieurs cas de rage des chiroptères (génotype 5 ou 6), qui appellent à la vigilance 
tant que l’on n’a pas déterminé  s’il s’agit d’une pathologie émergente ou non, à présent que 
la rage vulpine est éradiquée. Le problème est  que les souches vaccinales, toutes issues du 
génotype 1, ne protègent pas ou peu contre les autres génotypes, ce qui rend la lutte contre les 
variants émergents plus délicate (6).  

 
Les changements d’hôtes ont été très nombreux dans l’histoire des Lyssavirus : on peut 

citer l’adaptation d’un virus des chiroptères (l’un des rares de génotype 1) au raton-laveur en 
Amérique du Nord (5), du virus canin au renard lors de la progression du virus du Nord-est 
vers le Sud-ouest de l’Europe (7)… Cette adaptation est relativement facile, car elle nécessite 
très peu de changements au niveau des acides aminés des protéines N et G (7). Les principaux 
facteurs d’adaptation à une nouvelle espèce sont la densité des nouveaux hôtes éventuels, et la 
proximité étroite de ces nouveaux hôtes avec l’espèce à l’origine de la contamination (7). En 
ce qui concerne le chien et le renard par exemple, l’adaptation est relativement aisée si les 
populations des deux espèces sont assez denses, le contact entre ces deux espèces étant alors 
très probable. 
 

Le virus rabique est caractérisé par une unicité antigénique. Ses deux antigènes majeurs 
sont :  

- la protéine de la nucléocapside (interne), dont la spécificité antigénique est commune à 
toutes les souches de virus rabiques et à d’autres Rhabdovirus, et qui caractérise 
l’appartenance au genre Lyssavirus. 

- la glycoprotéine G, responsable de la virulence, qui a un rôle immunogène majeur, et 
dont la spécificité antigénique est commune à tous les virus rabiques, mais pas aux autres 
Lyssavirus ; cette glycoprotéine entraîne la synthèse d’anticorps neutralisants, et induit 
l’immunité humorale. 
 

Des arbres phylogénétiques ont été établis d’après l’étude des séquences de gènes codant 
pour ces deux protéines, et montrent là encore une forte ressemblance entre les virus issus des 
mêmes régions géographiques ou des mêmes hôtes. Les branches les plus anciennes sont  
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Figure 2 : « Structure des Rhabdoviridae », 
tirée du polycopié d’enseignement de virologie DCEV-1 de l’ENVA 
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constituées par les virus du Nord et de l’Est de l’Europe, et les plus récentes par les virus de 
l’Ouest et du Sud de l’Europe, ce qui concorde avec l’évolution épidémiologique observée, à 
savoir une dispersion du virus rabique du Nord-est vers le Sud-ouest de l’Europe. Certaines 
branches phylogénétiques sont fortement regroupées géographiquement, comme par exemple 
les virus du Centre est de l’Europe ; la progression du virus peut en effet être stoppée par des 
barrières physiques, telles que la Vistule en Pologne, qui restreint le mouvement des hôtes 
infectés, et donc les possibilités de contamination (7). Badrane et coll. (4) classent les 
Lyssavirus en deux grands groupes phylogénétiques, caractérisés chacun par une 
pathogénicité et une immunogénicité distincte : le premier groupe, formé par les génotypes 1, 
4, 5, 6 et 7, est présent dans le monde entier, et est pathogène par voie intra-musculaire pour 
la souris, alors que le deuxième groupe, constitué des génotypes 2 et 3, ne se retrouve qu’en 
Afrique, et est pathogène uniquement par voie intracérébrale pour la souris, et non par voie 
intra-musculaire (4). Ce dernier paraît donc moins menaçant pour la santé publique. 
 
 

2-2- Pathogénie 
 
Le virus rabique est excrété surtout par la salive : il est transmis au cours d’une morsure, 

ou au contact de la salive avec une lésion traumatique. Il peut se multiplier localement dans le 
muscle au niveau du point d’inoculation, puis affecte les cellules les plus sensibles à son 
action, les neurones. La diffusion du virus rabique, contrairement à la plupart des autres virus, 
ne se fait pas par voie sanguine, mais par voie nerveuse : le virus commence par emprunter 
les voies nerveuses pour gagner le cerveau, où il se multiplie activement, puis regagne la 
périphérie et les terminaisons nerveuses par le système nerveux périphérique, et atteint 
certains organes, tels que le cœur (lésions de myocardite), l’œil, ou la peau. Le plus important 
est l’atteinte des glandes salivaires, où la multiplication virale est intense, ce qui permettra 
l’inoculation du virus par l’animal infecté au cours d’une morsure. 

 
La majorité des neurones atteints ne semblent pas lysés par la multiplication virale ; 

l’altération des fonctions nerveuses pourrait être expliquée par des altérations du métabolisme 
des neurotransmetteurs impliqués dans la régulation de ces fonctions (28). 
 
3- Symptômes et lésions 
 

3-1- Symptômes  
 
3-1-1- Généralités 

Ces symptômes sont extrêmement divers, et varient selon le pouvoir pathogène 
intrinsèque du virus, la zone des centres nerveux atteinte, et l’espèce contaminée. L’excrétion 
salivaire peut précéder de plusieurs jours leur apparition. 

 
La durée d’incubation est elle aussi très variable, de 15 jours à plusieurs années, selon 

la quantité de virions inoculés et le siège de la contamination principalement (plus la plaie est 
proche de la tête ou touche des zones richement innervées, plus l’incubation et courte), mais 
aussi et dans une moindre mesure selon le type de souche et l’âge de l’individu contaminé. En 
moyenne , elle est de 15 à 60 jours chez le chien et le chat, et 1 à 3 mois chez les ruminants. 

 
De même, la durée d’évolution varie de 12 heures à 15 jours, avec une moyenne de 3 à 4 

jours. 
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Le tableau clinique est dominé par des troubles nerveux psychiques, moteurs et 
organo-végétatifs aboutissant presque toujours inexorablement à la mort. On peut les classer 
en : 

- troubles psychiques : changement de comportement, avec par exemple des 
manifestations d’affection plus marquées, ou une agressivité exacerbée. 

- troubles de l’appétit : perversion du goût, régurgitations ou anorexie du fait 
de la paralysie du carrefour laryngé, ou encore hydrophobie chez l’homme. 

- troubles neuro-musculaires : difficultés de motricité pouvant aller jusqu’à la 
paralysie totale, ptyalisme permanent et exagéré entraîné par des difficultés de 
déglutition, changement de voix (paralysie laryngée). 

 
3-1-2- Particularités des animaux domestiques 

Chez le chien, la rage furieuse et la rage paralytique se succèdent, mais l’animal meurt 
toujours paralysé. Lors de rage furieuse, des moments d’excitation succèdent à des phases de 
calme et de somnolence, puis l’animal devient de plus en plus agité, a des hallucinations, le 
timbre de sa voix se modifie. On peut constater du prurit au point d’inoculation, et une 
absence de sensibilité dans d’autres régions du corps. La déglutition devient de plus en plus 
pénible, puis l’animal devient réellement furieux : il fugue, attaque ses congénères et les 
humains, mange les objets les plus divers… Enfin, le chien est atteint de parésie, puis de 
paralysie débutant par le train postérieur ou les mâchoires, qui finit par se généraliser. Le 
chien meurt au bout de 4 à 5 jours, tétanisé, par paralysie des muscles respiratoires. Dans la 
forme paralytique, on n’a pas ou peu de troubles sensoriels, et les paralysies débutent par les 
régions les plus diverses avent de se généraliser ; le chien meurt en 2 à 3 jours. 

Chez le chat, l’évolution est à peu de choses près similaire, mais les symptômes parfois 
moins évidents en raison des habitudes solitaires de l’animal. L’animal meurt en 2 à 4 jours. 

Les bovins, parmi les principaux symptômes, émettent des meuglements rauques et 
continus, sont atteints de dysphagie (parésie des masséters), de constipation marquée avec 
coliques, efforts de défécation et de miction, d’arumination, d’anorexie et de météorisation. 
Enfin, les bêtes, parfois même les plus jeunes ou les femelles gestantes, présentent des signes 
de chaleur et d’excitation génésique. 

Chez le cheval, la sensibilité est exaltée, on note de l’excitation génésique, l’animal est 
très agité, présente souvent du prurit au niveau de la morsure, a un appétit capricieux, puis 
présente des accès de fureur, et enfin décède en 3 à 6 jours par asphyxie dans un état de 
faiblesse généralisée, après l’apparition de paralysies progressant très vite. 
 
3-1-3- La rage des animaux sauvages 

Ils perdent généralement leur prudence naturelle, s’approchent des habitations d’une 
démarche chancelante, ne fuient pas à la vue de l’homme ou d’animaux domestiques, se 
déplacent en plein jour.  

Le renard  attaque parfois les animaux domestiques, rarement l’homme; il décède en 3 à 4 
jours après une phase de paralysie terminale, dans ou à proximité de son aire d’activité 
habituelle.  

Les symptômes chez le loup sont proches de ceux du chien. L’animal devient très 
dangereux lorsqu’il est atteint de forme furieuse, étant donné sa taille et sa musculature 
puissante. 

Chez les autres carnivores sauvages et les rongeurs sauvages, on retrouve essentiellement 
un changement de comportement, associé à de l’anorexie, de l’excitabilité ou une paralysie. 

Enfin, les chiroptères infectés par la rage se distinguent par le fait qu’ils volent en plein 
jour, et peuvent mordre les personnes qui les approchent ou essaient de les manipuler. Les 
vampires peuvent même, en cas de forme furieuse, attaquer le bétail laissé en pâture. 
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3-2- Lésions 
 
 Il n’existe pas de lésion macroscopique spécifique à la rage, mais cette maladie entraîne 
diverses lésions microscopiques : 

- non spécifiques : elles peuvent être dues à d’autres virus occasionnant des troubles 
nerveux (maladie de Carré, maladie d’Aujeszky…) ; il s’agit de lésions 
d’encéphalomyélite virale et de lésions ganglionnaires, vasculaires, périvasculaires 
(manchons histio-lymphocytaires périvasculaires) et cellulaires (gliose, satellitose, 
neuronophagie). 

- spécifiques : les corps de Négri, inclusions éosinophiliques intracytoplasmiques de 
structure hétérogène, sont retrouvés dans la corne d’Ammon, les cellules pyramidales 
de l’écorce cérébrale, le cervelet… De forme ovalaire ou arrondie, mesurant en 
moyenne 4 à 5 microns, ils correspondent à des lieux de réplication intracytoplasmique 
du virus rabique. Ces corps de Négri, spécifiques de la rage, ont longtemps été le seul 
support  diagnostique de cette maladie (28). 

 
 
4- Epidémiologie 
 

Nous nous intéresserons dans cette étude uniquement à l’épidémiologie de la rage des 
mammifères terrestres, et n’aborderons pas celle de la rage des chiroptères. 
 

4-1- Epidémiologie descriptive 
 
On distingue la rage canine et la rage des animaux sauvages : 

 
4-1-1- La rage canine ou « citadine » 

Elle atteint le plus souvent des chiens, en particulier des chiens errants, et plus rarement le 
chat ou d’autres animaux domestiques. On rencontre cette rage canine essentiellement en 
Afrique et en Asie, où elle sévit de manière enzootique, mais aussi en Amérique du Sud et 
dans quelques rares pays d’Europe, comme la Turquie. Le chien enragé pouvant parcourir 
jusqu’à cent kilomètres, la maladie est généralement disséminée dans un pays et a la plupart 
du temps une faible densité. 
 
4-1-2- La rage des animaux sauvages 

La rage peut infecter de nombreuses espèces sauvages qui vont assurer sa transmission, 
même s’il s’agit le plus souvent de carnivores. L’espèce jouant un rôle prépondérant varie 
selon le pays, et fera également varier les caractéristiques épidémiologiques. On peut citer le 
renard roux (Vulpes vulpes) pour l’Europe occidentale et centrale, le renard polaire (Alopex 
lagopus) pour le Groenland, la mouffette pour les Etats-Unis et le Canada, le loup pour 
quelques régions d’Iran…  

En France, entre 1968 et 1998, sévissait la rage vulpine, infectant dans 80% des cas le 
renard roux, qui contaminait à son tour les animaux domestiques (bovins principalement, 
petits ruminants, chats, chiens…). La rage vulpine a connu dans notre pays des fluctuations 
saisonnières (ex : augmentation de l’incidence de la rage du renard au cours du premier 
trimestre, de celle de la rage bovine pendant le dernier trimestre) et pluriennales. Sa 
progression s’est faite de manière lente mais régulière vers l’ouest, le sud-ouest et le sud 
jusqu’en 1988, puis elle s’est stabilisée autour d’une position moyenne, avant de reculer et de 
disparaître grâce à la vaccination antirabique du renard : en 1997, la France ne compte plus 
qu’un seul cas de rage vulpine ; la situation s’est donc nettement améliorée, mais les 
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frontières françaises sont encore menacées, avec 32 cas en Sarre, 1 cas au Luxembourg, et 8 
cas en Belgique. En décembre 1998 est constaté le dernier cas de rage vulpine en Moselle, 
tandis que la situation aux frontières connaît elle aussi une amélioration. Il faudra attendre 2 
ans avant que la France soit officiellement déclarée indemne de rage vulpine, le 30 avril 
2001, les 5 derniers départements encore atteints (Ardennes, Moselle, Meurthe-et-Moselle, 
Meuse et Bas-Rhin) n’ayant pas connu de cas depuis 1998. La rage des chiroptères est quant 
à elle encore présente sur le territoire français, et fait l’objet d’une surveillance étroite : on a 
recensé 2 cas en 1997, 1 cas en 1998, 4 cas en 1999, 4 cas en 2000, 4 cas en 2001 et 2 cas en 
2002 (16). 

Pour ce qui est de la situation en Europe, on dénombre au total 8 657 cas en 2001 : 6 131 
cas chez des animaux sauvages, dont 5 045 renards (82%), 2 514 cas chez des animaux 
domestiques, et 12 cas humains.  Les cas de rage sont dus en grande majorité au virus vulpin, 
mais la rage des chiroptères  est présente un peu partout en Europe, sous forme de cas 
sporadiques ; la rage canine n’est plus observée qu’en Turquie. De janvier à septembre 
2002, on compte 6 547 cas, contre 6 457 durant la même période en 2001, avec 3 881 cas 
chez des animaux sauvages (4 770 de janvier à septembre 2001), dont 3 098 renards, soit 
80% (3 979 de janvier à septembre 2001, soit 83%), 2 664 cas chez des animaux domestiques 
(1 677 de janvier à septembre 2001) et 2 cas humains (14 de janvier à septembre 2001). La 
situation s’est donc globalement stabilisée, avec des variations importantes selon les pays : 
dans de nombreux pays d’Europe de l’Est, le nombre de cas continue à augmenter, et atteint 
un chiffre très élevé dans des pays comme la Bulgarie, la Pologne, la Roumanie ou la Russie. 
Les pays de l’Union Européenne voient quant à eux le nombre de cas s’effondrer grâce à la 
vaccination par voie orale des renards. En septembre 2002, 11 pays européens sont 
indemnes de rage : Belgique, Chypre, Finlande, Grèce, Islande, Irlande, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Portugal et Suède. La France ne fait pas partie de ces pays, car elle continue à 
présenter des cas de rage des chiroptères (30). 

 
4-2- Epidémiologie analytique 

 
4-2-1- Sources virulentes 

Les principales sources de virus rabique sont les animaux malades (source essentielle) et 
les animaux excréteurs présymptomatiques, ces derniers étant les plus dangereux : en effet, 
l’excrétion du virus dans la salive débute de quelques heures à 8 jours avant l’apparition des 
premiers symptômes, ce qui permet une contamination insidieuse par un animal apparemment 
en bonne santé. On peut également citer le rôle anecdotique des porteurs sains paradoxaux et 
des porteurs chroniques guéris, qui est quasiment nul. 

 
Les matières virulentes sont de plusieurs types : le site essentiel de réplication étant le 

système nerveux central, tout le névraxe est virulent, surtout les zones d’élection telles que la 
corne d’Ammon, le cervelet, le bulbe, la moelle épinière… De même, tous les organes 
richement innervés, comme les glandes salivaires, les surrénales, la graisse brune 
interscapulaire des rongeurs, sont virulents. Le lait présente une virulence très inconstante, et 
le sang une virulence quasiment nulle : on a pu mettre en évidence une virémie précoce dans 
de très rares cas, et avec un titre très faible. 

 
Mais ces matières virulentes n’ont pas du tout la même « efficacité » épidémiologique. 

Celle-ci dépend de : 
- leur pouvoir de diffusion : pour pouvoir être à l’origine d’une contamination, les 

matières virulentes doivent pouvoir être diffusées dans le milieu extérieur ; le système 
nerveux central et les différents organes infectés, même très virulents, ne permettent pas la 
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diffusion du virus dans le milieu extérieur, et ne seront à l’origine d’une contamination que 
dans des cas bien précis (transmission in utero, manipulation de carcasses d’animaux abattus 
au cours de la phase clinique de la maladie…). En revanche, la salive joue un rôle majeur 
dans la transmission de la maladie, du fait de son émission possible vers l’extérieur et de la 
fréquence de sa virulence : en Europe, 90 à 100% des renards reconnus enragés ont des 
glandes salivaires infectées, et peuvent donc transmettre le virus au cours d’une morsure.  
 

- leur niveau de virulence : la salive a un niveau de virulence très élevé ; ainsi, on 
considère que les glandes salivaires d’un renard enragé seraient assez virulentes pour infecter 
plus de 60 millions de renards ! Le titre de virus dans la salive augmente au fur et à mesure 
qu’on se rapproche du moment d’apparition des symptômes. 
 

- leur durée d’émission : plus ces matières virulentes sont émises durant une longue 
période, et plus elles ont de « chances » d’infecter un autre animal. Comme nous l’avons déjà 
vu, des animaux en période d’incubation, et donc apparemment sains, peuvent excréter le 
virus rabique dans la salive plusieurs jours avant l’apparition des symptômes (figures 3 
et 4): chez le chien, le virus apparaît dans la salive dans 80% des cas quelques heures à 3 jours 
avant les premiers symptômes, dans 15% des cas 4 à 5 jours avant les premiers symptômes, et 
dans 5% des cas 5 à 8 jours avant les premiers symptômes. Exceptionnellement, le virus 
rabique a été retrouvé encore plus tôt dans la salive, ce qui a été à l’origine de la mise en place 
en France du délai de 15 jours de mise sous surveillance de tout animal domestique mordeur, 
apparemment sain, avec un contrôle aussitôt après la morsure puis 7 et 15 jours après. Pour 
les animaux sauvages, ce délai a été porté à 30 jours, le délai de portage asymptomatique 
allant jusqu’à 29 jours. La probabilité de trouver du virus rabique dans la salive d’un animal 
en fin d’incubation augmente au fur et à mesure que l’on se rapproche du moment 
d’apparition des symptômes. 
 

- la résistance de l’agent infectieux dans ces produits : le virus rabique est fragile, 
sensible à la lumière, la chaleur, l’oxygène de l’air, la dessiccation… La salive d’un animal 
enragé souillant différents substrats reste donc très peu de temps virulente dans le milieu 
extérieur. Par contre, en milieu protéique, le virus résiste bien, et la transmission peut donc se 
faire par consommation des organes du cadavre d’un animal mort de rage (28). 
 
4-2-2- Facteurs de réceptivité 

La réceptivité dépend de : 
 
- facteurs intrinsèques :  

 La réceptivité est variable selon l’espèce animale et selon la souche de virus. Ainsi, le 
renard est très sensible à la souche vulpine du virus rabique, contrairement aux animaux 
domestiques qui, dans les mêmes conditions, seraient 104 à 106  fois plus résistants à cette 
même souche. Inversement, le renard est beaucoup moins sensible à la souche canine que le 
chien.  

 L’âge est également un facteur important : les jeunes sont plus sensibles et développent 
souvent une maladie de courte durée après un temps d’incubation limité ; cette caractéristique 
a été mise à profit dans le diagnostic effectué grâce à l’inoculation au souriceau.  

 Le sexe peut avoir une influence indirecte : le chien ou le renard mâle, plus combatif que 
la femelle, est aussi plus exposé aux contaminations ; les modifications hormonales 
engendrées par la gestation ou la lactation peuvent jouer un rôle déclencheur des symptômes 
chez une femelle dont l’infection était antérieurement latente.  
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Figure 3 : « Représentation schématique de trois durées qu’il importe de bien connaître : 
l’incubation (longue), l’expression clinique (courte), et la période de virulence 

présymptômatique potentielle de la salive (jusqu’à 13 jours chez le chien) ; au cours de la 
maladie (cliniquement exprimée), la salive est en général virulente. », », 

tirée du polycopié d’enseignement « La Rage » des écoles nationales vétérinaires françaises, 
unité maladies contagieuses, p.19 
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Figure 4 : Représentation schématique de la probabilité d’excrétion du virus rabique 
dans la salive d’un animal, avant les premiers symptômes et pendant la maladie 

(apparition des symptômes à J0) 
 

 
* Excrétion 29 jours avant les premiers symptômes = cas d’un renard roux de la station 

expérimentale d’Atton (54). 
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Enfin, chaque individu a une sensibilité différente, et au sein d’une même espèce, 
quelques rares individus peuvent résister à une inoculation virulente qui aurait tué la majorité 
des autres individus. 

 
- facteurs extrinsèques : 

L’expression clinique des symptômes semble être déclenchée ou favorisée par divers 
facteurs d’agression : ainsi, les souris inoculées et obligées à être en mouvement ont plus de 
risque de déclencher la maladie que les mêmes souris laissées au repos (28). 
 
4-2-3- Modalités de contamination et voies de pénétration 

La transmission  de la rage s’effectue majoritairement par voie directe. On distingue 
différents modes de contamination : 

- morsure, griffade : c’est le mode habituel de transmission de la rage ; 
l’ « efficacité » de la morsure dépend de la souche virale inoculée et de l’espèce contaminée, 
mais aussi de la charge virulente (existence d’une dose minimale infectieuse en-deçà de 
laquelle l’organisme peut surmonter l’infection), de l’animal mordeur (le chat inflige une 
morsure plus profonde que le chien, et  donc plus contaminante), et de la région mordue (les 
morsures sont plus dangereuses en régions fortement innervées, comme les mains, ou proches 
des centres nerveux, comme la tête et le cou). 
 

- contact avec la peau ou avec une muqueuse : la peau et les muqueuses constituent 
normalement une barrière infranchissable par le virus rabique, mais la moindre lésion peut 
suffire à la pénétration du virus. Ce type de contamination se fait généralement par léchage. 
 

- blessure par un objet souillé : ce type de contamination survient très rarement, étant 
donné la fragilité du virus dans le milieu extérieur ; pour qu’il y ait contamination, il faut que 
les matières virulentes aient été déposées peu de temps auparavant. 
 

- inhalation : on a rapporté des cas de contamination après contact avec un aérosol 
virulent ; ce phénomène existe notamment chez les chiroptères insectivores. 
 

- ingestion : ce mode de transmission est limité, et concerne l’ingestion du cadavre d’un 
animal enragé. Les renards sont particulièrement sensibles à ce mode de contamination, ce qui 
a été mis à profit dans la vaccination par voie orale. 
 

- transmission in utero : elle a été décrite chez le chien, le lapin, le cobaye et la souris. 
Elle survient d’autant plus fréquemment que le temps entre la mise-bas et les premiers 
symptômes chez la mère est court. 

 
4-3- Epidémiologie synthétique 

 
L’épidémiologie de la rage est conditionnée par la biologie de l’espèce vectrice : la 

transmission étant principalement directe par morsure, la fréquence de la maladie sera 
d’autant plus importante que les contacts entre animaux et les morsures seront nombreux. 

 
4-3-1- Rage citadine 

Dans la plupart des pays, elle due aux chiens errants ; nous avons déjà vu que la rage 
canine avait un caractère très dispersé, les chiens enragés parcourant souvent de très longues 
distances. L’incidence de la rage connaît des pics saisonniers correspondant aux chaleurs des 
femelles, favorables aux rencontres entre animaux et aux combats entre mâles. 
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4-3-2- Rage des animaux sauvages 
En ce qui concerne la rage vulpine en Europe, le renard joue un rôle fondamental dans la 

transmission du virus rabique : pour que celle-ci s’effectue, il faut qu’il y ait contact entre un 
renard excréteur et un renard sain, puis morsure. La répartition spatio-temporelle de la 
rage vulpine est donc directement liée à la densité de population du renard et aux 
facteurs qui influent sur son comportement. Les animaux domestiques ont un rôle tout à 
fait accessoire dans l’évolution de la rage vulpine et le maintien de l’enzootie, même s’ils ont 
un rôle capital dans la contamination humaine. On peut représenter l’épidémiologie de la rage 
par un cycle fondamental de circulation du virus au sein de l’espèce vulpine, auquel on peut 
relier la contamination des autres espèces, considérée comme un épiphénomène (figure5). 

 
L’évolution dans le temps est caractérisée par : 

- des fluctuations saisonnières : deux périodes sont favorables aux contacts entre 
renards, le rut, entre décembre et février, suscitant une compétition et donc des contacts 
étroits entre individus, et l’automne, période à laquelle les renardeaux quittent leur domaine 
de naissance pour chercher un nouveau domaine vital : à cette occasion ont lieu des rencontres 
et des combats avec des adultes territorialisés. Ces deux périodes correspondent aux pics de 
l’incidence de la rage vulpine. De même, chez les bovins, les périodes de mise à l’herbe sont 
plus favorables à la contamination par morsure d’un animal sauvage. 
 

- des fluctuations pluriennales : lorsque la rage atteint une région, le nombre de 
renards enragés augmente régulièrement jusqu’à un seuil de 50 à 75% de la population 
contaminée ; la région est alors décimée, et la raréfaction des renards entraîne une diminution 
importante de l’incidence de la rage. Une deuxième vague d’enzootie vulpine ne pourra se 
développer que lorsque la population de renards sera reconstituée, soit au bout de 2 à 4 ans. 
 

L’évolution dans l’espace est étroitement liée au mode de vie du renard : lorsqu’il est 
enragé, cet animal sédentaire va contaminer la plupart du temps les renards des domaines 
entourant le sien. Le virus progresse donc régulièrement à faible distance, de domaine 
vital en domaine vital. En une année, on estime qu’il connaît une avancée de 25 à 50 
kilomètres. En zone d’enzootie, l’incidence de la rage est proportionnelle à la densité de 
population vulpine, mais dépend aussi de facteurs sociaux et comportementaux, qui varient 
selon les régions (28). 
 
5- Diagnostic 
 

5-1- Diagnostic sur le terrain 
 
5-1-1- Diagnostic clinique 

Il est très difficile, car il n’existe pas de symptôme spécifique de la rage : « tout est rage, 
et rien n’est rage ». En région d’enzootie, la suspicion clinique entre en jeu face à un animal 
au comportement inhabituel (agressif, très abattu…) ou qui présente une gêne à la 
mastication et à la déglutition. Le seul élément clinique permettant de s’orienter vers un 
diagnostic de rage est l’évolution rapidement mortelle de la maladie, en moins de 15 jours. 
Lors de suspicion clinique, il conviendra donc d’être extrêmement prudent pour l’examen 
clinique, et surtout de maintenir l’animal en vie pour pouvoir suivre l’évolution de la 
maladie dans son entier : sachant qu’il n’existe pas de diagnostic expérimental du vivant de 
l’animal, le meilleur moyen diagnostique consiste à observer son état de santé au cours des 15 
jours suivant la morsure ou l’apparition de signes cliniques suspects. Si au-delà de ces 15  
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Figure 5 : « Représentation schématique du cycle épidémiologique de la rage vulpine », 
tirée du polycopié d’enseignement « La Rage » des écoles nationales vétérinaires françaises, 
unité maladies contagieuses, p.23 
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jours l’animal est en pleine forme, il n’était ni excréteur ni malade. Bien sûr, s’il s’agit d’un 
animal sauvage ou dangereux, il est préférable d’effectuer un diagnostic expérimental après 
l’avoir immédiatement abattu. 
 
5-1-2- Diagnostic épidémiologique 

Les éléments épidémiologiques doivent obligatoirement être confrontés à la clinique. Il est 
important de savoir si l’animal vit en région d’enzootie rabique, s’il a séjourné en zone 
d’enzootie au cours des 12 derniers mois, s’il a pu avoir un contact avec un animal enragé, 
et enfin s’il est vacciné contre la rage, comment et depuis quand. On retiendra que les cas de 
rage sont généralement sporadiques, et apparaissent rarement de façon simultanée : en 
présence d’un cheptel entier présentant les mêmes signes cliniques suspects, on s’orientera 
plus facilement vers une autre maladie que si un seul animal est suspect. 
 
5-1-3- Diagnostic différentiel 

De nombreuses maladies engendrent des symptômes pouvant évoquer la rage. Sans entrer 
dans les détails, nous citerons : 

- chez le chien : maladie de Carré, toxoplasmose, maladie d’Aujeszky, tétanos, 
corps étranger dans l’estomac ou l’intestin, devant être différenciés d’une rage furieuse ; 
maladie de Carré en fin d’évolution (avec parésie ou paralysie), paralysie ou luxation de la 
mâchoire inférieure, corps étranger dans la gorge, intoxication par le métaldéhyde, botulisme 
ou encore trauma médullaire, ne devant pas être confondus avec une rage paralytique. 

- chez le chat : maladie d’Aujeszky, corps étranger, angine, intoxication par 
métaldéhyde ou par organo-chlorés... 

- chez les bovins : fièvre vitulaire, tétanie d’herbage, corps étranger dans la 
gorge, listériose, intoxication par sels de plomb, paralysie du pharynx... 

- chez le cheval : encéphalomyélites, coliques, tétanos... 
- chez les ovins et les caprins : listériose... 
- chez le porc : maladie d’Aujeszky, maladie de Talfan, maladie de Teschen, 

peste porcine classique sous forme nerveuse (28)... 
 

5-2- Diagnostic expérimental 
 

5-2-1- Prélèvements 
Les analyses de laboratoire portent sur la corne d’Ammon, le cervelet, le bulbe et le 

cortex : il est donc possible d’envoyer le cadavre entier pour des animaux de petite taille, ou 
plus simplement la tête entière, voire l’encéphale. Il est important d’avoir des commémoratifs 
détaillés et que les prélèvements soient expédiés sous protection du froid. 
 
5-2-2- Principales techniques utilisées en France : l’immunofluorescence et l’inoculation aux 

cultures cellulaires 
L’immunofluorescence directe présente l’avantage d’être rapide, peu onéreuse et très 

fiable (moins de 2% de réactions faussement négatives à l’AFSSA Nancy). Elle se pratique 
sur des calques de corne d’Ammon, qu’on soumet à l’action d’un conjugué fluorescent 
antinucléocapside du virus rabique. Au microscope à fluorescence, on repère les amas 
d’antigène du virus rabique, sous la forme de points plus ou moins gros, colorés en vert 
brillant sur fond noir, avec un liseré plus lumineux. 
 

L’inoculation aux cultures cellulaires de neuroblastomes a remplacé l’inoculation aux 
souris. La réponse est plus rapide, mais la difficulté réside dans l’entretien de la lignée 
cellulaire, qui s’avère délicat. 

 21



 
Ces deux techniques, bien que très fiables, ne permettent pas, individuellement, de 

conclure à l’absence de rage : en France, on met donc toujours en œuvre les deux techniques 
pour un diagnostic de rage (28). 
 
5-2-3- Autres techniques 

Ces techniques étaient employées en France antérieurement, et le sont encore dans 
certains pays ; ce sont : 

- la coloration de Sellers : cette technique, très rapide, nécessite un encéphale bien 
frais. Elle consiste à appliquer le colorant de Sellers sur un calque de corne d’Ammon encore 
humide, ce qui fait apparaître les corps de Négri en rouge violacé au microscope. 
 

- le test immunoenzymatique : on ajoute au matériel suspect (ex : corne d’Ammon) un 
sérum antirabique marqué par une enzyme, la peroxydase, puis on révèle la réaction antigène-
anticorps par addition du substrat de l’enzyme. La réaction est lisible au spectrophotomètre, 
voire à l’œil nu. 
 
 

- l’histopathologie : cette technique présente moins d’intérêt que les autres, car elle 
nécessite des prélèvements en excellent état de conservation, et présente un délai relativement 
long (une semaine) pour l’obtention des résultats. Après coloration de coupes d’encéphales, 
on recherche les corps de Négri au microscope. Mais ces corps de Négri peuvent manquer si 
la conservation du prélèvement n’est pas optimale ou si l’animal a été sacrifié, ou on peut les 
confondre avec d’autres inclusions existant chez des animaux sains ou atteints d’autres virus.  
 

- l’inoculation aux souris : cette technique est très fiable, mais coûte très cher, et sa 
réponse est très lente : on inocule par voie intra-cérébrale le prélèvement broyé à des souris de 
3 à 4 semaines, qu’on observe ensuite pendant au moins 28 jours. Pour essayer d’obtenir des 
résultats plus rapides, on peut sacrifier deux souris aux jours 6, 12 et 18, et rechercher la 
présence d’antigène rabique sur un calque de leur cerveau par immunofluorescence. 
 

- la sérologie (séroneutralisation, immunofluorescence indirecte, ELISA…): la 
sérologie est peu utilisée dans un but diagnostique, mais permet de contrôler l’immunité post-
vaccinale ou de réaliser des études épidémiologiques. Les anticorps monoclonaux sont 
également utiles pour déterminer le type de virus en cause lors de cas de rage erratiques. 

 
6- Pronostic et traitement 
 

Le pronostic est toujours très sombre, puisque la maladie est mortelle dans quasiment 
100% des cas chez les mammifères, une fois les symptômes déclarés. 

 
Chez l’animal, il n’existe aucun traitement. Chez l’homme, lorsque la rage est 

cliniquement déclarée, on parvient seulement (mis à part 3 cas de guérison, sujets à 
polémique), à allonger le temps de survie par l’administration de sérum antirabique, 
l’injection d’interféron, l’hospitalisation en réanimation… 
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7- Prophylaxie 
 

7-1- Prophylaxie sanitaire 
 

Elle concerne principalement l’espèce responsable de la rage en France, le renard, mais 
aussi les animaux domestiques. Elle est étroitement liée aux notions d’épidémiologie décrites 
précédemment, et va être différente selon que l’on se trouve en pays indemne ou infecté. 
 
7-1-1- Prophylaxie sanitaire en pays indemne : 

- Rage des animaux sauvages : le principe est de réduire très fortement la population 
de l’espèce animale vectrice dans une zone assez large le long de la frontière avec un pays 
infecté. Mais ces mesures à elles seules ne sont pas suffisantes pour protéger un pays 
indemne. 
 

- Rage canine : il faut empêcher l’importation d’un animal en incubation de rage, soit en 
interdisant purement et simplement l’importation (ex : Australie, Nouvelle-Zélande), soit en 
instaurant une quarantaine prolongée (ex : en Grande-Bretagne pour les chiens et les chats 
provenant de pays où la rage est enzootique), soit en exigeant un certificat sanitaire attestant 
que l’animal est en bonne santé et provient d’un pays indemne de rage. Concernant les 
animaux provenant de pays infectés appartenant à la C.E.E., la France exige à la fois un 
certificat sanitaire et une attestation de vaccination, et pour les animaux issus de pays tiers 
infectés, ces deux papiers accompagnés d’un titrage d’anticorps. En Grande-Bretagne, 
l’introduction d’un animal en provenance d’un pays indemne de rage nécessite un certificat 
sanitaire, une attestation de vaccination et un titrage d’anticorps (figure 6) (28). 
 
7-1-2- Prophylaxie sanitaire en pays infecté : 

- Rage des animaux sauvages terrestres : nous prendrons ici l’exemple de la rage 
vulpine, sur laquelle porte toute notre étude. L’épidémiologie a montré le rôle prépondérant 
joué par le renard en Europe et notamment en France, et la façon dont la densité conditionne 
en grande partie l’incidence de la maladie : le principe fondamental de prophylaxie sanitaire 
vise donc à réduire la population vulpine en dessous du seuil de densité permettant la 
transmission du virus rabique. C’est la première méthode de lutte qui a été retenue en 
France, par l’emploi de diverses techniques (piégeage, gazage, tir, toxiques…) que nous 
détaillerons plus loin.  
 

Nous verrons que si l’on obtient un résultat indéniablement favorable, cette méthode 
comporte des limites : pour se rapprocher d’une densité de population « idéale », il faudrait 
éliminer au moins 75% des renards, ce qui d’une part est très onéreux, et d’autre part difficile, 
puisque les populations se reconstituent très vite et s’adaptent à des milieux très variés. Cette 
réduction de la population des renards nécessiterait donc des actions soutenues et prolongées 
dans le temps. Ces méthodes présentent aussi l’inconvénient d’avoir souvent une faible 
spécificité, voire d’être dangereuses pour l’homme, et ont suscité un rejet important de la part 
des écologistes. On a donc tenté de limiter les populations par des méthodes plus écologiques 
(contrôle des décharges et des ordures, sources alimentaires importantes pour le renard…), 
avant de se tourner vers la vaccination des renards. 

Dans le cadre de la prophylaxie sanitaire de la rage vulpine, il est important d’informer le 
public sur les zones d’enzootie, la maladie, les précautions à prendre, la conduite à tenir vis-
à-vis des animaux sauvages ou d’une morsure… 

Enfin, la prophylaxie passe par le contrôle des animaux domestiques, pour éviter leur 
contamination par le virus vulpin : il est recommandé de capturer et de détruire les animaux  
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Figure 6 : Documents exigés pour l’importation d’animaux domestiques en France et en 

Grande-Bretagne selon le statut du pays de provenance 
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errants, de contrôler la circulation des chiens et des chats (chiens en laisse, éventuellement 
muselés), et d’empêcher l’importation d’animaux domestiques provenant de zones d’enzootie 
de rage vulpine. Différentes mesures ont également été mises en place en France : tout 
animal enragé ou contaminé doit être sacrifié (avec une exception pour un animal 
contaminé mais en état d’immunité rabique au moment de la morsure, dont on pourra 
contrôler les déplacements et auquel on fera un rappel de vaccination), et tout animal suspect 
de rage ou mordeur mis en observation.  

 
- Rage canine et rage des vampires: on ne détaillera pas ici la prophylaxie sanitaire de la 

rage canine, pour laquelle on prendra le même type de mesures que celles prises pour les 
animaux domestiques lors de rage vulpine. Concernant la rage des vampires, on retiendra en 
plus des méthodes classiques le recours aux anticoagulants (diphénadione, chlorophacinone) 
(28). 

 
7-2- Prophylaxie médicale 

 
7-2-1- Les vaccins 

On distingue de nombreux types de vaccins, qu’on peut classer selon  leur caractère vivant 
ou inactivé : 

- vaccins à virus inactivé : ils sont dépourvus de virulence résiduelle, sont plus 
stables, mais ont un pouvoir immunogène plus limité s’ils ne contiennent pas d’adjuvant. 
Pour les animaux domestiques en France, on n’emploie plus que des vaccins à base de virus 
rabique produit en culture cellulaire, puis inactivé, adjuvé ou non. 

- vaccins à virus vivant : ils possèdent une virulence résiduelle qui peut s’avérer 
dangereuse, mais en contrepartie possèdent un bon pouvoir immunogène malgré un titre 
viral beaucoup plus faible que celui des vaccins à virus inactivés. Ils sont par contre plus 
fragiles à la chaleur.  On peut citer des vaccins destinés aux animaux domestiques dans 
certains pays, tels que le vaccin H.E.P. pour le chien, les bovins et le chat, qui présente une 
virulence résiduelle très importante, ou les vaccins Flury L.E.P. pour le chien de plus de 3 
mois, qui ont également une virulence résiduelle importante, même si elle est moins élevée 
que pour le vaccin H.E.P. : ces vaccins sont strictement interdits en France, car trop 
dangereux. Les seuls vaccins à virus vivant autorisés en France sont les vaccins utilisés chez 
les animaux sauvages, qui sont des vaccins à virus vivant atténué ou des vaccins préparés par 
génie génétique : on peut citer, selon une virulence résiduelle décroissante, le vaccin 
S.A.D.B19, le vaccin S.A.G.2 et le vaccin recombinant vaccine-rage élaboré par génie 
génétique, utilisés  pour la vaccination orale des renards. 
 

On peut aussi classer les vaccins selon leur mode de production : 
- vaccins produits sur encéphales d’animaux adultes (ex : vaccin de type Fermi ou 

Semple): ils ne sont plus utilisés dans la plupart des pays, car ils contiennent des facteurs 
encéphalitogènes et risquent d’avoir un pouvoir immunogène limité. 

- vaccins produits sur encéphales d’animaux nouveau-nés : ils ont un bon pouvoir 
immunogène, et contiennent peu ou pas de facteurs encéphalitogènes. 

- vaccins produits sur culture cellulaire (ex : vaccins utilisés en France pour les 
animaux domestiques): ils ont un bon pouvoir immunogène et ne renferment pas de 
facteurs encéphalitogènes. 

- vaccins produits par génie génétique (ex : vaccin recombinant vaccine-rage): ils sont 
dépourvus de toute virulence rabique résiduelle, mais leur innocuité doit encore être évaluée 
concernant le micro-organisme porteur. 
 

 25



Tous les vaccins antirabiques doivent être contrôlés ; pour les vaccins à virus vivant, il 
suffit de vérifier le titre viral, mais pour les vaccins à virus inactivé, on utilise soit un contrôle 
direct consistant à mesurer le pouvoir protecteur chez la souris (test N.I.H. ou test de la 
Pharmacopée Européenne), soit un contrôle indirect au cours duquel on mesure le titre en 
anticorps dans l’espèce cible (recherche d’une conversion sérologique après vaccination). 
 
7-2-2- Vaccination des animaux domestiques 

En France, on emploie uniquement des vaccins à virus inactivé. Devaient être vaccinés, 
jusqu’en août 2002, tous les animaux sensibles à la rage, âgés de plus de 3 mois et non 
immunodéprimés, vivant en région d’enzootie ou en région menacée, ainsi que ceux devant 
voyager en zone d’enzootie. A présent, l’obligation de vaccination ne concerne plus en France 
que les animaux devant voyager en zone d’enzootie et revenir ensuite sur le territoire 
français, les animaux qui voyagent en Grande-Bretagne, ceux qui séjournent en camping, et 
enfin les chiens de première et deuxième catégories. 

Pour les carnivores domestiques, la primo-vaccination se fait en une seule injection pour 
les vaccins adjuvés, en deux injections à 15 à 30 jours d’intervalle pour les vaccins non 
adjuvés. Le premier rappel se fait un an après la primo-vaccination. 
Pour les herbivores, la primo-vaccination se fait généralement en une seule injection, avec 

un rappel au bout d’un an. 
 
La vaccination des animaux domestiques peut poser différents problèmes : 

- élimination salivaire de virus rabique par des animaux vaccinés, puis contaminés 
et exprimant une rage clinique mortelle : il est possible de retrouver du virus dans la salive 
de tels animaux. 

- élimination salivaire de virus rabique par des animaux vaccinés, puis contaminés 
mais demeurant cliniquement normaux : le risque d’excrétion salivaire est très faible, mais 
semble exister. 

- conduite à tenir devant un animal vacciné, puis contaminé : un tel animal peut, de 
façon exceptionnelle, développer la rage, en cas de rupture de l’immunité ; pour éviter de 
courir ce risque, on peut sacrifier l’animal, ou effectuer une injection de rappel le plus tôt 
possible et surveiller l’animal au cours des mois suivants. 

- conduite à tenir devant un animal contaminé, non vacciné : il ne faut en aucun cas 
commencer une vaccination après la contamination. 

- efficacité de la vaccination antirabique des animaux domestiques au plan d’un 
pays : elle ne change rien à la progression de l’enzootie de rage vulpine, mais diminue 
fortement l’incidence de la rage vulpine chez les animaux domestiques, et contribue donc à 
protéger l’homme. 

- choix de la nature du vaccin : on préfèrera un vaccin élaboré en culture cellulaire. 
Concernant le choix entre virus vivant et virus inactivé, on prendra en compte la situation 
épidémiologique, le coût des deux types de vaccins, l’innocuité, la bonne stabilité et le bon 
pouvoir immunogène des vaccins à virus inactivé, adjuvés, et le bon pouvoir immunogène des 
vaccins à virus vivants, lorsqu’ils sont bien conservés. 

 
7-2-3- Vaccination des animaux sauvages 

La vaccination du renard par voie orale en France a été couronnée de succès, 
puisqu’elle a permis l’éradication de la rage vulpine. Elle a été pratiquée jusqu’à la fin de 
l’année 2002 dans les zones frontalières menacées, grâce au vaccin recombinant vaccine-
rage et à la souche SAG2. Nous détaillerons plus loin sa mise en place et ses modalités. 
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7-3- Législation sanitaire 
 
La rage est une MLRC chez toutes les espèces animales. La législation sanitaire se 

rapportant à cette zoonose est très complexe, et nous ne traiterons ici  que de la législation qui 
concerne de près la rage vulpine, à savoir la lutte contre le renard, la lutte contre la divagation 
des animaux domestiques, ainsi que la conduite à tenir vis-à-vis des animaux enragés, 
suspects, mordeurs, contaminés ou éventuellement contaminés : 
 

- Contrôle des populations de renards et vaccination : 
Le contrôle des populations est réglementé dans le cadre de la législation sur les animaux 

« nuisibles » (articles 393 et 394 du Code Rural et articles  l 122-19 et L 131-2 du Code des 
Communes), et dans le cadre de la lutte contre la rage (articles 232-6 et 232-7 du Code Rural, 
décret du 27/06/96). Il est également interdit de transporter ou de lâcher des carnivores 
sauvages capturés ou détenus dans un département officiellement déclaré infecté de rage. 

 
La France a rejoint la Suisse et l’Allemagne en 1985 en mettant en place la vaccination des 

renards par voie orale, mais la réglementation sur cette vaccination n’est apparue que 
récemment, par le décret du 27/06/96 : 

« Le ministre chargé de l’agriculture fait procéder, s’il l’estime nécessaire, à la vaccination 
antirabique des animaux sauvages appartenant aux espèces considérées comme vectrices de la 
rage, ainsi qu’au suivi de cette vaccination. 

Les maires arrêtent les dispositions complémentaires que les circonstances locales rendent 
nécessaires. Ils informent en particulier les habitants, par tous les moyens qu’ils jugent 
appropriés, des conditions dans lesquelles se dérouleront les opérations de gestion et de 
contrôle. Ils veillent à la destination des cadavres des animaux détruits dans le respect de 
l’arrêté préfectoral prévu au deuxième alinéa de l’article 15 du présent décret. 

Les collectivités territoriales concernées peuvent participer financièrement à la vaccination 
antirabique des animaux vecteurs de la rage. Les sommes allouées sont versées au Trésor 
public pour être rattachées par voie de fonds de concours au budget du ministère chargé de 
l’agriculture. » 

 
La note de service du 28/08/90 rappelle l’attitude à avoir vis-à-vis des personnes et des 

animaux domestiques ayant été en contact accidentel avec des appâts vaccinaux : les 
animaux domestiques ne courant aucun risque de contracter la rage par ce biais, il est 
inutile de les mettre en observation, ni de procéder à un rappel de vaccination. Par contre, les 
appâts contenant les virus SAG sont potentiellement dangereux pour l’homme : toutes 
les personnes étant amenées à les manipuler doivent donc être correctement vaccinées, et en 
cas de contact accidentel avec un tel appât, la personne concernée doit recevoir 
immédiatement une injection de rappel de vaccin si elle était déjà vaccinée, ou un traitement 
antirabique « post-exposition » si elle n’avait jamais été vaccinée contre la rage. 

 
- Lutte contre les chiens et les chats errants : 
Les maires ont pour tâche d’empêcher la divagation des chiens et des chats errants, et 

peuvent pour cela prendre toute mesure, y compris l’obligation de tenir les chiens en laisse et 
de les museler. Les animaux errants sont conduits à la fourrière, où leur sort dépend du 
statut du département : en département indemne, et donc actuellement sur tout le territoire 
français, les animaux identifiés ou non sont gardés durant 8 jours ouvrés, et peuvent être 
restitués à leur propriétaire pendant ce délai, ou sont ensuite cédés à un refuge. Lorsque la 
France n’était pas encore indemne de rage, les animaux non identifiés, en département infecté, 
étaient euthanasiés dès leur arrivée à la fourrière, et les autres ne pouvaient être restitués à leur 
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propriétaire durant le délai de garde de 8 jours ouvrés que s’ils étaient vaccinés contre la rage. 
Si le propriétaire n’avait pas récupéré son animal au bout de 8 jours, celui-ci était euthanasié. 

L’identification par tatouage ou par radiofréquence est obligatoire avant tout transfert 
de propriété de chiens ou de chats, pour tous les animaux de plus de 4 mois nés après le 6 
janvier 1999. 
 

- Conduite à tenir vis-à-vis des animaux enragés, suspects, mordeurs, contaminés 
ou éventuellement contaminés : 
 Animal enragé : déclaration à la Direction des Services Vétérinaires, abattage sans 
délai, prélèvements en vue d’une confirmation par le diagnostic expérimental, arrêté de 
déclaration d’infection (si confirmation de la rage), déclaration de zone atteinte de rage, 
recherche d’autres animaux contaminés. 
 
 Animal suspect clinique de rage : mise en observation pendant le temps nécessaire pour 
confirmer ou infirmer la suspicion. 
 
 Animal mordeur : mise sous surveillance pendant 15 jours pour les animaux 
domestiques, ou 30 jours pour les animaux sauvages (3 visites). 
 
 Animal suspect de rage (symptômes) et ayant mordu une personne : mise en observation 
pendant le temps nécessaire pour confirmer ou infirmer la suspicion ; en cas de mort, 
diagnostic expérimental, sinon poursuivre la surveillance jusqu’au 15ème (animaux 
domestiques) ou 30ème jour (animaux sauvages) après la morsure. 
 
 Cas particulier des animaux sauvages : abattage immédiat. 
 
 Animaux contaminés : abattage obligatoire, sauf si le propriétaire peut présenter un 
certificat de vaccination antirabique en cours de validité, et si l’animal reçoit en plus une 
injection de rappel dans les 5 jours suivant le contact avec l’animal qui l’a contaminé ; dans 
ce cas, le propriétaire souhaitant conserver son animal doit en faire la demande écrite à la 
DSV et l’animal est mis sous surveillance durant 3 mois. Consommation des herbivores et des 
porcins autorisée si l’abattage a lieu entre 48 heures et 8 jours après la contamination, sous 
réserve d’appartenir à un effectif dans lequel la rage n’a pas été mise en évidence depuis au 
moins 6 mois. 
  
 Animaux éventuellement contaminés : soumission aux mêmes mesures de surveillance 
que l’animal suspect de rage à l’origine de l’éventuelle contamination, si ce dernier y est lui-
même soumis, ou à des mesures appropriées déterminées par le directeur des Services 
vétérinaires, si l’animal suspect de rage à l’origine de l’éventuelle contamination est inconnu 
ou en fuite (28). 
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II-  Constitution de l’Entente en 1973 et premières stratégies de lutte contre la 
rage vulpine : 

 
1- Constitution de l’Entente Interdépartementale De Lutte Contre la Rage 
 
1-1- 1972 : Premiers projets de création d’une Entente interdépartementale 
 

En 1972, alors que la rage vulpine est en pleine progression en France, les mesures mises 
en œuvre par l’Etat ne paraissent pas suffisantes pour endiguer la maladie. A cette époque, au 
niveau de la lutte sur le plan national, on peut citer : 

- la mise en service et le financement par l’Etat des activités du Centre d’Etude sur la 
Rage, les bâtiments ayant été construits par le département de Meurthe-et-Moselle : ce centre 
est à la disposition des éleveurs et effectue gratuitement tous les diagnostics de rage qui lui 
sont demandés, excepté les diagnostics sur les animaux suspects de rage qui sont susceptibles 
d’avoir contaminé l’homme ; pour ces derniers, les prélèvements doivent être envoyés à 
l’Institut Pasteur à Paris. 

- les contrôles au niveau de la production et la mise en application sur le terrain de la 
vaccination associée fièvre aphteuse - rage.  

- le financement en totalité par l’Etat des opérations de contrôle des populations de 
renards : primes à la queue, achat de chloropicrine, opération charniers (montant total 
équivalent à 1 127 520 F en 1970, et 1 260 317 F en 1971). 
 

L’idée de la création d’une Entente Interdépartementale de Lutte Contre la Rage germe 
alors au Centre d’Etudes sur la Rage de Nancy, à l’initiative de M.Andral, partant du constat 
que les efforts entrepris par l’Etat ne sont pas suffisants, et que chaque département lutte à son 
niveau : pourquoi ne pas coordonner l’action de plusieurs départements, élaborer une stratégie 
de lutte commune, et rassembler ses forces pour lutter contre la rage ? 

 
Une réunion d’information est organisée le 25 février 1972 au CER, sous la présidence du 

Contrôleur Général des Services Vétérinaires, M. Desroziers, en vue d’étudier cette création 
éventuelle. L’assistance est composée de conseillers généraux des départements des 
Ardennes, de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et du Bas-Rhin, des directeurs des 
Services Vétérinaires de l’Aisne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la 
Moselle, du Bas-Rhin, de la Haute-Saône, des Vosges et du Territoire de Belfort, et de 
messieurs Andral et Villemin, appartenant au CER. Monsieur Andral explique alors le but 
poursuivi en organisant une Entente : 

- coordonner, harmoniser et uniformiser les différentes mesures mises en oeuvre 
dans le cadre des actions de prophylaxie contre la Rage, aussi bien au niveau des animaux 
sauvages qu’au niveau des animaux domestiques et de l’homme. 

- pouvoir soumettre à l’Administration Centrale après en avoir délibéré un programme 
d’action commun. 
 

Pour proposer la création de cette entente, M. Andral se fonde sur les articles 89 à 91 du 
titre VII « Des intérêts communs à plusieurs départements » de la loi du 10 août 1871 
modifiée relative aux Conseils Généraux : 
« Art. 89 : Deux ou plusieurs Conseils Généraux peuvent provoquer entre eux, par 
l’entremise de leurs présidents, et après en avoir averti les préfets, une entente sur les objets 
d’utilité départementale, compris dans leurs attributions et qui intéressent à la fois leurs 
départements respectifs. 
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Ils peuvent faire des conventions à l’effet d’entreprendre ou de conserver à frais 
communs des ouvrages ou des institutions d’utilité commune. 
 
Art. 90 : Les questions d’intérêt commun seront débattues dans des conférences où chaque 
Conseil Général sera représenté, soit par sa Commission départementale, soit par une 
commission spéciale nommée à cet effet. 

Les préfets des départements intéressés pourront toujours assister à ces conférences. 
Les décisions qui y seront prises ne seront exécutoires qu’après avoir été ratifiées par 

tous les Conseils Généraux intéressés, et sous les réserves énoncées aux articles 47 et 49 de 
la présente loi. 
 
Art. 91 : Si des questions autres que celles que prévoit l’article 89 étaient mises en discussion, 
le préfet du département où la conférence a lieu déclarerait la réunion dissoute. 

Toute délibération prise après cette déclaration donnerait lieu à l’application des 
dispositions et pénalités énoncées à l’article 34 de la présente loi. 

Les institutions ou organismes interdépartementaux sont librement constitués par deux ou 
plusieurs Conseils Généraux de départements, même non limitrophes. 

Ils sont investis de la personnalité civile et de l’autonomie financière. 
Ils sont administrés conformément aux règles édictées pour la gestion départementale. 

Leur administration est assurée par les Conseillers Généraux élus à cet effet (loi du 9 
janvier 1930). » 
 

Le fait que les institutions ou organismes interdépartementaux soient « investis de la 
personnalité civile et de l’autonomie financière » leur donne une très grande souplesse 
administrative et permet à chacun des départements qui en font partie de gérer, au mieux de 
leurs intérêts et avec un maximum d’efficacité sur le terrain, les crédits qui sont affectés par 
l’Etat, et éventuellement par eux-mêmes, à l’objet précis pour lequel l’institution 
interdépartementale a été créée. 

 
De telles ententes interdépartementales ont déjà vu le jour à cette époque, comme par 

exemple l’Entente Interdépartementale qui groupe certains départements méditerranéens pour 
la lutte contre les moustiques, ou encore l’Entente chargée de lutter contre les inondations de 
l’Aisne : ces Ententes peuvent servir de modèle quant au mode de fonctionnement et au 
financement des actions mises en œuvre pour la future Entente Interdépartementale De Lutte 
Contre la Rage. C’est justement le financement qui pose problème aux conseillers généraux 
présents à cette première réunion : les départements devront-ils financer cette entente par eux-
mêmes ? L’Etat prendra-t-il en charge ce financement ? Les départements adhérents  
conserveront-ils leur autonomie financière ou bien dépendront-ils de l’Entente? Les 
départements contaminés en totalité seront-ils gérés de la même façon que les départements 
faiblement contaminés ou limitrophes des zones atteintes et qui vont être contaminés dans un 
laps de temps plus ou moins grand ? Il est finalement décidé que dans un premier temps, le 
financement de l’Entente sera assuré par les crédits alloués par la Direction des Services  
Vétérinaires du Ministère de l’Agriculture. 

 
 
Les participants à cette réunion se mettent d’accord sur le fait que : 
- Il est important qu’au niveau de la conception de la stratégie de lutte adoptée ce soit 

l’Entente et non pas chaque département qui définisse le plan d’action à mettre en œuvre et 
les moyens de sa réalisation. 
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- C’est donc l’Entente qui propose annuellement un budget global à la Direction des 
Services  Vétérinaires du Ministère de l’Agriculture compte tenu des besoins de chaque 
département en particulier, tels qu’ils ont été définis lors de l’établissement du plan d’action 
concerté. 

- L’Entente répartit ensuite les crédits alloués au prorata des besoins définis. 
- Chaque département gère son attribution comme il le fait habituellement pour 

réaliser les actions qui ont été définies en commun. 
- Chaque département garde son entière autonomie quant à la gestion de ses fonds 

propres pour des actions supplémentaires qui auraient été jugées indispensables sur le plan 
local par ses élus. 
 

M. Andral se charge à l’issue de cette réunion de préparer un projet de rapport qui serve 
de base de travail dans chaque département et permette aux Préfets de préparer leurs rapports 
de présentation aux Conseils Généraux, ainsi que de faire parvenir un compte-rendu de cette 
première réunion au Président de la Commission « Agriculture », au Président du Conseil 
Général et au Préfet de chaque département intéressé. L’objectif pour la prochaine réunion est 
de connaître les départements désirant adhérer à l’Entente, afin de pouvoir réaliser sa création. 
 
1-2- 1973 : Création de l’Entente 
 

Suite à la réunion d’information  du 25 février 1972, lors de laquelle la proposition de 
création d’une Entente émise par le Directeur du Centre National d’Etudes sur la Rage semble 
avoir intéressé la majorité des personnes présentes, une réunion constitutive de l’Entente 
Interdépartementale de Lutte Contre la Rage se tient le 27 septembre 1972 au CER. Onze 
départements ont été consultés entre temps, et sept ont adhéré à l’Entente : les Ardennes, la 
Meurthe-et-Moselle, la Meuse, le Haut-Rhin, la Haute-Saône, le Territoire de Belfort et 
les Vosges. Trois ont refusé d’y adhérer, l’Aisne, la Marne et la Moselle, et un département 
n’a pas encore donné sa réponse, le Bas-Rhin. 

 
Les membres présents décident à l’unanimité que : 
- La création de l’Entente Interdépartementale de Lutte Contre la Rage est 

circonstancielle : elle est donc créée pour une durée de 6 ans renouvelable. 
- Les membres du Conseil d’Administration sont les délégués désignés par les 

Conseillers Généraux. Leur nomination est une affaire interne propre à chaque département. 
- Le siège de l’Entente est fixé pour des raisons d’ordre technique au Centre d’Etudes 

sur la Rage de Nancy. 
- A chaque réunion du Bureau ou du Conseil d’Administration, sont invités des 

représentants de la Direction Départementale de l’Agriculture et du Trésorier Payeur Général 
de Meurthe-et-Moselle. 

- Le secrétariat administratif de l’Entente est assuré par le CER. 
- Le Bureau de l’Entente, élu par le Conseil d’Administration, comprend un membre 

par département adhérent, chaque nouvelle adhésion augmentant d’un membre sa 
composition. 

- Le Président de l’Entente est élu par le Conseil d’Administration parmi les délégués 
du département de Meurthe-et-Moselle (l’application de cette décision ne sera effective que 
jusqu’en 1976). 

- Le Trésorier est élu parmi les délégués d’un département limitrophe de la 
Meurthe-et-Moselle. 

- Toutes ces élections sont faites ès qualité, elles ne sont pas nominatives. 
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Après élection du Bureau, présidé par M. Grégoire, il est convenu que les Directeurs des 
Services Vétérinaires dans chaque département et le Directeur du Centre d’Etudes sur la Rage 
pour l’ensemble des départements de l’Entente établiront un programme de prophylaxie qui 
sera soumis le plus rapidement possible au Bureau de l’Entente. Un programme commun sera 
alors défini et un budget établi pour en permettre la réalisation, en adaptant les demandes de 
crédit aux besoins réels de la prophylaxie. Chaque département devra préciser l’ensemble de 
l’action qui est mise en œuvre sur son territoire, afin que le Conseil d’Administration puisse 
ensuite étudier les possibilités de leur harmonisation au niveau de l’Entente. 

 
Le 7 février 1973 a donc lieu la première réunion du Bureau de l’Entente 

Interdépartementale de Lutte Contre la Rage, avec un nouveau département adhérent, la 
Haute-Marne, ce qui amène à huit le nombre de départements adhérents à l’Entente. Il est 
décidé au cours de cette réunion que le Bureau de l’Entente se réunira tous les 2 mois pendant 
la période d’installation de l’Entente, puis une fois par trimestre. Le Bureau décide également 
de demander à la Direction des Services Vétérinaires des crédits pour le recrutement d’un 
petit nombre d’agents d’encadrement qui seront mis à la disposition des départements sur leur 
demande, d’agents temporaires d’exécution pour le gazage en particulier, et enfin l’achat 
éventuel de quelques véhicules, afin de pouvoir donner des moyens de lutte supplémentaires 
aux différents départements. Enfin, il est demandé à chaque département une cotisation 
forfaitaire de 500 francs par an pour la participation aux frais de gestion de l’Entente. Les 
nouveaux départements qui désirent adhérer à l’Entente doivent remplir plusieurs conditions : 
le Conseil Général doit exprimer son intention d’adhérer à l’Entente, désigner parmi ses 
membres 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants, et verser une somme de 500 francs à 
la caisse de l’Entente. 
 

Le fonctionnement administratif de l’Entente (organisation des réunions…) est confié à 
M.Andral, avec l’aide du représentant du Directeur Départemental de l’Agriculture et du 
représentant du Trésorier Payeur Général de Meurthe-et-Moselle. 
 

La mise en place de l’Entente semble donc bien lancée, mais en novembre 1973, le 
ministère de l’Intérieur déclare qu’il existe des vices de forme dans la constitution de 
l’Entente : 

- La formule d’adhésion à l’Entente figurant sur les Procès-Verbaux des délibérations 
des différents Conseils Généraux n’était pas la même. 

- La participation financière des départements est jugée purement symbolique et 
absolument insuffisante pour autoriser un financement important par l’Etat. 

Pour obtenir l’uniformisation des termes de l’adhésion des différents départements à 
l’Entente, le Conseil d’Administration de l’Entente décide de doter celle-ci de statuts, qui 
sont simplement adoptés par les départements adhérents. Ces statuts rassemblent toutes les 
décisions prises lors de la création de l’Entente citées plus haut, concernant les buts 
poursuivis par l’Entente et son organisation administrative (annexe 1 et figure 7). Un 
règlement intérieur précisant ces décisions est également élaboré (annexe 2). 
 

Concernant le financement, l’action entreprise par l’Entente étant d’intérêt national et ne 
concernant pas uniquement les départements adhérents, le Ministère de l’Intérieur accepte 
finalement que la participation financière des départements soit réduite au 
fonctionnement administratif de l’Entente. 
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Figure 7 : Diagramme de l’organisation administrative de l’Entente 
 
 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 

= 4 Conseillers Généraux par département 
 

 

Elit parmi ses membres 

 
 

BUREAU 

 
 

= 1 membre par département : 
 
 

- Président : parmi les délégués du département de Meurthe-et-Moselle (jusqu’en 1976) 
 
- Vice-Président 

 
- Secrétaire : secrétaire administrative du C.E.R. 

 
- Trésorier : parmi les délégués d’un département limitrophe à la Meurthe-et-Moselle 
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2- Evolution administrative et financière de l’Entente de 1973 à 1985 
 
2-1- Evolution de l’organisation de l’Entente et de la politique menée 
 

Suite à cet accord avec le Ministère de l’Intérieur, chaque département adhérent  verse 
donc une participation annuelle de principe de 500 francs pour les frais de secrétariat 
administratif, et le fonctionnement de l’Entente est assuré grâce aux crédits de l’Etat, qui 
permettent d’appliquer de façon coordonnée et harmonisée dans les départements la 
prophylaxie décidée au niveau national. Les sommes qui sont affectées aux départements au 
titre de subvention ou de participation le sont d’une part en fonction de l’importance de 
l’effort financier fait par le département en matière de lutte contre la rage, et d’autre part en 
fonction de la situation du département par rapport à l’enzootie. L’aide financière apportée 
par l’Entente aux départements est de deux ordres :  

- Des crédits de dépense sont mis à la disposition des Directeurs Départementaux des 
Services Vétérinaires, pour permettre l’achat de tous matériels ou produits nécessaires à 
l’action entreprise. 

- Des subventions sont accordées pour permettre l’indemnisation des services rendus 
par des organismes ayant participé activement à la prophylaxie antirabique. 
 

Mais le problème n’est pas complètement réglé : en 1974 éclate une querelle entre 
l’Entente et la Direction des Services Vétérinaires : cette dernière reproche à l’Entente de 
vouloir disposer librement de la subvention attribuée par l’Etat pour promouvoir des actions 
de lutte contre la rage dans le périmètre exclusif des départements membres, en portant 
toutefois l’effort maximum en avant du front de progression de l’enzootie, mais sans tenir 
compte comme elle le devrait du plan de prophylaxie déjà mis en place au plan national par 
l’Administration Centrale des Services Vétérinaires. Cette politique risque de créer une 
certaine confusion dans la conduite des opérations de prophylaxie, en superposant 
l’action de l’Entente à l’action déjà menée au plan national. Pour mieux faire pression sur 
l’Entente, l’Administration Centrale restreint ses subventions et donc les actions de l’Entente. 
Elle ne veut pas supprimer la prophylaxie, mais préfère assurer elle-même la coordination 
entre les départements, et réserver à l’Entente les actions qui ne figurent pas pour le 
moment au programme national, c’est-à-dire l’utilisation sur le terrain des toxiques 
violents. 

L’Entente refuse quant à elle que ses équipes de gazage soient utilisées sur tout le 
territoire national, car sa responsabilité civile est alors directement engagée. Elle accepte 
d’appliquer les directives nationales, mais en les complétant par des actions spécifiques de 
l’Entente, et uniquement dans le territoire de cette dernière. Elle souhaite également 
coordonner elle-même les actions, considérant qu’elle connaît mieux que l’Administration 
Centrale les problèmes qui se posent dans chaque département, et qu’elle lutte donc plus 
efficacement dans les départements que l’Administration Centrale. L’Entente redoute de 
devenir un organisme d’exécution à la disposition et aux ordres de l’Administration Centrale, 
sans aucune possibilité consultative et aucun pouvoir de décision, ce qui est contraire à ses 
statuts. 
 

Les deux institutions se mettent finalement d’accord au plan administratif sur le fait que : 
- Les actions entreprises et financées par l’Entente au niveau des départements 

doivent obligatoirement être des actions complémentaires à celles définies par 
l’Administration Centrale, et en aucun cas se superposer à ces dernières. 

 34



- De son côté, l’Entente ne peut absolument pas assumer la responsabilité civile 
d’actions qui seraient entreprises à la demande de l’Administration Centrale en avant du front 
et sur les départements n’ayant pas encore adhéré à l’Entente. 

- Les actions en avant du front ne pourront être mises en œuvre qu’après l’adhésion 
préalable des départements concernés à l’Entente. 

- Il ne s’agit pas de subventionner une deuxième fois par le canal de l’Entente des 
opérations déjà lancées dans le cadre du programme national de prophylaxie, mais 
uniquement d’adapter ces dernières le plus exactement possible aux nécessités et aux 
caractéristiques propres à chaque département. 
 

Mais reste le problème financier : l’Administration Centrale souhaite une participation 
financière de la part des différents départements, qui serait utilisée pour des actions 
complémentaires, alors que la part obtenue de l’Etat permettrait le fonctionnement 
administratif de l’Entente. Cette proposition est contraire au souhait d’une grande partie des 
adhérents de l’Entente, pour qui la cotisation des départements doit servir uniquement au 
fonctionnement administratif. Un litige s’installe au sein de l’Entente, la plupart des adhérents 
refusant une participation financière plus élevée de la part des départements. Pour eux, les 
sommes engagées par les départements dans la lutte antirabique sont déjà très importantes : un 
compte-rendu des activités de 14 des 18 départements alors adhérents montre que 514 600 F 
ont été dépensés en 1974, et 1 524 835 F en 1975. 
 

Le 30 avril 1976, le Président  Koenig démissionne de son poste, car il regrette le manque 
de coordination et de concertation entre les services ministériels et l’Entente. Ce même jour, 
les statuts sont modifiés par le Conseil d’Administration de l’Entente, et notamment le but 
de départ de l’Entente « de coordonner, d’harmoniser et d’uniformiser les différentes mesures 
mises en œuvre dans le cadre des actions de prophylaxie contre la rage » est supprimé. Cette 
modification va dans le sens souhaité par l’Administration Centrale, qui entend bien définir 
seule les moyens de lutte à appliquer sur le terrain. C’est M.Titeux, Conseiller Général des 
Ardennes, qui est élu pour remplacer M. Koenig : avec cette élection, la politique de l’Entente 
prend un nouveau tournant, et un caractère nettement mutualiste. C’est en effet M.Titeux qui 
réussit à faire adopter par l’assemblée son projet d’une participation financière accrue des 
départements : cette participation est fixée à 2 centimes par habitant pour chaque 
département adhérent. La somme ainsi récoltée est attribuée au financement des opérations 
départementales, les recettes de l’Etat couvrant la rémunération des agents à temps plein et les 
besoins généraux (véhicules, assurances, divers…) de la gestion de l’Entente. Ces 
participations augmenteront régulièrement à compter de 1983, d’environ 5% par an (0,022 F/ 
habitant en 1983,  0,023 F/habitant en 1985, 0,024 F/habitant en 1986). L’Entente, avec 
l’accord de l’Administration Centrale, gère en toute liberté, comme elle l’entend, par voie 
de vote, les crédits qui lui sont alloués au titre de participation par les départements 
adhérents. Par contre elle est responsable devant l’Administration Centrale des Services 
Vétérinaires du Ministère de l’Agriculture de l’utilisation à des fins prophylactiques 
décidées au niveau ministériel, des subventions versées par l’Etat, qu’elle est la seule à 
pouvoir utiliser dans certains cas tels que le gazage au Zyklon ou le tir de nuit. 

 
Les nouveaux buts que se fixe l’Entente sont : 
- de coordonner, d’harmoniser et d’uniformiser entre ses adhérents les différentes 

mesures mises en œuvre dans le cadre des actions de prophylaxie contre la rage définies à 
l’échelon ministériel. 
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- de recruter et de former des équipes de personnel spécialisé dans l’emploi des 
différentes méthodes de contrôle des populations de renards dans le cadre de la lutte contre la 
rage. 

- de concourir à l’information du public dans tous les départements adhérents 
(campagnes d’affichage, achat de films, prise en charge de location de salles de conférences, 
publicité dans les journaux locaux, mise aux points de méthodes audio-visuelles 
d’information : disques, diapositives, affiches, réalisation de courts métrages…) 

- d’apporter son concours en dehors des campagnes de contrôle des populations de 
renards à la réalisation d’études écologiques, épidémiologiques ou autres sur les 
populations des vecteurs de la rage, ainsi qu’à toutes études entreprises ayant pour but une 
meilleure connaissance de la propagation et des techniques de prophylaxie de l’épizootie. 
 

A compter de cette date, la mise en route de l’Entente étant bien faite et les différends 
avec l’Administration Centrale réglés par ces nouvelles dispositions, le Conseil 
d’Administration de l’Entente décide de ne plus se réunir que deux fois par an (mai-juin et 
novembre-décembre). 

 
Ce nouveau tournant dans l’histoire de l’E.I.D.L.C.R. n’est pas du goût de tous, et la 

Côte-d’Or, la Haute-Marne, la Meurthe-et-Moselle et la Saône-et-Loire décident de se 
retirer de l’Entente, car ils sont en désaccord avec les nouvelles participations financières 
demandées aux départements, et donc plus précisément avec la nouvelle orientation donnée à 
l’Entente. C’est la première fois dans l’histoire de l’Entente qu’autant de départements se 
retirent en une seule fois : d’autres retraits surviendront plus tard  (1département en 1978, 1 
en 1979, et 3 en 1983), mais auront généralement pour cause des problèmes financiers plus 
qu’un désaccord aussi profond, et globalement le nombre de départements adhérents ne fera 
que croître (annexe 3). 
 

En 1979, l’Entente arrive à la fin de sa première période légale d’activité (01/09/73 au 
01/09/79) ; le 9 juillet 1979, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des membres 
présents de reconduire l’Entente pour une nouvelle période de 6 ans à compter du 1er 
septembre 1979. 
 
2-2- Gestion du personnel et des véhicules de l’Entente 
 

Comme nous l’avons vu précédemment, l’Entente souhaite en 1973 recruter un certain 
nombre d’agents d’encadrement, formés au cours d’un stage au CER, pour renforcer le 
personnel déjà en place dans les départements qui en font la demande, et recruter sur place, 
au moment des grandes prophylaxies, du personnel temporaire. 

Un poste permanent d’agent technique est donc créé dans chaque département, et 
l’Entente décide d’attribuer 10 postes d’agents temporaires recrutés chaque année pendant 
les 2 ou  3 mois de la campagne hivernale : ce personnel, qu’il soit contractuel ou vacataire, 
est recruté par l’Entente sur proposition des Directeurs Départementaux des Services 
Vétérinaires, et pris en charge en totalité par l’Entente (salaire, sécurité sociale, frais de 
déplacement ou de mission, assurance…). L’utilisation de toxiques violents est réservée à ces 
agents.  

La principale tâche des agents techniques de l’Entente est d’obtenir un maximum 
d’informations sur les densités des renards dans différents secteurs du département dans 
lequel ils ont été affectés, ainsi que de relever, à l’aide de cartes de l’Institut Géographique 
National au 1/50 000 ou au besoin au 1/25 000 l’emplacement des renards qui ont pu être 
repérés. Les agents techniques doivent entrer en contact avec la Fédération Départementale 
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des Chasseurs, les présidents des sociétés de chasse, les garde-fédéraux ou agents de l’O.N.F. 
afin d’obtenir les renseignements souhaités. Dans la mesure du possible, il faut que les agents 
de l’Entente aient des contacts avec toutes les personnes susceptibles de donner des 
informations sur les terriers, et les zones où la surpopulation vulpine est marquée. 
L’intervention de l’agent technique fait normalement suite à un appel téléphonique à la 
Direction des Services Vétérinaires de la part de quelques personnes. L’agent ne doit se 
déplacer que sur ordre ou avec le consentement du Directeur des Services Vétérinaires qui le 
dirige. Pendant les périodes de confection des charniers et de gazage, les agents peuvent 
apporter leur concours aux gardes fédéraux, sous la responsabilité et à la demande de ceux-ci. 
Là encore, les agents doivent agir sur ordre du Directeur des Services Vétérinaires. Chaque 
agent technique de l’Entente doit de plus fournir un rapport mensuel sur ses activités. Enfin, 
l’action de chasse proprement dite leur est interdite à titre professionnel. 
 

L’Entente fournit également une fourgonnette Renault 4L à chacun des 8 
départements adhérents à cette époque, pour le  ramassage de queues de renards primées et 
pour le contrôle sur le terrain des charniers ou des opérations de gazage, et en assure 
l’entretien en totalité. Ces véhicules serviront par la suite à la collecte des cadavres d’animaux 
suspects de rage, aux opérations de gazage au Zyklon et aux campagnes de tir de nuit. 
 

Mais au fur et à mesure des campagnes successives, du personnel est formé dans les 
différents départements adhérents à l’Entente, et l’encadrement par des Agents Techniques 
devient petit à petit superflu. Aussi, quand ces Agents démissionnent, l’Entente décide de 
ne plus les remplacer, et supprime même quelques postes jugés inutiles et coûteux. En 1977, il 
ne reste donc plus qu’un Agent, affecté au Territoire de Belfort. Ce dernier poste est supprimé 
en 1982. De même, les Directions Départementales des Services Vétérinaires s’équipent 
progressivement en véhicules, et l’Entente ne peut plus se permettre financièrement 
d’attribuer un véhicule à chaque département, 19 départements faisant partie de l’Entente en 
1982. La plupart des 9 véhicules appartenant à l’Entente sont de plus en très mauvais état, et 
nécessiteraient des réparations coûteuses.  L’Entente  décide donc de ne garder que 3 
véhicules en bon état, les autres étant vendus ou mis à la casse : l’un est affecté au Siège 
Administratif de l’Entente, et les deux autres sont mis à la disposition des départements qui en 
font la demande. En 1983, l’Entente se sépare encore de deux véhicules, et n’en conserve 
qu’un seul, qu’elle remplace par un véhicule neuf. Un nouveau véhicule est également acheté 
en 1985. 
 
 
2-3- Analyse des budgets de l’Entente de 1973 à 1985 
 

Cette analyse s’appuie sur les tableaux 1, 2, et 3. 
On peut noter que la balance générale n’est jamais déficitaire : la subvention de l’Etat 

n’arrive pourtant pas exactement en début d’année, mais les dépenses du premier trimestre 
sont toujours couvertes par les recettes de l’année précédente, ce qui explique les excédents 
reportés relativement importants. L’exemple le plus flagrant concerne les années 1973 et 
1974 : la subvention de 1973 est en effet arrivée en fin d’année, ce qui fait que pour cette 
première année d’exercice, l’Entente n’a rien pu dépenser, et cette année n’a pu être consacrée 
qu’à l’organisation administrative, sans véritable action sur le terrain. Mais cette subvention, 
reportée sur l’année 1974, entraîne des recettes très importantes en 1974, et l’excédent de 
budget est dès le départ très important. Cet excédent permet de compenser jusqu’en 1977 le 
déséquilibre dépenses / recettes, les recettes étant encore peu élevées compte tenu du nombre 
encore faible de départements adhérents et des faibles subventions de l'Etat en 1975 et 1976  
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(respectivement 3 933,62 F et 64 608,66 F). Malgré le peu d’années où les recettes sont 
supérieures aux dépenses (1978, 1982, 1983 et 1985), les excédents reportés suffisent à 
maintenir la balance positive. 
 
 

Concernant les recettes, la part versée par l’Etat et celle versée par les départements varie 
fortement jusqu’en 1976 : cela correspond à la période « pré-mutualiste », avec une 
participation forfaitaire de 500 F / département. La subvention versée par les départements 
varie peu (autour de 7 000 F), mais la subvention accordée par l’Etat est très variable (de 3 
933,62 F à 439 672,57 F !). Si l’on exclut l’excédent reporté, l’Etat assure donc 28 à 98% des 
recettes durant cette période. Après le tournant « mutualiste » de 1976, les subventions 
versées par les départements augmentent, pour se stabiliser autour de 60 000 F à 80 000 F à 
partir de 1977, et ce tournant ayant résolu le conflit opposant l’Entente à l’Administration 
Centrale, la subvention de l’Etat se stabilise elle aussi autour de 130 000 F tout d’abord (avec 
un pic à 213 605,07 F en 1978), puis autour de 100 000 F à partir de 1981, les conditions 
économiques se dégradant, et l’Etat gérant son budget de façon plus stricte. Globalement, à 
partir de 1977, les parts respectives de l’Etat et des départements sont constantes, à raison de 
60% pour l’Etat, et 40% pour les départements. 
 

Les dépenses sont plus élevées au départ, car l’Entente investit dans des véhicules (achat 
de véhicules non mentionné dans le tableau, mais qui s’élève à 85 000 F), et s’équipe en petit 
matériel et outillage (environ 60 000 F). Elles baissent ensuite progressivement, de 285 577 F 
en 1975 à 219 864 F en 1980, puis varient entre 130 000 F et 190 000 F. 

La part accordée aux frais de personnel est toujours élevée, mais passe par un maximum 
en 1975 (72%) et en 1976 (65%), ce qui correspond au développement des postes d’agents 
techniques, puis elle se réduit à partir de 1977 avec la suppression de ces postes par l’Entente. 
Cette part augmente à nouveau à partir de 1981, vraisemblablement en liaison avec le 
développement du tir de nuit, dont la pratique et l’analyse des données nécessitent beaucoup 
de personnel. 

Un autre poste non négligeable de dépenses est constitué par le carburant, dont la part 
reste autour de 10% jusqu’en 1982, avant de chuter avec la vente des véhicules de l’Entente 
cette même année. La part globale des frais afférents aux véhicules, comprenant le carburant 
et l’entretien et les réparations de véhicules, suit la même progression, avec un pic à 20% en 
moyenne entre 1979 et 1981, qui correspond au moment où les véhicules de l’Entente achetés 
en 1974 ont vieilli, et nécessitent un entretien plus coûteux. Cette part baisse donc de façon 
significative avec la vente des véhicules en 1982. 

Les deux derniers principaux postes de dépenses sont représentés par l’acquisition de 
petit matériel et outillage, qui comprend l’achat des boîtes de Zyklon et le matériel nécessaire 
au tir de nuit, et les frais divers de gestion, afférents à la gestion administrative de l’Entente 
(courriers, matériel de bureau...). 
 
2-4- Partenaires 
 

L’Entente, tout au long de son histoire, ne peut se suffire à elle-même, et a besoin de 
nombreux partenaires pour accomplir ses actions. Parmi eux, on peut citer : 
 

- Le Centre National d’Etudes sur la Rage : c’est l’un des plus importants 
collaborateurs de l’Entente ; celle-ci lui doit sa naissance en 1973, et une aide conséquente 
pour sa mise en route administrative, puis les deux organismes mènent de nombreuses 
recherches conjointement. En 1983, la collaboration est renforcée, avec l’élaboration 
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commune d’une enquête sur l’épidémiologie de la rage et l’impact local des opérations de 
prophylaxie, et la réalisation d’un programme informatique pour l’analyse des fiches de tir de 
nuit. 
 

- L’Armée : elle accepte en 1973 que des équipes civiles pénètrent sur des terrains 
militaires sur lesquels elles sont accompagnées et guidées pour le gazage de terriers de 
renards. Elle participe à l’effort de lutte contre la rage en traitant ses propres terrains grâce au 
concours des sociétés de chasse d’officiers de réserve. A partir de septembre 1973, de jeunes 
scientifiques du contingent sont affectés au Centre d’Etudes sur la Rage (ex : 17 vétérinaires 
biologistes aspirants en 1975). L’armée donne également son concours pour les opérations de 
gazage au Zyklon, à partir de 1978. 
 

- L'Office National des Forêts (O.N.F.) : Le personnel de l’O.N.F. collabore dès 1973 
aux campagnes de prophylaxie, dans les régions atteintes ou directement menacées, en 
repérant sur des cartes l’emplacement des terriers de renards habités, et en guidant ensuite 
vers ces terriers les équipes de gazage. 
 

- Les Directions Départementales des Services Vétérinaires : elles sont toujours 
représentées lors des réunions du Conseil d’Administration de l’Entente ; elles participent aux 
discussions, et constituent un relais entre les autorités ministérielles et l’Entente, auprès de 
laquelle elles font appliquer les décisions prises au niveau national concernant la prophylaxie 
antirabique. 
 

- Les Fédérations Départementales de Chasseurs et l’Office National de la Chasse : 
les chasseurs contribuent largement aux actions de l’Entente, d’une part en limitant les 
populations de renards à l’aide de méthodes traditionnelles (piégeage, gazage des terriers à la 
chloropicrine, tir au fusil...), et d’autre part en apportant leur concours à l’organisation des 
campagnes de gazage au Zyklon et à la pratique du tir de nuit. 
 

- L’Organisation Mondiale de la Santé : en 1983, l’Entente est officiellement 
associée au premier rapport annuel du C.E.R., Centre Collaborateur de l’O.M.S.. Elle 
participe également, en 1984, au séminaire sur l’éco-pathologie des carnivores sauvages ou 
errants en zone paléarctique, organisé par ce même Centre, au cours duquel M.Roboly, 
secrétaire administratif de l’Entente, présente des communications scientifiques conjointes et 
un film abordant le problème des canidés sauvages ou errants, qui causent à cette époque des 
pertes de plus en plus importantes au cheptel domestique (estimées à près de 500 000 F pour 
la seule Haute-Savoie en 1982). L’Entente offre également une participation matérielle à 
l’organisation du séminaire, d’un montant de 5% des frais d’organisation, soit 5 000 F. 
 
 
3- Mesures de contrôle des populations de renards 
 

L’homme étant l’unique prédateur du renard, on aboutit à un déséquilibre biologique, 
s’il n’assume pas son rôle : il apparaît donc nécessaire de contrôler la densité des populations 
de renards. Après passage du front endémique de rage, la mortalité entraînée par la maladie 
conjuguée à l’élimination des renards par l’homme permet d’atteindre un seuil en-dessous 
duquel la transmission à un animal sain n’est plus possible. Cependant, en 3 à 5 ans, les 
renards survivants se reproduisent en nombre suffisant pour entraîner la reconstitution du 
cycle : il est donc très important de continuer le contrôle des populations de renards à un 
niveau aussi bas que possible. La réduction maximale du nombre des renards, qui sont le 
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seul réservoir dynamique, permet non seulement d’arrêter la progression de l’enzootie, mais 
aussi de diminuer fortement la contamination des bovins au parc, et donc la contamination 
humaine. 
 

Cette politique de réduction des populations de renards est bien acceptée par la 
population, jusqu’en 1981, où les agriculteurs commencent à critiquer cette action suite à une 
invasion de petits rongeurs, notamment le Campagnol terrestre (Arvicola terrestris), dans 
plusieurs départements (Puy de Dôme, Doubs, région de la Vannoise…). Cependant, pour les 
scientifiques, c’est plutôt l’amélioration de la productivité des prairies qui favorise l’extension 
du Campagnol terrestre et constitue un facteur aggravant de leur pullulation. Dans des 
conditions naturelles, sans que l’homme intervienne sur les populations de renards, il existe 
un déséquilibre tel au moment où la population de Campagnols est à son apogée, qu’il y aurait 
sur un seul hectare 120 fois le repas quotidien d’un renard. Le renard ne constitue qu’une 
petite partie des prédateurs, et des prédateurs « spécialistes » comme les belettes ou les 
hermines, qui fondent leur régime alimentaire exclusivement sur ces petits rongeurs, se 
montrent beaucoup plus meurtriers. L’effet de l’arrêt du contrôle des populations de renards 
serait donc certainement imperceptible sur les populations de rongeurs, mais il est probable, 
au contraire, qu’en limitant la multiplication des rongeurs, on contribue à limiter les 
populations de renards. La lutte contre la rage inclut donc la protection des compétiteurs 
alimentaires (rapaces, belettes, hermines…), l’aménagement cultural, la lutte directe 
contre les rongeurs… Ces mesures doivent être associées à des mesures de contrôle des 
renards justifiées localement et différentes d’un secteur à l’autre. 

Il est nécessaire de porter l’effort maximum en avant du front de rage pour éviter son 
extension, et de traiter de façon intensive une bande de terrain de 60 km de profondeur en 
avant du front de l’enzootie.  
 

Jusqu’à la fin de l’année 1974, l’Entente n’intervient pas directement dans le contrôle des 
populations vulpines. Ce n’est qu’après la formation d’équipes spécialisées dans l’emploi de 
toxiques majeurs, qui ont de plus l’autorisation de pénétrer partout, même sans le 
consentement des propriétaires qui n’ont pas entrepris eux-mêmes les opérations de contrôle 
des populations de renards, qu’elle commence à remplir ce rôle. Différentes techniques sont 
employées pour détruire les renards, des plus classiques, comme l’utilisation de toxiques du 
type chloropicrine ou le piégeage, aux plus innovantes, comme le gazage au Zyklon, puis le 
tir de nuit. 
 
3-1- Techniques classiques : utilisation de toxiques (chloropicrine, strychnine, cyanure et 

phosgène), piégeage 
 

Dans les années 1970, la chloropicrine, utilisée pour gazer les terriers,  et la strychnine 
sont d’un accès peu réglementé, et l’Etat encourage leur emploi ainsi que le piégeage auprès 
des populations, en attribuant une « prime à la queue » à quiconque rapportera une queue de 
renard pour prouver qu’il en a éliminé un. L’emploi de la strychnine est interdit en France en 
1982 pour l’empoisonnement des renards. 

L’emploi du cyanure et du phosgène, toxiques violents, est réservé au personnel de 
l’Entente, spécialement entraîné à cet effet et qui bénéficie d’une assurance spéciale accident 
et mortalité. 
 

En 1977, une vaste opération de piégeage des renards est menée sur plusieurs 
départements, notamment la Haute-Savoie, la Meuse et les Vosges ; cette opération sera 

 43



poursuivie les années suivantes. L’Entente entreprend également de tester un nouveau piège, 
le piège « Connibear ». 
Même lorsque l’Entente décide d’utiliser largement le Zyklon (voir plus loin), l’organisation 
de campagnes de piégeages reste indispensable dans les zones où le gazage est difficile ou 
même impossible. L’Entente investit dans des pièges à renards et des pistolets 
hypodermiques, qu’elle prête aux départements qui en ont besoin et en font la demande. Le 
piégeage est aussi un complément judicieux des actions de gazage, car le gazage 
déséquilibre  le sex ratio des populations de renards au profit des mâles : ceux-ci risquent en 
effet au moment du rut de se déplacer loin de leur territoire à la recherche de femelles, et donc 
d’échapper au gazage. 
 
3-2- Zyklon 
 
3-2-1- Caractéristiques du Zyklon et précautions d’emploi 
 

Le Zyklon, nom commercial donnée à une préparation à base d’acide cyanhydrique 
(mélangé à un gaz odorant et à des stabilisateurs chimiques absorbée sur une substance inerte 
poreuse (cellulose), est employé en Allemagne dès juin 1968, dans une forêt proche de 
Francfort : parmi les méthodes destinées à réduire le nombre des renards dans la nature 
(chasse, piégeage…), le gazage des terriers est considéré comme la plus efficace. Seul un 
produit agissant rapidement et sans douleur pour les animaux devant être détruits est 
acceptable, ce qui n’est pas le cas des produits à base de phosphure d’hydrogène ou de 
chloropicrine. Le seul produit présentant cette caractéristique est l’acide cyanhydrique : 
celui-ci sous forme liquide est trop dangereux à manipuler ; sous sa forme de cyanure de 
calcium il est trop sensible à l’humidité, si bien que la seule forme sous laquelle il puisse être 
confié à des profanes est celle d’HCN absorbé (50g d’HCN absorbé sur 25g de cellulose). A 
l’ouverture de la boîte contenant le produit, 1% de son contenu en HCN s’échappe pendant la 
première minute ; et 90% de la substance active s’en échappe pendant les 30 minutes qui 
suivent : celle-ci doit donc être introduite dans les terriers aussitôt après l’ouverture. L’HCN a 
une action spécifique sur le centre régulateur de l’oxygénation de l’organisme ; son 
action est en liaison avec le poids de l’animal : 1mg/kg de poids de l’organisme correspond 
à la dose toxique.  
 

Les terriers sont le plus souvent d’accès difficile, ce qui impose l’emploi d’un matériel 
facilement transportable et résistant, critère que remplit le zyklon. La pratique des gazages 
doit retenir que les renardeaux restent 3 semaines dans les terriers après leur naissance ; puis 
pendant les 4 semaines qui suivent ils restent à proximité immédiate des terriers, où ils vont 
chercher refuge à la moindre alerte. C’est donc pendant ces 7 semaines qu’il faut agir. 
 

Avec cette méthode, il est indispensable de traiter toutes les entrées du terrier ; après 
l’introduction aussi profonde que possible du produit, l’entrée doit être hermétiquement 
fermée: il a été établi que les terriers de renards comportent en moyenne 10 issues donnant 
accès à des couloirs reliés entre eux, mais que ce nombre peut être beaucoup plus élevé 
(jusqu’à 130), d’où la nécessité de prendre le temps de bien repérer toutes les entrées des 
terriers pour que la méthode soit efficace. Pour que le gazage soit couronné de succès, il faut 
le répéter chaque année, et les actions doivent être systématiques et complètes. Les terriers 
gazés sont débouchés 24 heures en moyenne après le gazage ; l’aération naturelle reprend 
alors ses droits et le terrier peut être réhabité dans les jours suivants.  
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L’emploi du Zyklon est autorisé en France en 1974 par une modification du code de la 
santé publique (arrêtés du 23 octobre 1974). Seules les personnes habilitées par les Préfets et 
ayant suivi un stage au Centre d’Etudes sur la Rage peuvent utiliser le Zyklon. Ce gaz 
extrêmement toxique en vase clos, est déjà utilisé couramment pour dératiser les cales des 
navires, et est pratiquement inoffensif à l’air libre en raison de sa très grande diffusibilité, 
qui empêche d’atteindre dans ces conditions une concentration dangereuse. Il possède de plus 
une odeur caractéristique d’amande amère qui permet de le déceler rapidement dès que l’air 
respiré en contient des traces. Des précautions sont tout de même prises lors de son 
utilisation : les gazages doivent être opérés par des équipes de 2 personnes au moins, dont une 
seule manipule les boîtes de Zyklon. Ces personnes portent un masque ou un filtre monté sur 
embout buccal, et ont toujours sur elles une ampoule de nitrite d’amyle, antidote ayant une 
action méthémoglobinisante, la méthémoglobine se combinant au cyanure et libérant les 
cytochromes oxydases, qui retrouvent leurs fonctions : en cas d’intoxication, il suffit de briser 
cette ampoule sur un chiffon et de tenir ce dernier sous le nez du patient pendant 15 secondes, 
puis de répéter l’opération 5 fois de suite à des intervalles de 15 secondes. La sécurité est 
assurée par des consignes strictes, à tous les niveaux : au cours du transport, les boîtes sont 
enfermées dans une cantine métallique cadenassée placée sur la galerie du toit, assujettie par 
des attaches élastiques et une chaîne cadenassée ; au cours des opérations, les manipulateurs 
se placent dos au vent, et le port du masque est obligatoire ; toutes les boîtes vides sont 
récupérées et comptées en fin de journée, et des affiches spéciales sont placardées dans un 
rayon d’une vingtaine de mètres autour du terrier gazé.  
 
3-2-2- Déroulement et résultats des opérations de gazage au Zyklon organisées par l’Entente 

 
Le zyklon est tout d’abord accueilli avec réserve par les Fédérations Départementales de 

Chasseurs, qui redoutent la suppression des primes à la queue du fait que les animaux meurent 
à l’intérieur des terriers. En 1976, une circulaire ministérielle indique que dans les 
départements où il a été décidé d’utiliser cette méthode, les primes à la queue sont remplacées 
par des primes versées à toute personne indiquant des terriers aux responsables de gazage. 
Mais la majorité des départements refusent encore en 1977 les opérations de gazage au 
zyklon, à l’exception de la Haute-Savoie qui traite en 1977 une petite partie de son 
territoire, et de l’Oise. En conséquence, les subventions accordées par l’Etat sont 
relativement peu élevées par rapport aux attentes de l’Entente, la participation de l’Etat étant 
calculée en fonction de l’importance de la participation de l’Entente aux actions de gazage au 
Zyklon. 
 

En 1977 arrive l’heure des premiers bilans de la campagne Zyklon organisée par 
l’Entente en Haute-Savoie et dans l’Oise. Dans l’Oise, l’opération n’est pas une réussite, car 
elle manquait de préparation au niveau du terrain du fait de l’absence d’expériences 
antérieures, mais aussi car l’opinion publique a été sensibilisée contre cette opération par des 
journalistes peu scrupuleux. Enfin, même certains membres de l’O.N.F. et de la Fédération 
Départementale des Chasseurs n’étaient pas convaincus du bien-fondé de l’opération. En 
Haute-Savoie par contre, la préparation de la campagne a été très bien faite, les terriers connus 
ayant été signalés sur des cartes au 1/25 000 dès le printemps 1976. Les chasseurs et les 
agriculteurs ont été dans ce département très coopératifs, grâce à des prises de contact avant le 
début de l’opération. L’Entente a également eu de bons contacts avec les protecteurs de la 
nature de la région Rhône-Alpes, certains d’entre eux étant même prêts à apporter leur 
collaboration. Enfin, les militaires ont apporté une aide précieuse, et aucun problème n’a été 
rencontré au niveau des populations. Au bilan, sur 46 communes et 40 000 hectares, 455 
terriers ont été visités, 113 occupés par des renards ont été gazés. Malheureusement, 
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l’opération n’est pas une réussite totale, car l’Entente a été prise de court par l’avance très 
rapide de la rage dans le département de l’Ain. La conclusion de ce bilan est qu’il faut traiter 
une bande de terrain beaucoup plus profonde l’année suivante (20 km au plus large). La 
principale crainte de l’Entente est en effet que la rage pénètre dans les massifs montagneux 
des Alpes, où il ne sera plus possible de l’arrêter. 
 

En 1978, les opérations Zyklon ont lieu dans 4 départements, la Haute-Savoie, la 
Savoie, le Rhône et l’Isère. Le Conseil d’Administration de l’Entente décide de prendre à sa 
charge tous les frais du stage de formation du personnel (stage de formation des 12 chefs 
d’équipes de gazage, frais de déplacement ou de mission des gardes fédéraux, des agents des 
Services Vétérinaires, des Vétérinaires Biologistes Aspirants affectés à cette campagne) et de 
l’opération Zyklon (frais afférents aux véhicules de l’Entente et frais d’essence des jeeps 
militaires, mise à disposition de tous les agents et tous les véhicules de l’Entente). Les 
gazages sont idéalement réalisés sur le front de la rage en débordant celui-ci en avant au 
maximum de 50 km, afin d’empêcher les jeunes renardeaux nés dans la zone du front de sortir 
des terriers et de se disperser en propageant la rage. Mais le problème rencontré est que le 
gazage est inefficace ou impossible dans les zones de montagnes calcaires qui se trouvent 
dans la région : cette profondeur de 50 km ne peut donc pas être respectée partout. 

Cette opération Zyklon associe différents partenaires : Gardes-Chasses nationaux, agents 
des Directions Départementales de l’Agriculture, agents de l’Entente, agents techniques des 
Directions des Services Vétérinaires, soldats du contingents, et Aspirants Vétérinaires. Les 
opérations durent environ 1 mois, entre mars et mai selon les départements, et par sécurité, 
des affiches spéciales sont posées sur le terrain pour le public. Au total, sur 293 communes et 
306 000 hectares, 2 587 terriers sont visités, et 677 sont gazés, soit environ 3 390 renards 
détruits : ce chiffre ne nous permet pas vraiment de préjuger de l’impact du gazage sur les 
populations de renards, car le chiffre exact de ces populations est alors inconnu, et n’est que 
grossièrement estimé ; c’est là tout l’intérêt qu’aura l’apparition du tir de nuit, qui permet 
d’évaluer plus précisément les populations et l’impact de la prophylaxie sur ces populations. 
Le taux moyen de terriers gazés / terriers visités est de 26%, et varie selon les départements de 
15 à 37% ; les taux les plus faibles se trouvent dans les secteurs où la chloropicrine est encore 
activement employée. Les terriers visités habités par des blaireaux et des lapins représentent 
en tout 59% : on peut noter la sélectivité du gazage au Zyklon, qui n’atteint strictement que 
les renards. 
 

Le coût du Zyklon s’élève en 1978 à 144 853 F, soit par renard détruit un coût 
unitaire de 42,72 F. Ce chiffre n’est qu’à peine supérieur au taux unitaire (40 F) de la prime à 
la queue. Ce coût est entièrement imputé sur les crédits provenant de la subvention de l’Etat, 
et non sur ceux des cotisations départementales. 
 

En Haute-Savoie en 1978, soit après 2 campagnes de gazage, un seul cas de rage est 
constaté sur un renard : la situation est donc stabilisée. La situation sanitaire est par contre 
inquiétante en Savoie, avec 6 renards atteints dans 4 communes, dont 3 riveraines du Rhône, 
ce qui laisse craindre un franchissement du Rhône et une installation de la rage en Savoie. 
Mais globalement, dans les secteurs non montagneux de Rhône-Alpes où a eu lieu le 
gazage, la rage est pratiquement absente. 
 

En 1979, la D.S.V. et l’Entente sont inquiètes devant l’absence de prophylaxie en 
Suisse, notamment dans le Bas-Valais, qui risque de poser de gros problèmes de 
contamination des départements des zones frontalières, comme la Haute-Savoie, compte tenu 
du nombre de cols de basse altitude aisément franchissables par d’éventuels animaux 
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contaminés. Les cas enregistrés en Haute-Savoie l’ont en effet été dans la partie Est du 
département par des renards venant du Valais. On décide donc d’augmenter en 1979 les 
surfaces à traiter au Zyklon, en couvrant les zones frontalières si le terrain le permet. 
L’Ain s’ajoute aux 4 départements déjà engagés dans l’opération en 1978. Compte tenu de la 
plus grande surface à traiter, 21 chefs d’équipe de gazage sont nécessaires. Au bilan, sur 491 
communes et plus de 500 000 hectares, 2 000 terriers sont visités, 380 sont gazés, soit 
1860 renards tués. Le nombre réduit de terriers visités par rapport à 1978 s’explique par le 
fait que dans de larges secteurs où le gazage a été pratiqué en 1978, les renards n’ont pas 
reparu : les terriers qui s’y trouvent n’ont donc pas été à nouveau visités ; pour la même 
raison, parmi les terriers visités, on atteint un taux de 45% des terriers inoccupés, contre 
7% en 1978. Ces résultats semblent confirmer l’efficacité du gazage lorsqu’il est, à la fois, 
pratiqué sur une zone assez étendue en profondeur, et répété chaque année. Les dépenses 
sont réduites par rapport à l’année 1978, 80 à 85 000 F, car les militaires du contingent n’ont 
pas été sollicités, sauf dans le département de la Savoie. 
 

En 1980, dans les mêmes départements, sur 316 800 hectares, 1 718 terriers sont 
visités, et 276 sont gazés. La rage n’a pas pénétré dans la zone gazée à l’Ouest de la Haute-
Savoie alors qu’elle sévit avec intensité dans le département. Les opérations Zyklon semblent 
donc toujours avoir une action bénéfique. Le coût de l’opération Zyklon 1980 est de l’ordre 
de 70 000 F. 
 

En 1981, la campagne de gazage au Zyklon est effectuée sur 3 départements, l’Isère, la 
Haute-Savoie et la Savoie : sur 131 000 hectares et 119 communes, 1 010 terriers sont 
visités et 196 sont gazés, soit 980 renards tués. Le coût de l’opération s’élève à 31 762,87 F ; 
l’Entente a en plus versé une prime de 50 F par terrier gazé, et le Zyklon a coûté 3 232 F, soit 
un total de 44 794.87 F, équivalent à 45.70F par renard. Le coût relativement réduit 
s’explique par le fait qu’il n’a fallu acheter cette année-là que peu de matériel, celui utilisé 
étant celui des années précédentes. 
 
3-2-3- Conclusions : avantages et inconvénients du gazage au Zyklon 

 
On peut tirer plusieurs conclusions de l’expérience de ces campagnes de gazage : sur le 

plan de l’innocuité, cette méthode n’est pas dangereuse, dans l’immédiat comme à long 
terme, si l’on considère la volatilité du produit et le fait qu’il ne subsiste ensuite aucune 
pollution dans les terriers. La sélectivité est parfaite, les terriers abritant des lapins ou des 
blaireaux étant épargnés. Le Zyklon tue de façon instantanée et sans souffrance, ce qui le 
met à l’abri des critiques des protecteurs des animaux et de la nature, qui n’entravent donc pas 
les opérations. Le coût de l’emploi du Zyklon est lui aussi globalement réduit, à peine 
supérieur au montant de la prime à la queue.  
 

Mais il faut reconnaître à cette méthode plusieurs inconvénients : il est difficile d’estimer 
le nombre de renards tués, puisqu’on ne peut les compter ; on ne peut donc qu’estimer 
l’efficacité des gazages, en prenant une moyenne de 5 renards par terrier. Le gazage tend 
également à déséquilibrer le sex-ratio au profit des renards mâles adultes, qui ne séjournent 
habituellement pas au terrier pendant le jour : il faut donc compléter le gazage par d’autres 
méthodes plus conventionnelles, comme le tir ou le piégeage, dans les mois qui suivent le 
gazage, en particulier à l’entrée de l’hiver. L’inconvénient majeur de cette méthode est qu’elle 
n’est applicable que dans les régions où les terriers sont véritablement en terre, avec des 
issues bien individualisées, faciles à boucher, ce qui n’est pour ainsi dire jamais le cas dans 
les montagnes, surtout lorsqu’il s’agit de reliefs calcaires très fissurés. Elle est aussi 
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inutilisable contre les renards plus ou moins « urbanisés », nichant dans des ruines, sous des 
chalets... 
 

La méthode du gazage s’avère malgré tout très efficace si l’on considère l’évolution des 
bilans de rage dans les zones où elle est pratiquée : la rage ne poursuit sa progression que dans 
les zones où, par suite de la nature rocheuse fissurée du terrain, le gazage n’a pu être fait que 
sur une faible proportion des terriers, ou pas du tout. Le gazage au Zyklon semble stopper la 
progression du front dans les zones où il peut être pleinement employé. 
 

En conclusion, si le gazage à l’acide cyanhydrique apparaît comme une méthode de base 
efficace et sûre pour la raréfaction des renards, et d’un coût non supérieur à celui des autres 
méthodes, il est exclu qu’elle se suffise à elle-même. Elle doit être complétée par les 
méthodes traditionnelles, surtout dans les zones où son emploi est difficile : le tir de nuit en 
particulier constituera un moyen de lutte complémentaire très efficace du gazage. 
 
3-3- Tir de nuit, comptage nocturne 
 

Devant l’avancée de l’enzootie de rage dans les zones montagneuses, il se révèle 
indispensable d’utiliser des méthodes de contrôle des populations vulpines différentes de 
celles traditionnellement utilisées. Les autorités concernées souhaitent appliquer des méthodes 
sélectives et non polluantes, excluant l’empoisonnement à la strychnine, dangereuse et non 
sélective. En 1978, les Suisses utilisent déjà depuis longtemps le tir de nuit pour contrôler 
différentes populations d’animaux dont le renard. En France, la Direction Départementale de 
l’Equipement et la Direction Départementale des Services Vétérinaires de Haute-Savoie 
décident de tenter une expérimentation de tir de nuit à l’arme rayée (222 REMINGTON 
expansive), avec l’accord de l’Office National de la Chasse. Les tireurs peuvent être des 
gardes de l’Office National de la Chasse, certains agents de la Direction Départementale de 
l’Agriculture, certains agents de la Direction Départementale des Services Vétérinaires, des 
lieutenants louvetiers et des agents de l’Entente Interdépartementale de Lutte Contre la Rage, 
tous titulaires d’un permis de chasser. Les espèces tirées comprennent les renards (mâles, 
femelles, jeunes), les chats harets, et les chiens errants qu’il est impossible de capturer (ainsi 
que l’autorise l’article 232-2 du Code Rural).  
 
3-3-1- Description de la méthode du tir de nuit et de ses conditions d’utilisation 
 
Méthode de tir : 

L’équipe de tir est formée de deux personnes dont l’une au moins est habilitée par 
arrêté préfectoral à user de cette technique. Les deux tireurs sont installés à l’avant du 
véhicule ; le passager éclaire à droite et à gauche de la voiture (en maintenant son phare au-
dessus du toit pour éclairer à gauche). Quand un animal est aperçu, on garde le phare braqué 
sur lui. Le chauffeur arrête le moteur du véhicule et l’immobilise en laissant la première 
vitesse enclenchée (le frein à main est bruyant). Si l’animal est placé à droite du véhicule, le 
chauffeur sort et le tire en prenant appui sur le toit. Si l’animal est placé à gauche du véhicule, 
le porteur du phare le donne au chauffeur, le plus rapidement possible, sort et le tire en 
prenant appui sur le toit. On peut tirer du véhicule : chaque méthode est laissée à 
l’appréciation des utilisateurs. La règle à suivre est d’être rapide et silencieux : le tireur 
dispose de quelques dizaines de secondes pour se mettre en position de tir. 

Chaque détenteur d’une autorisation préfectorale détient une plaque aimantée et 
numérotée de « Police Sanitaire de la Rage », qui doit obligatoirement être apposée à l’arrière 
du véhicule lors des tournées.  
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Matériel : 

Tous les véhicules conviennent au tir de nuit.  
Les phares utilisés ont une puissance de 50 ou 100  watts, sont équipés d’une poignée et 

d’un interrupteur. Leur portée varie de 100 à 400 mètres. Les projecteurs sont choisis en 
fonction de leur maniabilité (poids, encombrement). Ils sont branchés soit sur l’allume-
cigares, soit directement sur les bornes de la batterie à l’aide de deux pinces. 

Les armes utilisées sont des carabines Anschuss ou Mannlicher de calibre 222 Remington 
ou 222 Remington Magnum. La balle est de petit calibre (5,70 mm), très rapide (plus ou 
moins 1 000 m / seconde) suivant la marque utilisée. Les carabines sont équipées d’une 
lunette de grossissement 6 ou 8x. Les balles sont expansives, donc très meurtrières, tuant 
l’animal sur place si celui-ci est touché. Ce calibre est fréquemment utilisé pour le tir des 
animaux de taille égale ou inférieure à celle d’un chevreuil. Toutes les armes utilisées sont 
équipées de la double détente, ou stecher. Tous les animaux abattus sont recueillis. Chaque 
véhicule transporte des sacs et des gants plastique pour la manipulation et le transport des 
animaux. 
 
Appâts : 
On pourra appâter les renards à l’aide de grattons, en installant ceux-ci 1h30 à 2h avant les 
tournées, en lisière de bois (été-hiver). 
 
Dispositions administratives : 

Les numéros d’immatriculation et la marque commerciale des véhicules utilisés par les 
tireurs sont communiqués à la gendarmerie, ainsi que la ou les commune(s) sur laquelle 
(lesquelles) se déroulent les tirs, et les noms des tireurs. Les communes et les noms des tireurs 
sont également transmis à la Fédération Départementale des Chasseurs. Une fiche de tir de 
nuit est remplie à chaque sortie, indiquant tous les incidents survenus avec la population, le 
kilométrage parcouru à partir du point où l’observation et le tir peuvent commencer (c’est-à-
dire une fois que la zone d’habitation a été quittée), la date et le temps de parcours, et les 
animaux vus, tirés et tués ( figure 8). 
 
Conditions climatiques favorables au tir : 

Il semble que le comportement des renards soit étroitement lié aux conditions 
météorologiques, à l’heure de la découverte, au lieu où ils sont surpris, et à leur distance par 
rapport à la voiture. 

Les conditions météorologiques influent de différentes manières sur les possibilités de tir. 
Il n’est possible de surprendre et de tirer les renards que lorsque ceux-ci recherchent leur 
nourriture dans les champs (mulots, vers de terre). Par grand froid et terrain gelé, il est inutile 
de sortir : les renards sont généralement en forêt, le long des ruisseaux, torrents ou cours 
d’eau de toutes sortes. La pleine lune, avec ciel découvert, n’est pas propice au tir de nuit : les 
renards ne tiennent pas le phare, ils déguerpissent dès qu’on les éclaire ; de plus, ils sortent 
peu et restent à couvert. De même, le vent du Nord (bise) empêche les animaux de sortir en 
terrain découvert. Par contre, les grands mauvais temps (pluie ; neige avec faible vent d’Ouest 
ou absence de vent) sont des facteurs de réussite. L’hiver, les redoux sont excellents, la fonte 
momentanée de la neige sur les versants bien exposés fait apparaître des concentrations de 
renards. Toutes les saisons sont propices au tir de nuit, à l’exception des mois de mai et juin, 
où l’herbe est trop haute en plaine ; il faut à ce moment-là effectuer les tirs en montagne. 

Le choix des heures est très important : il n’est pas possible de commencer trop tôt pour 
des raisons de discrétion et de tranquillité, et il semble en outre que les renards tiennent mal le 
phare en début de nuit, même par bonnes conditions climatiques (mauvais temps). Les renards  
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Figure 8 : Fiche à remplir lors du tir de nuit 
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Figure 8 : Fiche à remplir lors du tir de nuit (suite) 
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sortent de leur remise à la tombée de la nuit, mais en général, ils ne se voient dans les prés 
qu’à partir de 23 heures. Il semble que leur activité maximum de chasse soit comprise entre 
23h et 4h du matin, et qu’ils rentrent vers 4h30 ou 5h du matin, même en plein hiver où le 
jour ne se lève que 3 heures plus tard. 

Les lieux où sont concentrés les renards sont ceux où la nourriture est abondante 
(décharges publiques, espaces dégagés de neige lors des redoux…). Cependant, les renards ne 
sont jamais observés sur les décharges proprement dites, mais toujours à côté. Il arrive de 
surprendre des renards dans des villages en train de fouiller des poubelles, mais en général, ils 
s’enfuient avant même qu’il ait été possible de les éclairer. 

Les renards surpris par le phare près de la voiture (20 à 50 mètres) détalent très vite, mais 
s’arrêtent généralement à 100 ou 150 mètres lorsqu’ils sont appelés. Il s’agit d’une règle 
générale qui comporte un certain nombre d’exceptions, surtout par temps de pluie ou de 
neige. Généralement, les renards surpris « chez eux », c’est-à-dire dans la nature, en plein 
champ, même près des maisons, tiennent le phare. Les renards, certaines nuits favorables, se 
soucient peu d’être dans le champ d’un phare et continuent de chasser tranquillement : il est 
alors possible de les voir sauter sur des mulots, les poursuivre, jouer avec, ou se remplir 
l’estomac de vers de terre. Etant toujours en mouvement, il faut alors les appeler longtemps 
pour qu’ils s’arrêtent, et tournent la tête : c’est à ce moment-là qu’il faut les tirer. Il arrive 
également qu’ils ne s’arrêtent pas et qu’ils disparaissent derrière une crête. Il est enfin 
fréquent de tirer des renards assis en plein champ, qui ne se soucient pas du phare et qui ne 
donnent pas l’impression d’être très occupés. 

Concernant la recherche et l’approche, les phares étant très puissants, les yeux sont 
repérés à 400 ou 500 mètres. Les animaux sont approchés, soit à travers champ si le terrain et 
les cultures le permettent, soit sur les routes si celles-ci passent à proximité. 
 
Mesures de sécurité : 

Il ne faut pas tirer les animaux à moins de 200 mètres d’une maison d’habitation. Le 
principe de la balle fichante doit obligatoirement être respecté, c’est-à-dire qu’il ne faut tirer 
que lorsque la balle peut s’arrêter dans une butte de terre. On ne tire jamais sur un animal en 
crête. Il faut éteindre le phare quand une voiture est aperçue, dans les agglomérations, et ne 
jamais éclairer des maisons ou des véhicules. 
 
3-3-2- Etude des résultats du tir de nuit 
 

Les premiers chiffres obtenus à l’issue de la campagne 1978 en Haute-Savoie indiquent 
fréquemment des densités de 2 renards / 100 hectares dans les zones non gazées au Zyklon. 
Par contre dans la zone Ouest du département qui a été gazée en 1977 et 1978, les sorties 
effectuées la nuit ont permis de constater la très faible présence de renards.  
 

Le tir de nuit est adopté en 1979 par 4 départements : Haute-Savoie (avec étude des 
densités et du comportement des renards), Savoie, Hautes-Alpes et Haute-Saône. Après une 
période d’entraînement, les équipes composées de bons tireurs tuent fréquemment 5 à 8 
renards par nuit, presque toujours 3 à 5. En Haute-Savoie, entre le 1er janvier et le 31 
décembre 1979, 360 renards sont tués en 135 nuits. 
 

A partir de 1980, le nombre de départements utilisant le tir de nuit augmente 
régulièrement chaque année : d’un département en 1978, on passe à  28 en 1988 ( figure 9). 
 

En 1983, un programme informatique est mis au point par le Centre National d’Etudes 
sur la Rage pour traiter les informations contenues sur les fiches de tir de nuit : il permet de  
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Figure 9 : Evolution des zones de pratique du tir de nuit de 1978 à 1988 
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calculer pour chaque canton les « IKA 10 km », c’est-à-dire l’Indice Kilométrique 
d’Abondance pour 10 kilomètres linéaires parcourus en voiture, pour toutes les espèces 
vues ; il apporte également divers renseignements, tels que le sex ratio des renards jeunes ou 
adultes, les nombre de sorties bredouilles, le nombre de cartouches utilisées... Dans une 
certaine mesure, il est possible de rapporter le nombre d’animaux vus à l’unité de surface ; en 
effet, le phare de 100 watts permet de repérer les animaux à environ 250 m de part et d’autre 
du chemin suivi par le véhicule, mais compte tenu des zones non éclairées (bois, couverts, 
zones habitées..), une moyenne de 100 m de part et d’autre de la route sur la totalité du 
parcours de recherche effectué, peut être retenue. Un hectare est éclairé chaque fois que le 
véhicule parcourt 50 mètres : le nombre d’hectares éclairés est donc égal au nombre de mètres 
parcourus divisés par 50. En 1984, on estime grâce à ce programme que la moyenne des 
renards vus par nuit sur 12 départements dont les données ont été exploitées est de 7,46 
renards par nuit, toutes années confondues, jeunes et adultes.  
 

En 1986, un bilan plus général peut être dressé à partir des données obtenues depuis 1980 
(tableau 4 et graphique 4) :  la distance parcourue chaque année a, en 1986, considérablement 
augmenté depuis le début du tir de nuit, en même temps que le nombre de départements 
pratiquant le tir de nuit ; mais le nombre de sorties annuelles, après avoir fortement augmenté, 
se stabilise à partir de 1982 autour de 1200 sorties : la distance moyenne parcourue par sortie 
s’est donc elle agrandie entre 1980 et 1986. Le nombre de renards vus par 10 km est lui 
relativement stable, autour de 0,7 à 0,8, avec un pic à 0,98 en 1983 : ce pic est dû à 
l’explosion démographique de la population vulpine constatée en 1983, suite, très 
probablement, à des conditions climatiques et alimentaires très favorables dont elle a 
bénéficié en 1982. Le nombre de renards tirés par 10 km varie autour de 0,3, et le nombre 
de renards tués par 10 km autour de 0,15 à 0,20 : on a donc toujours environ 25% des 
renards vus et 60% des renards tirés qui sont tués ; la seule exception se situe en 1980, 
année durant laquelle le nombre de renards tirés par 10 km est exceptionnellement haut 
(0,60), et le nombre de renards tués par 10 km exceptionnellement bas (0,13), ce qui équivaut 
à 18,10% de tués parmi les renards vus, et 31,90% de tués parmi les renards tirés. Ces chiffres 
peuvent s’expliquer par le fait que le tir de nuit n’en est qu’à ses débuts dans les départements 
qui le pratiquent, et donc que les équipes formées ne sont pas encore au sommet de leurs 
compétences techniques : beaucoup de renards sont tirés, sachant qu’une grande partie ne 
serait pas touchée même par un bon tireur et donc qu’il ne sert à rien de les tirer, et que pour 
les renards restants, les compétences techniques encore réduites des tireurs diminuent les 
chances de réussite. Mais dès 1981, ce manque de technicité est comblé, les tireurs sont plus 
habiles et jugent mieux de l’opportunité du tir, et l’efficacité du tir de nuit est ensuite très 
stable pour tous les départements (24 à 25% de renards tués / renards vus). Enfin, le fait 
que la réussite du tir augmente de manière significative en 5 ans de pratique indique que, dans 
leur ensemble, les renards ne s’adaptent pas à la méthode : si les tireurs considèrent que les 
individus une fois manqués sont beaucoup plus méfiants par la suite, le renouvellement rapide 
des populations contrecarre les avantages de l’expérience acquise par quelques rares 
individus. Ceci est un élément supplémentaire qui distingue le tir de nuit du gazage des 
terriers : ce dernier amène en effet les renardes à mettre bas dans des endroits différents, ce 
qui leur permet d’échapper aux campagnes de gazage ultérieures. 
 

Le nombre de sorties varie également mensuellement (figure 10) : on peut distinguer 5 
périodes annuelles se succédant, marquées par une fréquence de sortie variable. En janvier et 
février, les sorties sont nombreuses, car les renards sont particulièrement visibles, le rut se 
poursuivant et la végétation étant peu développée. En avril et mai, les sorties sont plus rares, 
les renards étant moins visibles (arrêt du rut et période de végétation) ; d’autre part, le gazage  
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Figure 10 : Nombre de sorties effectuées par mois pour le tir de nuit de 1981 à 1986 
 
 
 
 
 
 

 

 56



des terriers à la chloropicrine et le temps consacré à préparer ce gazage (reconnaissance des 
terriers) concurrencent largement le tir de nuit auprès de tireurs. De juin à août, les sorties 
sont à nouveau plus fréquentes, car après la première pâture et les récoltes, les espaces sont 
dégagés, et les renardeaux qui s’émancipent et sont encore inexpérimentés sont des cibles 
faciles. En septembre et octobre, les sorties sont rares, car l’ouverture de la chasse rend les 
tireurs peu disponibles. Enfin, en novembre et décembre, les sorties sont plus fréquentes, et 
leur nombre augmente jusqu’au mois de février : en effet, la quête d’un territoire par les 
renardeaux s’achève, et le rut, période idéale pour compter les reproducteurs, débute en 
décembre. 

Il n’a pas été possible avec les résultats recueillis de démontrer une relation entre le 
nombre de sorties mensuelles et l’abondance des renards vus aux mêmes périodes : ceci 
indique que les tireurs ne limitent pas le nombre de leurs sorties lorsque les renards 
apparaissent moins fréquents. De même, le fait que le nombre annuel de sorties bredouilles 
soit corrélé positivement au nombre de sorties effectuées, indique que statistiquement, les 
sorties bredouilles ne découragent pas les tireurs. Les résultats obtenus sont donc bien le reflet 
de la situation « démographique » réelle des renards sur le terrain. 
 

Concernant l’interprétation des chiffres de moyenne des renards vus par 10 km parcourus 
(figure 11), il est important d’insister sur le fait que cet indice ne représente que le nombre de 
renards vus et identifiés comme tels par les tireurs, rapporté au nombre de kilomètres 
parcourus sur le lieu de la recherche des animaux. Si cet indice est bien entendu fonction de la 
densité des renards réellement présents sur le terrain, il est aussi fonction de l’activité des 
renards et des conditions de visibilité lors de la sortie. Or les conditions de visibilité varient 
selon les jours, les saisons, les endroits… Il apparaît donc difficile de prendre en compte tous 
les facteurs qui influent sur la visibilité des renards pour déduire à partir des indices 
kilométriques de comptage une mesure directe d’un indice de densité qui puisse être comparé 
d’une saison à l’autre. Mais on remarque malgré tout que la moyenne des indices 
kilométriques suit assez fidèlement ce que l’on sait déjà par ailleurs de l’activité et de la 
démographie des renards : les indices les plus bas sont observés au sortir de l’hiver, ce qui 
correspond bien à la saison où la densité est la plus faible ; l’indice de février est le plus 
faible, ce qui correspond bien au mois où les mâles et les femelles sont les moins actifs (après 
la période de rut et avant la période de mise bas) ; l’indice croît pendant les mois de mars et 
d’avril, ce qui correspond à l’augmentation d’activité des femelles à la recherche de nourriture 
pour assurer le surcoût énergétique de la lactation et de l’approvisionnement des jeunes au 
terrier ; les indices de juillet à septembre sont élevés et correspondent à l’émancipation et à 
l’activité de dispersion des renards de l’année ; à partir de septembre, les indices baissent 
(malgré l’augmentation de la visibilité), et traduisent bien la décroissance progressive des 
populations de renards (mortalité naturelle dont la rage, chasse…). On remarquera que la 
visibilité est optimale au moment où la densité des renards est minimale. La végétation a donc 
pour effet d’estomper les variations saisonnières de la démographie. L’indice des renards vus 
par 10 km variant de 0,6 (février) à 1,1 renard vu / 10 km (septembre), on peut en déduire 
qu’en moyenne la densité des renards a, au moins, varié dans un rapport de 1 à plus de 1,8. 
 

La réussite du tir varie elle aussi mensuellement : elle est minimale en mai, et atteint 
un maximum en juin. Ce maximum se retrouve systématiquement dans tous les départements, 
et s’explique par l’inexpérience des renardeaux qui, peu méfiants, ne se dérobent pas à la 
lumière du phare et répondent bien à l’appeau. Pour les autres périodes, la variation des 
résultats est trop importante pour que l’on puisse dégager des facteurs saisonniers 
significatifs. 
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Figure 11 : Evolution des renards vus par 10 km et des renards tués selon le mois de 
l’année 
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Concernant l’âge des renards tués, la diagnose entre renards et renardeaux n’est pas 
toujours aisée, et même impossible lorsque la denture définitive est en place : le nombre de 
renardeaux tués est donc probablement sous-estimé, car ils sont souvent confondus avec 
des adultes. Le sexe, par contre, est relevé sur quasiment tous les renards abattus, et permet de 
constater que le sex-ratio est égal à 1,28 : les mâles sont donc plus souvent tués que les 
femelles ; le tir de nuit tend donc à corriger le surplus du prélèvement exercé chez les 
femelles par le gazage. 

 
3-3-3-  Avantages et inconvénients du tir de nuit 
 

Coûtant à peine plus cher que le gazage au Zyklon (50 F par renard contre environ 45 F 
pour le Zyklon au début des années 1980, environ 10 euros par renard en 2002), cette 
méthode a l’avantage de présenter une sélectivité parfaite, et permet non seulement de 
limiter les populations de renards et de chats errants, mais encore d’avoir enfin une idée 
précise des densités de renards sur le front de la rage. Ce recensement des renards est 
fondamental dans l’étude de l’épidémiologie de l’enzootie. Cette méthode permet aussi 
d’adapter les contrôles des populations aux résultats obtenus à l’aide des méthodes 
conventionnelles, d’éviter toute souffrance aux animaux, de surveiller le braconnage et 
d’évaluer l’importance de certaines populations de gibier vivant sur un secteur. 
L’enregistrement des données recueillies par le tir de nuit sur ordinateur, à partir de 1983, 
permet de réaliser une véritable gestion des populations de renards, et d’assurer une 
régulation démographique, et non un « génocide aveugle » ; on peut à ce propos considérer 
aussi que le tir de nuit s’autorégule de lui-même, lorsque les populations de renards sont en 
régression. Enfin, lors de tirs de nuit, la récolte de prélèvements sur les renards, en tous 
points du territoire, permet de réaliser des études d’ethnologie, d’épidémiologie et de 
virologie impossibles sur les cadavres reçus pour diagnostic : on procède sur les cadavres à la 
récolte d’ecto-parasites, de sang par ponction cardiaque (figure 12), à la réalisation de frottis 
sur sang périphérique, à des écouvillonnages naso-buccaux, et au prélèvement d’organes 
macroscopiquement lésés ou contenant les matériels à étudier (ex : intestins pour les analyses 
helminthologiques). Tous ces prélèvements sont ensuite remis aux différents laboratoires 
spécialisés, de préférence par un organisme qui puisse assurer l’identification précise des 
échantillons et la synthèse des analyses effectuées. Les analyses peuvent être faites 
immédiatement ou, si le prélèvement est conservé à basse température, être réalisées 
beaucoup plus tard et permettre des études « a posteriori » de l’existence ou de l’évolution 
d’une maladie. 
 

Les principaux inconvénients de cette technique résident dans le fait qu’elle est très 
fatigante, qu’elle demande une grande technicité aux utilisateurs (connaissance des 
réactions des renards, absence de faux mouvements, connaissance de son co-équipier, 
nécessité d’être un bon tireur), et une longue période d’apprentissage, et que les renards 
manqués une ou deux fois deviennent rapidement intirables. 
 
 
4- Réalisation d’études épidémiologiques et sur la biologie et l’écologie du renard 
 

En 1976, comme nous l’avons vu plus haut, l’Entente inscrit dans ses nouveaux statuts un 
nouvel objectif : apporter son concours en dehors des campagnes de contrôle des populations 
de renards à la réalisation d’études écologiques, épidémiologiques ou autres sur les 
populations des vecteurs de la rage, ainsi qu’à toutes études entreprises ayant pour but une 
meilleure connaissance de la propagation et des techniques de prophylaxie de l’épizootie. En  
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Figure 12 : Prise de sang sur cadavre frais de renard 
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1977, une étude sur la biologie et l’écologie du renard est entreprise par le C.E.R., et 
conformément à ses statuts, l’Entente y collabore activement. 
 

Il existe alors plusieurs méthodes de dénombrement des populations d’animaux sauvages, 
mais la plupart sont, comme nous allons le voir plus loin, difficilement applicables au renard 
roux en France. Le choix d’une technique de dénombrement en particulier repose sur 
plusieurs facteurs : 

- l’habitat et le comportement social du renard : la densité et la taille de l’unité 
sociale de base des renards (individu solitaire, famille ou groupe hiérarchisé) sont étroitement 
liés à la disponibilité et au type de nourriture. On peut considérer trois situations différentes : 
les renards qui vivent dans des zones de haute montagne ou de grands massifs forestiers 
ont de grands domaines vitaux, où la nourriture est peu abondante ; les individus sont alors 
solitaires ou vivent en couple, et la densité est faible (1 / 1 500 hectares). La situation 
intermédiaire, qui est aussi la plus fréquente en France, concerne les renards des zones agro-
pastorales, avec des massifs forestiers fractionnés, où les sources de nourriture sont 
nombreuses et variées ; le domaine vital est alors d’environ 300 à 400 hectares, et les 
individus vivent en couple, mais entretiennent des relations avec les occupants des 
domaines voisins ; la densité est inférieure ou égale à 1 / 100 hectares. Enfin, la dernière 
situation est représentée par les renards vivant dans des zones où l’agriculture a été 
récemment abandonnée, ou dans des zones péri-urbaines, voire urbaines ; dans ces zones, 
la nourriture est extrêmement abondante, le domaine vital peut être très petit et utilisé par un 
groupe hiérarchisé de renards ; la densité atteint ou dépasse alors 5 adultes par 100 
hectares. 

- la structure de la population et les fluctuations saisonnières : la composition et le 
niveau de la population d’un secteur donné varient considérablement au cours de l’année ; en 
hiver, on rencontre essentiellement des individus subadultes (50 à 60% de l’effectif) et des 
adultes, puis en mars on assiste à la naissance des renardeaux, et la population augmente alors 
considérablement ses effectifs ; mais beaucoup de renardeaux ne survivent pas. Ceux qui 
survivent s’émancipent dès le mois de juin, à l’intérieur du domaine parental, puis quittent ce 
domaine en octobre. 

 
Les dénombrements de renards ont plusieurs objectifs : estimer la baisse de l’effectif des 

populations de renards et le temps nécessaire au retour à l’effectif initial après le passage 
de l’épizootie ; mesurer l’impact du contrôle des populations et orienter les opérations vers 
des zones sensibles ; établir des corrélations entre l’habitat ou la classification des sols, le 
niveau des effectifs de renards et l’incidence apparente de la rage vulpine ; fournir des 
paramètres nécessaires à la réalisation de simulations prévisionnelles sur ordinateur. Ils se 
pratiquent de préférence pendant la saison de reproduction, durant une période de surveillance 
suffisamment longue, car de la fin du printemps au début de l’hiver, les informations sont 
biaisées par l’apparition des renardeaux, dont les chances de survie sont faibles, et par la 
dispersion post-juvénile qui se produit en automne : lors de ces dénombrements, on prend en 
effet en compte la population observée dans un endroit précis, et l’apparition des renardeaux 
puis leurs mouvements hors de cet endroit risquent de fausser le dénombrement de la 
population stable vivant à cet endroit. 
 

Ces dénombrements de renards constituent donc une phase essentielle pour mieux 
connaître leur écologie et l’épidémiologie de l’épizootie de rage, et pour contrôler plus 
efficacement leurs populations. Plusieurs méthodes existent, appliquées à d’autres espèces 
que le renard ou dans d’autres pays : 
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- méthode empirique : à partir des rencontres visuelles, des signalements de dégâts, de 
l’observation de signes de présence, on peut établir une estimation intuitive du nombre de 
couples ou d’individus résidant dans un secteur donné ; le problème est que les estimations 
varient considérablement d’un observateur à l’autre, ce qui rend la méthode très peu objective, 
et inutilisable pour le dénombrement de populations de renards. 
 

- méthodes directes : le Lincoln-index, consistant à capturer et marquer les animaux, 
pour ensuite les relâcher et les recapturer, peut fournir de bonnes estimations de densités de 
populations de nombreuses espèces, mais ne convient pas pour le renard, pour qui les pièges 
sont souvent dangereux, et qui ne se laisse généralement pas piéger une seconde fois. Une 
autre méthode employée aux Etats-Unis consiste à placer des pièges sur des lignes en les 
séparant par des intervalles réguliers de 500m, et à prendre comme indice d’abondance le 
nombre de renards pris par piège et par nuit de piégeage ; là encore, cette méthode est 
inapplicable en France, où le milieu n’est pas aussi uniforme sur d’aussi grandes étendues, et 
où les risques d’accidents sont trop nombreux. Une troisième méthode reposant sur la 
comptabilisation du nombre d’animaux abattus en une saison de chasse est également 
inutilisable en France, où l’attrait des primes à la queue, dont le montant varie selon les 
départements, peut inciter à la fraude et drainer vers certains départements des queues de 
renards qui n’en proviennent pas. De plus, cette méthode ne permet pas de différencier les 
animaux selon leur sexe et leur âge. 
 

- méthodes indirectes : on peut réaliser une enquête en adressant un questionnaire à 
différents professionnels (gardes-chasses, gardes forestiers, agriculteurs...), puis corriger les 
excès ou les défauts par recoupements, mais cette méthode est trop approximative et 
incontrôlable. Il est aussi possible de compter des indices de présence, recherchés sur des 
quadrats (périmètres de terrain de forme géométrique simple) parcourus périodiquement, ou 
de compter chaque année le nombre de terriers occupés par des renards. Mais ce comptage 
nécessite une très bonne connaissance du terrain, et s’il n’est pas effectué toujours par la 
même personne, on ne peut pas avoir d’éléments de comparaison réellement valables. Enfin, 
une dernière technique consiste à rechercher une réponse sélective à une stimulation 
artificielle, comme un enregistrement d’appels territoriaux ou sexuels, ou encore la pose 
d’appâts contrôlés périodiquement, et le nombre de réponses par unité de temps ou de 
distance constitue l’indice d’abondance. Mais les paysages de nos régions ne sont pas 
suffisamment uniformes pour pouvoir appliquer une telle méthode. 
 

Toutes ces méthodes ne conviennent donc pas vraiment au dénombrement des renards en 
France, ce qui conduit le Centre National d’Etudes sur la Rage et la Pathologie des Animaux 
Sauvages à en élaborer de nouvelles, qui semblent plus satisfaisantes en matière de rage 
(épidémiologie et prophylaxie), à savoir le comptage des renards abattus sur des quadrats 
témoins et le comptage de nuit au phare : 

- Indice de chasse sur quadrats : il s’agit du nombre de renards adultes abattus dans 
un quadrat de 100 à 400 km2, chaque année entre le 1er janvier et le 1er juin. Avec l’aide d’un 
garde de l’Office National de la Chasse, une comptabilité précise des renards qui sont abattus, 
tués au fusil, tués au cours d’un gazage ou piégés est tenue, en notant bien l’âge des renards, 
leur sexe, et le type de surface sur laquelle ils ont été observés (cultures, prairies, bois, 
divers). On ne retient pour le calcul de l’indice que les « reproducteurs » ou les individus 
capables de s’accoupler en janvier et en février de l’année étudiée. Pour que le tableau de 
chasse représente au mieux la population et pour pouvoir comparer les résultats provenant de 
différents quadrats, il est souhaitable que les techniques de captures employées soient aussi 
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diversifiées que possible, et que la pression de chasse ne change pas d’une année à l’autre 
pour un même quadrat.  

Entre 1975 et 1980, 14 quadrats ont permis d’obtenir 34 résultats : les valeurs de l’indice 
de chasse se répartissent entre 0 et 0,7 renards abattus pour 100 km2  pour les valeurs minima, 
et 32 renards pour 100 km2  pour la valeurs maxima, soit un échelonnement de 1 à 50. 

Pour cette méthode, deux paramètres apportent encore une variabilité non négligeable, 
d’une part l’activité de chasse, qui peut ne pas être aussi diversifiée que souhaitée, et qui peut 
être renforcée ou diminuée très rapidement (primes, changement de personnel...), et d’autre 
part la rage qui modifie le comportement des renards, dont certains perdent leur crainte de 
l’homme et sont abattus très facilement, ce qui entraîne une surmortalité. Mais cette technique 
a l’avantage de fournir une information rapide et d’utilisation commode, ce qui compense 
son manque de précision. 
 

- Comptage de nuit au phare : cette technique est une adaptation de la technique du tir 
sélectif de nuit des renards ; l’indice de fréquence spécifique est donné par le nombre de 
renards observés au cours d’un itinéraire ou d’une série d’itinéraires de 40 km 
parcouru à une vitesse d’environ 10 km/h. L’horaire le plus favorable se situe entre 21h et 
6h du matin. Le mieux est d’effectuer des séries de comptages réparties sur 4 mois durant la 
saison de reproduction, pour vérifier qu’aucune modification significative ne se produit 
pendant cette période. Comme pour le tir de nuit, l’éclairage se fait par balayage, 
alternativement à gauche et à droite du véhicule, à l’aide d’un phare d’une portée de 300 
mètres. Les renards sont observés à l’aide de jumelles normales, mais très lumineuses. 
L’identification des renards par rapport aux autres espèces repose sur des critères 
physiques et comportementaux : hauteur par rapport au sol, écartement des yeux, oreilles 
hautes et pointues, extrémité assombrie de la queue. L’observation est facilitée par le fait que 
les renards, le plus souvent, « tiennent le phare », c’est-à-dire qu’ils restent dans la lumière du 
phare, et font face à l’observateur, qu’ils observent à leur tour avant de reprendre leurs 
activités. Le comptage peut en théorie se faire en toute saison, sauf quand l’herbe et les 
cultures sont hautes. Les meilleures périodes sont celles où l’on peut compter les 
reproducteurs, à partir du début du rut (janvier), et avant l’émancipation des renardeaux 
(mai). Lorsque les rayons de détection des renards ou les paysages sont différents d’une 
région à l’autre, on utilise plutôt une unité de temps (nombre de renards observés par heure) 
pour pouvoir établir des comparaisons. Mais chaque fois que le rayon de détection sera 
comparable, et dans la plupart des cas, ce rayon est égal à la portée pratique du phare, l’unité 
de distance, nombre de renards pour 10 km, sera utilisée à condition de respecter 
scrupuleusement la vitesse de 10 km/h pour permettre une bonne observation. 

Les 14 comptages successifs réalisés sur le terrain d’études du C.N.E.R.P.A.S. et des 2 
comptages effectués sur 2 quadrats donnent des résultats similaires à ceux des indices de 
chasse relevés sur les quadrats. 

Le seul facteur de variabilité de cette méthode est la visibilité de part et d’autre de la 
route, si les normes de standardisation recommandées sont respectées. Le comptage de nuit au 
phare est donc utilisable de façon satisfaisante pour le dénombrement des renards, la plupart 
des régions offrant un rayon de détection du renard assez comparable. Cette technique est 
d’un emploi plus délicat que l’indice de chasse sur quadrat, mais permet de meilleures 
comparaisons entre différentes régions. 

 
Le tir de nuit est lui aussi très utile pour améliorer les connaissances épidémiologiques : 

en plus de permettre la détermination d’un indice d’abondance de la population animale 
vivant sur le territoire où il est utilisé, et donc la mesure de l’impact d’une maladie ou de sa 
prophylaxie sanitaire, il présente l’avantage, par rapport au comptage de nuit, de permettre de 
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réaliser, sur le cadavre des animaux tués, des analyses représentatives d’une espèce animale et 
d’une maladie donnée, à une période choisie. Comme nous l’avons vu plus haut, différents 
prélèvements sont effectués sur les cadavres (ecto-parasites, sang périphérique ou cardiaque, 
organes...) puis analysés, immédiatement ou beaucoup plus tard si les prélèvements sont bien 
conservés, ce qui donne des renseignements épidémiologiques sur la population animale 
étudiée, ou sur la maladie microbienne ou parasitaire dont elle est atteinte. 
 

En 1982, alors que la Commission Interministérielle de Lutte contre la Rage souligne le 
manque de données de terrain sur l’épidémiologie de la rage ainsi que la méconnaissance de 
l’impact ponctuel des mesures de prophylaxie, l’Entente réaffirme sa volonté de promouvoir 
des actions d’enquête sur l’épidémiologie de la rage et l’impact local des opérations de 
prophylaxie tout en poursuivant les actions de prophylaxie sanitaire entreprises depuis sa 
création, confiées désormais, en grande partie, aux responsables départementaux qu’elle a 
formés. En effet, les données recueillies à cette époque sur l’épidémiologie de la rage 
constituent surtout un relevé global de la situation (cas par espèce, par région, par mois…) : le 
but d’une enquête serait pour l’Entente d’approfondir les raisons de la présence de la rage 
dans telle ou telle région, à un moment donné, et peut-être de réduire le niveau et le coût des 
opérations de prophylaxie correspondante. De même, cette enquête permettrait de recueillir 
des données chiffrées exactes au niveau de chaque département, ou des constats précis faits 
par des responsables régionaux sur l’influence des mesures de prophylaxie.  

 
L’Entente décide de mener ces recherches, après accord des Directions Départementales 

des Services Vétérinaires (D.D.S.V.), auprès des éleveurs, des propriétaires d’animaux 
contaminés à l’aide de questionnaires, pour mieux comprendre les causes de la recrudescence 
de la rage chez telle ou telle espèce, dans telle région à tel moment. Cette recrudescence étant 
très probablement fonction de l’attitude des propriétaires (surveillance des animaux, 
application des mesures de prophylaxie médicale), l’Entente compte sur cette enquête pour 
détecter et pallier les défaillances d’application de la réglementation prophylactique, et 
améliorer les résultats obtenus dans les différents départements en les comparant. Les 
responsables de la chasse (O.N.C., O.N.F., F.D.C., A.C.C.A., Sociétés de chasse…) sont 
également invités à répondre à des questionnaires pour réaliser une étude détaillée des chiffres 
de destruction des renards, et accroître l’efficacité des mesures de prophylaxie sanitaire en 
contrôlant, corrigeant, encourageant ou renforçant telle action dans tel département. 

 
L’analyse statistique des données recueillies montre qu’il n’existe pas de relation 

significative entre le montant de la prime à la queue et le nombre de primes réclamées. 
Le nombre de renards tués pour toucher la prime, et surtout la proportion de jeunes ainsi 
éliminés, est comparé sur des cartes à la population vulpine totale, avant et après 
reproduction : cette comparaison permet de constater la relativité de l’impact de la 
prophylaxie par rapport aux autres causes de mortalité (« naturelles »). Elle incite à privilégier 
les méthodes qui permettent, simultanément, de tuer le maximum de reproducteurs 
territorialisés et de dénombrer leur population par km², c’est-à-dire la chasse d’hiver associée 
au comptage au phare ou au tir de nuit. La conclusion que peut en tirer l’Entente est qu’il vaut 
mieux encourager par les primes l’élimination d’une catégorie précise d’animaux, les 
reproducteurs, plutôt que du plus grand nombre d’animaux possible, incluant une 
majorité de renardeaux, comme le fait la prime à la queue. 
 

Pour ce qui est du bilan de l’impact local des mesures de prophylaxie, l’Entente y 
contribue déjà en appréciant la densité des renards par département et par zone géographique 
grâce aux comptages nocturnes et aux tirs de nuit. Le programme informatique mis au point 
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en 1983, dont les résultats ont été présentés plus haut, permet d’avoir une idée très précise de 
l’impact des mesures de prophylaxie, grâce à l’analyse des fiches de comptage au phare et de 
tir de nuit. 

 
 

5- Information du public et actions sur les animaux domestiques 
 
5-1- Information du public 
 

En 1975, alors que le front de la rage continue de progresser, on observe un changement 
dans le comportement des populations vis-à-vis de la rage : en arrière du front où la 
maladie est connue et subie depuis plusieurs années, un désintéressement quasi-total 
s’installe et l’on voit apparaître de plus en plus nombreux les cas de rage sporadiques chez les 
animaux domestiques, qui correspondent à l’installation de la phase enzootique de la maladie. 
En avant du front, en raison de l’insuccès relatif des mesures de prophylaxie mises en œuvre 
et qui se sont avérées insuffisantes pour enrayer l’avance du front, un scepticisme s’installe. 
L’information du public devient donc capitale pour motiver les populations dans la lutte 
contre la rage. 
 

Avec l’élection du président Titeux en 1976, l’information devient une véritable 
priorité : 

- information régionale dans les journaux locaux 
 

- préparation d’articles et de notes rédigés par l’Entente et qui peuvent être adressés 
aux différents journaux, aussi bien dans la presse régionale que dans la presse agricole, 
diffusion de notes techniques traitant de sujets d’actualité (biologie du renard, point sur la 
vaccination par voie orale du renard, tir de nuit…) 
 

- nécessité de répondre aux informations erronées écrites par certains « écologistes » 
 

- importance de la vulgarisation dans la presse du Bulletin Epidémiologique Mensuel 
que publie le CER, et de la vulgarisation des textes de loi régissant la police sanitaire en 
matière de rage 
 

- urgence de bien faire comprendre au public les schémas de transmission de la 
maladie, des zones silencieuses de 2 à 6 ans derrière le front et de la résurgence de la rage 
sous forme enzootique très en arrière du front : en 1977, 2 brochures « information Rage » 
sont éditées, chacune à 5 000 exemplaires, et distribuées. L’Entente décide en 1981 de réaliser 
une plaquette relatant son histoire et ses actions, et de l’envoyer à tous le départements 
français concernés ; cette plaquette sera régulièrement actualisée. 
 

- distribution d’affiches dans les mairies, écoles et tous lieux publics… (figures 13 et 
14) : ces affiches fournissent une information générale, ou abordent des sujets plus précis 
comme la conduite à tenir par les propriétaires d’animaux suspects de rage, par les personnes 
attaquées, mordues ou contaminées par des animaux enragés ou suspects de rage, ainsi que 
par les promeneurs et propriétaires de chiens. 
 

- réalisation de conférences 
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Figure 13 : Affiche pour l’information du public (1) 
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Figure 14 : Affiche pour l’information du public (2) 
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- montages de diapositives pour différents publics (écoliers, agriculteurs, vétérinaires, 
étudiants), enregistrement de cassettes de cris d’animaux enragés (vaches, chiens, renards) 
en 1982 
 

- constitution d’une photothèque sur la rage, réalisation de plusieurs films, abordant la 
rage du renard en 1982, la rage bovine en 1983, ou encore les chiens errants en 1983 ; ce 
dernier film est réalisé conjointement avec le Centre Collaborateur de l’Organisation 
Mondiale de la Santé. Ces chiens errants, occasionnels ou permanents, ont en effet une 
importance considérable dans les pertes de cheptel domestique et en tant que vecteurs de 
maladies transmissibles à l’homme. En 1985, l’Entente fait paraître, en collaboration avec 
l’Institut Mérieux, à l’occasion du centième anniversaire des vaccinations humaines contre la 
rage par Pasteur,  un film à l’intention du grand public, « La rage, 100 ans après Pasteur ». 
 

- campagne d’affichage encourageant la vaccination des animaux domestiques en 
1985. 

 
L’information est donc faite dans tous les départements sans restriction, mais elle est 

différente selon que l’on s’adresse à des départements immédiatement menacés ou contaminés 
depuis plusieurs années. 
 
5-2- Actions sur les animaux domestiques 
 

La rage étant une zoonose, le meilleur moyen d’éviter la contamination humaine est de 
mener des actions de prophylaxie au niveau des animaux domestiques, principaux vecteurs de 
la rage pour l’homme. Entre 1968 et 1973, environ 4000 personnes subissent en effet un 
traitement antirabique, dont environ 78% de personnes contaminées par des bovins. 
 

En 1971 et 1972, l’Etat encourage donc la vaccination associée fièvre aphteuse-rage en 
zone contaminée chez les bovins. Cette vaccination protège la santé des bovins et par 
conséquent celle de l’homme, mais elle est malheureusement sans effet sur l’enzootie vulpine, 
ce qui explique qu’elle ne soit pas appliquée dans tous les départements, certains n’y voyant 
pas d’avantages et préférant se concentrer sur la lutte anti-renards. 

A partir de 1976 se pose un problème assez préoccupant : l’assurance mortalité rage pour 
le bétail coûte moins cher que la vaccination antirabique : de nombreux éleveurs 
abandonnent donc la vaccination, d’où une recrudescence des cas de rage chez les 
herbivores domestiques. 

Une étude réalisée en 1985 sur le taux de couverture vaccinal par rapport à l’incidence de 
la rage chez les bovins indique et quantifie pourtant les avantages d’une vaccination 
généralisée, concernant plus de 70% du cheptel. L’analyse des chiffres concernant les 
personnes contaminées en 1985 (16 655 dont 8 117 traitées), indique le prix que représente 
pour la collectivité la progression de la rage animale en France, le seul traitement coûtant 700 
à 800 F par personne. L’Etat prend donc la décision de ne plus rembourser les pertes 
occasionnées par la rage chez les animaux de rente si ceux-ci ne sont pas vaccinés contre la 
rage. 
 

Diverses mesures de lutte contre la rage existent au niveau des animaux domestiques 
de compagnie ou de loisir: 

- Mesures obligatoires : vaccination obligatoire des équidés en 1977, qu’ils soient 
destinés au sport, aux loisirs ou à des concours hippiques; vaccination obligatoire des chiens 
(arrêté du 15 février 1979), des chats et des autres carnivores domestiques tels que le furet 
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(arrêté du 22 janvier 1985); divagation des chiens et des chats interdite. Le tatouage des 
chiens et des chats sera rendu obligatoire dans les départements contaminés par la rage, et 
pour tout transfert de propriété  ou tout transit dans des établissements de garde (pensions, 
fourrières) et de vente en 1989. 

- Mesures relatives aux animaux mordeurs : mise sous surveillance vétérinaire  
obligatoire pendant 15 jours ( arrêté du 1er décembre 1976). 

- Mesures relatives aux animaux contaminés et suspects : déclaration obligatoire au 
maire et au vétérinaire. 

- Mesures relatives aux animaux errants : ramassage et mise en fourrière ; si l’animal 
est non vacciné et non tatoué, il est euthanasié ; s ‘il est vacciné et tatoué, il est restitué à son 
propriétaire. 

- Mesures relatives aux fourrières : les maires doivent désigner des locaux à usage de 
fourrière. 

- Mesures relatives aux rassemblements de carnivores domestiques : l’autorisation 
préalable du préfet est nécessaire pour les rassemblements, concours et expositions ; la 
vaccination antirabique est obligatoire avec contrôle vétérinaire à l’entrée (arrêté du 20 
janvier 1986). 
 

D’après le Journal Officiel du 04/01/75, il est tout de même possible de sauvegarder les 
chiens contaminés par un animal enragé si cette contamination s’est produite pendant la 
période de validité d’une vaccination antérieure. Dans la lutte contre les animaux errants au 
niveau des municipalités, les chats sont traités comme les chiens dans le cas de divagation sur 
la voie publique. Au niveau des herbivores, le choix qu’avaient les éleveurs entre l’abattage 
de l’animal contaminé et sa mise sous surveillance est supprimée, et tout herbivore contaminé 
devra être abattu s’il n’avait pas été vacciné. 
 

L’Entente joue un rôle non négligeable dans la lutte contre la divagation des animaux 
errants : elle achète en 1977 des cages à chiens et des cages à chats, ainsi que des pistolets 
hypodermiques pour faciliter la capture des chiens et des chats errants. Elle les laisse à 
disposition des départements qui en font la demande. 

En 1979, elle décide d’employer à titre expérimental du DEXEUTANOL 234 G oral pour 
l’élimination des chats harets : il s’agit d’un euthanasique à usage oral, à base 
d’hypnotiques et de barbituriques, utilisable pour n’importe quelle espèce animale. Quand 
les animaux, en raison de la gravité de leur état ou de quelque autre circonstance, refusent de 
manger, on peut employer le DEXEUTANOL 234 G sous sa forme injectable. Concernant la 
forme orale, chaque capsule de DEXEUTANOL 234 G oral doit être mélangée avec au moins 
30g de nourriture, pour que les animaux ne détectent pas le principe actif. Si à cette dose ils 
refusent de le manger, c’est par manque d’appétit ou pour ne pas goûter l’aliment employé : 
on peut alors essayer un aliment plus appétissant avant d’ajouter le poison. Dans chaque 
capsule orale, il y a suffisamment de poison pour tuer 10 kg de poids vivant. 

L’ingestion ne provoque pas de vomissements ni de malaise ; 15 à 20 minutes après avoir 
avalé l’aliment euthanasique, l’animal présente quelques symptômes euphoriques (plus 
grande instabilité, jeux, mictions…). S’il en a à disposition, il boit des quantités considérables 
d’eau. On observe rapidement une perte de l’agressivité, et quelques symptômes 
d’incoordination pendant la marche. Ensuite l’animal tombe à terre, puis se relève sans 
manifester de douleur ni de malaise. Après 40 à 60 minutes, il se couche et tombe dans un 
coma profond, dans lequel il est surpris par la mort en l’espace de 1 à 6 heures, si le dosage 
a bien été effectué. Si le dosage est déficient, le coma peut se prolonger pendant plusieurs 
heures, puis l’animal reprend ensuite totalement ses sens. Le coma est complètement indolore, 
mais on peut accélérer la mort en injectant de préférence par voie intra-cardiaque une autre 
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dose létale de DEXEUTANOL 234 G injectable ou d’un autre euthanasique. La 
symptomatologie et l’action du DEXEUTANOL 234 G injectable sont identiques à celles de 
la préparation orale, mais l’effet est quatre fois plus rapide. 

Il est malheureusement extrêmement compliqué pour l’Entente d’importer ce produit 
d’Espagne, les démarches administratives étant très lourdes : en 1980, elle ne peut donc pas 
renouveler l’opération, et doit attendre 1981 pour que l’Institut Mérieux importe et 
commercialise le DEXEUTANOL 234 G oral. 
 
  

6- Résultats : situation de la rage de 1972 à 1986 
 

De 1968 à 1972, 1814 renards sont trouvés enragés par les laboratoires : ce chiffre ne doit 
représenter que le 8ème ou le 10ème du nombre réel de renards contaminés. La rage poursuit sa 
progression, mais la distance franchie entre 31/12/71 et 31/12/72 représente en moyenne 10 à 
15 km en avant du front, chiffre nettement inférieur aux distances parcourues les années 
antérieures, sauf en ce qui concerne les Vosges, la Haute-Saône, les Ardennes et l’Aisne. 
Grâce à un contrôle plus strict des populations de renards d’une part, et d’autre part à la mise 
en place de la vaccination associée fièvre aphteuse-rage sur 400 000 bovins des zones 
contaminées en 1971 et 1972, on observe une régression spectaculaire du nombre de bovins 
atteints de rage : 134 en 1972 contre 245 en 1971 et 145 en 1970. 
 

Ces bonnes nouvelles ne durent malheureusement pas, et pendant le 1er semestre 1973 on 
enregistre plus de cas de rage que pendant toute l’année 1972 (1167 contre 1026) : la rage est 
donc en pleine progression et la direction privilégiée du front est alors nettement Nord-Sud, 
achevant l’envahissement du département des Vosges et accentuant l’avance de l’enzootie 
dans le département de la Haute-Saône. 
 

En 1974, commence une recontamination lente en arrière du front de rage (dans les 
premières zones atteintes en 1968-1969), mais on ne note pas d’extension massive ou très 
rapide en avant. Aucun élément nouveau ne permet cependant d’espérer dans l’immédiat une 
efficacité plus grande de la prophylaxie.  
 

En 1975, 18 départements sont atteints par l’enzootie de rage. Entre le 1er janvier et le 31 
mai 1975, 878 cas de rage ont été enregistrés. Le front avance selon deux axes principaux : 
vers l’Ouest et la région parisienne avec une poussée qui atteint la forêt de Compiègne (la 
rage est à 40 km de Chantilly et à 40 km de la limite départementale de la Seine-et-Marne), et 
vers le Sud à travers le département du Doubs. La région d’Auxerre dans le département de 
l’Yonne est atteinte par la progression du front. 
 

En 1976, on constate une recrudescence très nette de la rage dans les zones situées en 
arrière du front et qui ont été contaminées en 1969, 1970 et 1971. Les populations de renards 
se sont reconstituées après le 1er passage de la rage, qui avait tué 60 à 80% des populations 
vulpines. 
 

Le bilan sur l’avancée de la rage est très difficile à établir en 1977, car il est 
essentiellement fondé sur les prélèvements recueillis sur les renards, et les postiers refusent à 
partir de décembre 1976 d’acheminer les colis de prélèvements, à la suite d’incidents causés 
par des paquets mal faits ; après une interruption de plusieurs semaines, l’Administration des 
Postes veut bien reprendre le transport de colis contenant des prélèvements, mais un seul 
bureau de poste par département est habilité à réceptionner ces envois sous la responsabilité 
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de la Direction des Services Vétérinaires de ce département. Ce problème d’acheminement 
des prélèvements pourrait paraître anodin, mais ne l’est pas du tout : avant ces incidents, le 
C.E.R. recevait en moyenne 30 à 40 prélèvements par jour, et n’en reçoit dès lors plus que 10 
à 20, qui proviennent en général d’animaux domestiques non enragés. Un nombre insuffisant 
de renards est examiné, ce qui perturbe les statistiques de suivi de la rage. Par la suite, pour 
sécuriser l’acheminement des prélèvements, l’Etat décide de prendre en charge les frais 
d’expédition, si l’envoi du colis est réalisé par un laboratoire vétérinaire départemental ; ce 
remboursement n’est donc pas effectué si le prélèvement est envoyé par un particulier, ou 
même par un vétérinaire sanitaire. 
 

A partir de 1980, le front de rage ne progresse plus en France, sauf  vers la région 
parisienne. Cette situation fait de la France un des pays qui résistent le mieux à l’avance de 
l’épidémie vers l’Ouest. En 1981, seulement 22 départements restent contaminés, contre 25 
en 1979, mais malgré la diminution du nombre de départements atteints, le nombre de cas de 
rage chez les espèces « sentinelles » (chats, bovins), qui sont le plus souvent à l’origine de la 
contamination humaine, est en augmentation (tableau 5). 
 

En 1984, le front reste stable, hormis l’avance en direction de la région parisienne. Entre 
1980 et 1984, seule la Seine Saint Denis, déclarée infectée le 3 août 1984, est venue allonger 
la liste des 29 départements contaminés (figure 15). On assiste à un reflux très net du front de 
l’enzootie vers les frontières du Nord-Est. 
 

Le bilan du nombre de cas de rage enregistrés entre 1972 et 1984 en France montre deux 
pics chez les animaux sauvages, le premier entre 1973 et 1976, et le second entre 1981 et 
1984 (figure 16). Chez les animaux domestiques, mis à part un pic discret en 1976, le nombre 
de cas de rage reste assez constant avant d’augmenter brutalement en 1981, en même temps 
que le nombre de cas chez les animaux sauvages. Le maximum de cas enregistrés chez les 
animaux sauvages est enregistré en 1982, avec 2 530 cas, dont 2 408 chez les renards, ce qui 
entraîne la même année un nombre encore jamais atteint de cas de rage chez les animaux 
domestiques (909 cas dont 657 chez les ruminants, 144 chez les chats et 68 chez les chiens). 
Cette recrudescence du nombre de cas de rage est essentiellement due à une explosion 
démographique de la population vulpine, en raison, très probablement, de conditions 
climatiques et alimentaires très favorables dont elle a bénéficié en 1982. 

 
Ce bilan montre que même si les mesures de lutte mises en œuvre en France ont permis 

de stopper l’avancée du front de rage, la recontamination des zones situées en arrière du 
front est inévitable, et le nombre total de cas, loin d’avoir diminué, a globalement 
augmenté, surtout chez les animaux domestiques. Malgré toute l’efficacité des mesures mises 
en place par l’Entente au niveau des renards, telle qu’on a pu la décrire au cours de cet 
exposé, il manque une méthode complémentaire à toutes les autres pour éradiquer la rage en 
France. 

 
Une solution laisse néanmoins entrevoir un espoir en 1986, la vaccination par voie orale 

des renards, pratiquée en Suisse depuis 1978, qui a permis dans ce pays de voir apparaître une 
zone entière de réduction, voire de disparition des foyers de rage. Ce sont les raisons du refus 
de la France de mettre en place cette vaccination par voie orale jusqu’en 1986, puis les motifs 
qui l’ont poussée à changer d’avis, et les modalités de sa mise en place en France, que nous 
allons maintenant étudier. 
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Tableau 5 : Nombre de cas de rage recensés chez différentes espèces entre 1979 et 1981 
 
 
 
 
 

Année Renards Chiens Chats Bovins 
1979 587 23 14 21 
1980 657 23 16 25 
1981 593 12 21 27 
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Figure 15 : Situation du front de rage en 1984 
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Figure 16 : Incidence de la rage en France chez les animaux sauvages et les animaux 
domestiques entre 1972 et 1984 
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III- Une révolution dans la lutte contre la rage : la vaccination par voie orale 
 

Le renard sain peut être contaminé par la rage par voie buccale, en ingérant des cadavres 
d’animaux morts de la maladie : c’est pour cette raison qu’il peut aussi être vacciné par cette 
voie.  
 

La vaccination par voie orale des renards, étudiée en laboratoire depuis 1960, est mise en 
œuvre pour la première fois en 1978 sur le terrain, en Suisse dans le Valais. Elle utilise un 
vaccin à virus vivant modifié, qui présente le risque théorique de pouvoir retrouver une 
certaine pathogénicité pour d’autres espèces que le renard, les rongeurs en particulier. Le 
problème est aussi qu’on ne connaît pas la stabilité génétique à long terme du virus utilisé. Ce 
vaccin liquide doit être absorbé par la muqueuse de la cavité buccale des renards qui mangent 
l’appât qui le contient. Sa conservation dans la nature est de courte durée, environ 4 à 5 jours. 
Un autre type de vaccin à virus totalement inactivé est alors en cours d’étude, et son 
absorption dans l’organisme doit se faire au niveau de la muqueuse intestinale. Ce type de 
vaccin est totalement inoffensif pour les autres espèces sauvages. Les difficultés d’utilisation 
résident dans la fabrication des pilules, qui doivent résister aux sucs digestifs, et dans 
l’absorption de l’antigène par la muqueuse intestinale. Les recherches ne font donc que 
commencer, mais la vaccination par voie orale constitue un formidable espoir en tant que 
méthode complémentaire de lutte contre la rage.  
 

1- Evolution de l’Entente et mise en place de la vaccination par voie orale 
 

La technique de la vaccination par voie orale des renards est évoquée en France dès 
1973 : pour le Dr Cayotte, « un renard vivant vacciné est plus utile dans la lutte contre la rage 
qu’un renard mort. ». Mais en attendant plus d’informations concernant l’innocuité du vaccin, 
la France refuse catégoriquement de l’utiliser sur son territoire. 

 
1-1- Mise à profit de l’expérience d’autres pays utilisant la vaccination par voie orale 
 
En 1985, l’expérience des pays qui ont pratiqué la vaccination par voie orale des renards 

montre que la probabilité d’accident est négligeable. Les chercheurs suisses avaient déjà 
réalisé des expérimentations au début des années 80, en soumettant la population faunistique 
d’une île à une forte densité d’appâts vaccinaux : cette expérimentation n’avait apporté 
aucune information montrant que le virus SAD pouvait s’établir chez les petits mammifères 
peuplant l’île. Très rapidement, la technique est appliquée à des zones plus vastes du territoire 
helvétique : en 1982, 82 000 appâts sont distribués sur plus de 2 000 m². En 1983, en R.F.A., 
près de 30 000 appâts contenant également une souche SAD sont utilisés. Le développement 
d’une technique industrielle de production des appâts permet ensuite une accélération du 
processus. Au bilan, en 1985 en Suisse, un seul chat semble avoir été infecté par le virus 
vaccinal ; la stabilité de la souche vaccinale est bonne, et les animaux domestiques qui 
consommeraient un appât ne courent aucun risque, sinon celui d’être vaccinés. En ce qui 
concerne l’homme, le problème reste plus délicat : il ne faut surtout pas toucher ce vaccin à 
mains nues, ou le mettre en contact avec une muqueuse ; mais le vaccin utilisé pour le 
traitement humain permet de protéger contre une éventuelle contamination par les appâts 
vaccinaux. Face à ces preuves de l’innocuité du vaccin, la France commence à envisager 
sérieusement son application sur son territoire.  

 
D’après les résultats obtenus en Suisse et en Allemagne de l’Ouest, cette méthode est 

efficace, à condition de recommencer les opérations de vaccination tous les ans, l’immunité 
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constatée expérimentalement ayant une durée située entre 12 et 24 mois. Sur 20 000 renards 
examinés en RFA après la campagne de vaccination, 70% étaient considérés comme 
immunisés, d’après l’étude du taux d’anticorps. La descendance des renards vaccinés est 
également immunisée, et le gibier peut consommer ces appâts sans aucun problème, mais il 
ne sera pas vacciné par l’absorption du produit (sauf les sangliers). Le problème essentiel 
reste le financement nécessaire à la mise en œuvre d’une telle expérimentation : le prix moyen 
prévisible, en France, serait d’environ 300 F par km2 traité, mais la France ne peut disposer de 
chiffres réels qu’après une première expérimentation sur son territoire. 

 
Les autorités soulignent toutefois à l’époque que la vaccination peut devenir rentable, à 

plus longue échéance, si l’on considère le coût de la rage (vaccination des animaux et des 
humains), qui peut être réduit voire annulé dans la région traitée lorsque celle-ci est 
entièrement libérée de rage (figure 17). En 1986, le coût de la vaccination humaine est en 
effet estimé en France à plus de 7,2 millions de francs. Un exemple encore plus flagrant est 
celui de la Suisse, qui a dépensé pour 23 cantons 12 800 000 Francs suisses entre 1967 et 
1986 pour la vaccination des bovins, les frais d’examen et les primes à la queue, contre 
seulement 2 860 000 Francs suisses de 1978 à 1986 pour la distribution de 900 000 appâts 
dans 21 cantons. 

 
Cette méthode, d’après tous les experts internationaux, ne peut cependant pas 

remplacer la prophylaxie sanitaire, mais constitue un complément utile dans certaines 
conditions : l’Entente compte donc bien poursuivre les autres actions entreprises depuis sa 
création, et notamment la limitation des populations de renards. 
 

1-2- Mise en place et organisation administrative de la vaccination orale en France 
 

En 1986, le Ministère de l’Agriculture décide d’autoriser la mise en œuvre d’une 
expérimentation relative à la vaccination orale des renards contre la rage, en association 
avec les autorités vétérinaires de la Belgique, du Luxembourg et de la République Fédérale 
d’Allemagne. Cette expérimentation débute à la fin du mois d’octobre dans le nord de la 
Meurthe-et-Moselle et de la Moselle, sur un territoire de 700 km2, puis dans le département 
du Doubs en 1987. Le financement est entièrement pris en charge par la Direction de la 
Qualité, en redéployant l’enveloppe financière réservée à l’acquisition de chloropicrine, en 
supprimant les dotations de ce produit faites aux Fédérations des Chasseurs des départements 
situés très en avant du front de rage, et en réduisant le montant des « primes à la queue de 
renards» à 25 F, puis en le supprimant, en 1989. Le succès de l’opération est conditionné, 
pour le ministère, par l’établissement de relations étroites entre ses services et les personnes 
qui vont distribuer les appâts vaccinaux sur la zone d’essai (gardes-chasses fédéraux, gardes 
de l’O.N.F., autres personnes volontaires). Il souhaite donc que l’Entente apporte une aide 
technique à ce programme, en la personne de M. Roboly, secrétaire administratif de l’Entente, 
du fait de des compétences en matière de chasse et de ses très bonnes connaissances des 
hommes intervenant sur le terrain dans ce domaine ; c’est en effet sur lui qu’avait déjà en 
grande partie reposé l’organisation des opérations de gazage au Zyklon et du tir de nuit. Le 
problème qui se pose est que les départements de Meurthe-et-Moselle et de Moselle ne sont 
pas adhérents à l’Entente, et celle-ci refuse d’abord de collaborer avec eux tant qu’ils ne 
feront pas partie de l’Entente. Devant les demandes pressantes de la Direction de la Qualité, 
elle finit par accepter que M. Roboly participe à l’élaboration du projet de vaccination, mais 
précise qu’il agit là en qualité de conseiller technique du C.N.E.R.P.A.S., et non en tant que 
secrétaire administratif de l’Entente. L’aide de l’Entente pour cette opération se limite à des 
actions pratiques : préparation de la campagne (délimitation des zones, cartes...), contacts  
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Figure 17 : Cycle de la rage et modalités possibles de son interruption 
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avec les participants, vérification des prises  d’appâts, prélèvements de sérums de renards par 
tir de nuit. 
 

 
Une convention relative à la lutte contre la rage est signée en 1987 entre l’Entente et 

le Ministère de l’Agriculture, afin de redéfinir les objectifs à atteindre. L’Entente s’engage 
notamment à participer aux actions suivantes : 

- amélioration  des connaissances sur la densité des populations vulpines et 
l’épidémiologie de la rage, essentiellement par le traitement des données relatives au tir de 
nuit dans les départements où cette méthode est utilisée, et par une étude sur les gazages des 
terriers de renards à la chloropicrine 

- développement de nouvelles méthodes de prophylaxie, notamment la vaccination 
antirabique par voie orale des renards dans tous les départements où cette méthode est 
mise en œuvre par le Ministère de l’Agriculture 

- information du public, principalement par la réalisation de films et d’affiches ayant 
reçu l’aval du Ministère de l’Agriculture, documents qui seront remis gratuitement aux 
Conseils Généraux des départements adhérents à l’Entente 

- participation à la formation des agents des services de l’Etat ou des Etablissements 
publics de l’Etat intéressés, sur les méthodes de surveillance et de lutte contre la rage. 

En contrepartie de sa collaboration, l’Entente reçoit des subventions du Ministère de 
l’Agriculture. Cette convention est applicable pour une durée de 5 ans, et peut être dénoncée 
annuellement par l’une ou l’autre des parties, moyennant un préavis de 3 mois. 

 
Chaque organisme a un rôle précis dans l’organisation des campagnes de vaccination par 

voie orale : 
- La Direction Générale de l’Alimentation du Ministère de l’Agriculture et de la 

Forêt décide de la stratégie de vaccination, sur les conseils des spécialistes de cette 
technique, en liaison et en accord avec les autorités départementales (ex : Direction des 
Services Vétérinaires), régionales, nationales (ex : Conseil Interministériel de Lutte Contre la 
Rage), étrangères (pays limitrophes) et internationales (ex : C.E.E., O.M.S.). Elle indique 
notamment aux responsables du C.N.E.V.A. les zones à vacciner et les vaccins qu’ils sont 
habilités à utiliser.  

Elle coordonne les décisions ultérieurement nécessaires à la mise en œuvre de cette 
stratégie, notamment celle concernant la participation financière des Conseils Généraux ou 
régionaux, des autres ministères ou de la C.E.E….  

Elle propose, par Conventions, l’exécution de ces décisions à un maître d’œuvre, le 
C.N.E.V.A.. 

 
- Le Centre National d’Etudes Vétérinaires et Alimentaires met en œuvre les 

stratégies décidées par le Ministère de l’Agriculture et de la Forêt en exécutant les 
Conventions que son Directeur Général a signées conjointement avec le Ministère de 
l’Agriculture et de la Forêt et son Contrôleur Financier et/ou avec les Conseils Généraux des 
départements intéressés.  

Ces Conventions prévoient notamment que le C.N.E.V.A. a la responsabilité des 
commandes, du stockage et de l’expédition des appâts vaccinaux, de leur répartition sur le 
terrain par largage en hélicoptère, du contrôle de l’efficacité et de l’innocuité de ces 
opérations, et de toutes activités administratives liées aux précédentes missions (ex : passation 
de marché). 

Pour exécuter ces Conventions, le Laboratoire d’Etudes sur la Rage et la Pathologie des 
Animaux Sauvages à Nancy dispose d’un technicien des Services Vétérinaires (mis à 
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disposition) et d’un vétérinaire effectuant son service national, qui viennent en appui de ses 
services scientifiques et techniques propres. 

 
- Le C.N.E.V.A. et l’Entente sont les conseillers du Ministère en matière de stratégie 

de vaccination au niveau national. Par note de service 15/88, un accord technique du 
C.N.E.V.A. à Nancy confie à l’Entente la responsabilité de la planification, l’organisation 
et la coordination des opérations de vaccination sur le terrain. Cette note prévoit 
notamment que le Secrétaire de l’Entente assurera, avec l’appui technique du personnel du 
C.N.E.V.A., l’ensemble des opérations nécessaires à la bonne exécution des campagnes de 
vaccination : dates et plans de vol des hélicoptères, réception et acheminement des vaccins en 
liaison avec les directeurs départementaux concernés, aide aux prélèvements sur le terrain (tirs 
de nuit)… 

 
- Les Directions Départementales des Services Vétérinaires sont chargées de 

favoriser le bon déroulement des opérations de prophylaxie médicale sur leur territoire, 
et notamment : 

 De participer aux décisions stratégiques du M.A.F. concernant le choix des zones à 
vacciner, 
 D’assurer l’information officielle dans tous les services départementaux qui doivent 

être informés (Préfectures, Conseils Généraux, Office National de la Chasse ou de la 
Forêt, Gendarmerie, Services médicaux, Centres de traitement antirabique…), 
 De mettre à la disposition des équipes du C.N.E.V.A. et de l’Entente des techniciens 

capables de les aider à larguer les appâts d’hélicoptère (un stage de présélection-
formation étant assuré par ces équipes), 
 D’obtenir les financements nécessaires pour leurs actions par l’information des 

Conseils Généraux en particulier, 
 De participer à toutes les opérations de surveillance de l’innocuité et de l’efficacité des 

vaccinations coordonnées par le C.N.E.V.A. et l’Entente, notamment en favorisant la 
collecte et l’acheminement des prélèvements sur le terrain. 

 
En 1989 est signée une Convention entre l’Entente et le C.N.E.V.A., applicable pour 

une durée d’un an et renouvelable annuellement par tacite reconduction,dans laquelle les deux 
organismes se mettent d’accord pour que l’Entente se charge de la planification, de 
l’organisation et de la coordination des opérations de vaccination par voie orale des 
renards sur le terrain, et que le personnel de l’Entente assure, en collaboration technique avec 
le personnel du C.N.E.V.A. et de la D.G.A.L. l’ensemble des opérations nécessaires à la 
bonne exécution des campagnes de vaccination. Conformément à cette Convention, le 
personnel et le matériel de l’Entente (véhicules, carabines à lunettes, phares…) ne font pas 
l’objet d’indemnités financières et restent sous l’autorité et la responsabilité du Président de 
l’Entente. Les frais de transport (carburant..), les frais de déplacement et les frais d’assurance 
sont financés par l’Entente pour ce qui concerne son personnel et son matériel. Cette 
Convention précise enfin que l’Entente sera associée aux publications techniques sur la 
vaccination par voie orale, dans la mesure de ses compétences et de ses responsabilités. 

 
En 1992, la vaccination par voie orale est officialisée par un décret, qui marque un 

tournant vers une prophylaxie communautaire. Un nouveau décret apporte le 27 juin 1996 un 
cadre réglementaire aux campagnes de vaccination orale. 
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1-3- Un nouveau problème et une nouvelle source de mésentente avec l’Etat : 
l’augmentation des populations de renards 

 
Comme nous le verrons plus loin, l’application de la vaccination orale commence à porter 

ses fruits dès 1991, et donne même d’excellents résultats en 1993. Mais le revers de la 
médaille est l’augmentation des populations de renards : d’une part la rage, en forte 
régression, ne joue plus son rôle de limitation des populations, et d’autre part le Ministère de 
l’Agriculture n’encourage plus le tir de nuit comme méthode de régulation des 
populations de renards depuis une à deux années déjà, même s’il continue à l’autoriser pour 
le contrôle de l’efficacité de la vaccination orale. En 1993, la levée des arrêtés préfectoraux 
permettant l’organisation du tir de nuit et la prise d’arrêtés préfectoraux tendant à déclasser le 
renard comme « nuisible » risquent purement et simplement de faire disparaître le tir de nuit 
dans un certain nombre de départements. L’effet de prélèvement sur les populations de 
renards par le tir de nuit semble de surcroît insuffisant, et pour l’Entente, il faudrait que les 
Fédérations de Chasseurs obtiennent le droit de tirer les renards pour réguler correctement 
leurs populations. 

 
L’Entente ne pouvant qu’appliquer les dispositions prises par l’Etat et non décider elle-

même de la prophylaxie à instaurer, elle ne peut que sensibiliser le Ministère au fait qu’il 
faut continuer à surveiller et limiter les populations vulpines, pour éviter que la rage ne 
reprenne de plus belle : la vaccination orale des renards n’est en effet qu’un complément aux 
actions de limitation des populations, et deviendra impossible si les effectifs sont trop élevés, 
à la fois pour des questions techniques et financières. Mais le problème persiste encore en 
2003, car le tir de nuit n’a de base réglementaire que pour le contrôle de l’efficacité de la 
vaccination, et les départements apparemment libres de rage et dans lesquels on ne fait plus 
de vaccination orale n’ont pas de « raison valable » légalement pour continuer à le pratiquer. 
Les causes sous-jacentes à l’augmentation de population des renards, indépendantes de la 
rage, sont également à étudier (gestion agricole, changements climatiques, activité 
humaine…) pour essayer d’intervenir en amont, sur les facteurs responsables de la 
prolifération des renards, au lieu de n’agir qu’en les éliminant. 
 

En 1990, l’Entente se rend compte que la suppression totale de la « prime à la queue » a 
également complètement démotivé les chasseurs et les gardes fédéraux à réguler les 
populations de renards et à surveiller les terriers. Pour pallier à cette démotivation, une 
« prime au prélèvement » de 50 F H.T./prélèvement utilisable est instaurée, pour inciter les 
gardes fédéraux à effectuer des prélèvements de sang sur les renards qu’ils abattent, et ainsi 
avoir un suivi valable de l’efficacité de la vaccination par voie orale. 

 
En 1995, les contacts établis avec le Ministère de l’Environnement laissent espérer qu’il 

sera possible d’instaurer une forme de partenariat avec l’Office National de la Chasse 
pour mener une action au niveau de la régulation des populations vulpines. Cette 
collaboration pourrait s’articuler autour de quatre axes essentiels : 

- la lutte contre la rage, collaboration qui existe depuis longtemps déjà, car les gardes 
nationaux de la chasse et de la faune sauvage (personnel O.N.C.) participent au tir de nuit. 

- la surveillance des populations de renards : au cours des opérations de tir de nuit, il 
est possible à l’aide de protocoles d’effectuer un suivi des populations de renards, coordonné 
par l’Entente, exécuté par les gardes de l’O.N.C., et les données pourraient être analysées 
conjointement par l’O.N.C. et l’Entente. Il serait même possible d’étendre les analyses en 
faisant des prélèvements de tubes digestifs et d’appareils reproducteurs. 
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- les problèmes liés aux activités agricoles : l’O.N.C. a déjà été sollicité 
ponctuellement par certains conseils généraux, par des fédérations ou des particuliers. 
L’Entente, appuyée par l’O.N.C. sur le plan technique, en collaboration avec les structures 
agricoles (directions départementales d’agriculture, chambres d’agriculture…) pourrait aider à 
résoudre les problèmes posés. 

- la prédation du gibier : la collaboration de l’Entente serait moins prépondérante, car 
il existe déjà à cette époque des organisations du monde cynégétique, ou un certain nombre 
d’institutions au niveau national, départemental et local. L’Entente pourrait intervenir comme 
coordinateur entre les différents partenaires, constituer un relais et diriger les gens qui 
exposent les problèmes vers les institutions compétentes. 

 
Cette coopération se met en place à la fin de l’année 1996, et commence par l’élaboration 

commune d’un programme de suivi de la population de renards dans 3 zones agricoles 
témoins, la Meurthe-et-Moselle et les Vosges, le Jura, et enfin l’Oise et la Somme. Quinze 
tirs de nuit sont réalisés par zone agricole sur cinq circuits de 30 km parcourus 3 fois pendant 
l’hiver, qui est la période idéale pour le suivi des renards. Ainsi, ils permettent de suivre d’une 
part l’évolution annuelle de la population de renards, et d’autre part d’évaluer l’effet 
« enlèvement » dans le circuit. Ce programme dure 2 ans ; les opérateurs sont des gardes de 
l’O.N.C. pour le tir de nuit, puis l’exploitation des données est réalisée conjointement par 
l’O.N.C. et par l’Entente. Des paramètres sont définis pour chacune des zones : le 
pourcentage de la surface totale exploitée en agriculture (S.A.U.) et le pourcentage de cette 
S.A.U. toujours en herbe (S.T.H.). Grâce à ces paramètres, les 3 zones ont des critères 
différents ; en effet, la zone jurassienne a très peu de surface exploitée en agriculture, mais 
une surface toujours en herbe importante ; le plateau lorrain est une zone mixte et la Somme 
et l’Oise ont une surface importante en culture intensive. Dans la Somme et dans l’Oise, le 
nombre moyen de renards vus est de 0.21, tandis qu’il est de 0.67 pour le Jura et 0.72 pour la 
Meurthe-et-Moselle. L’enlèvement des renards n’est pas visible statistiquement, c’est-à-dire 
qu’il ne perturbe pas la démographie, si un intervalle de 15 jours entre 2 passages de tirs de 
nuit est maintenu. Ce programme donne donc une première idée de la démographie des 
renards suivant le type d’habitat. Ce suivi des populations de renards acquiert un cadre 
réglementaire avec le décret du 27 juin 1996. 

 
1-4- Vers une nouvelle politique au milieu des années 90 : diversification des actions 

menées par l’Entente 
 

Avec le succès des opérations de vaccination orale, qui amènent à la régression, puis 
même à l’éradication de la rage en 2001 en France, comme nous le verrons plus loin, 
l’Entente a atteint son objectif ; mais son avenir n’est en rien compromis : même si elle se doit 
de maintenir certaines actions relatives à la rage (épidémiovigilance, pression vaccinale..), elle 
choisit également de s’appuyer sur ses connaissances et son savoir-faire pour lutter contre de 
nouvelle zoonoses, telles que l’échinococcose alvéolaire, ou encore la fièvre hémorragique à 
syndrome rénal (F.H.S.R.) (voir IV). Tous les départements adhérents tombent en effet 
d’accord pour dire qu’il est dommage de dissoudre un organisme aussi bien établi, et qui a 
autant d’expérience sur le terrain, alors que les nouveaux combats à entreprendre ne manquent 
pas ! L’évolution du nombre de départements adhérents parle d’elle-même quant à l’intérêt 
qui est porté à l’Entente. Il est en effet en constante augmentation : plusieurs départements ont 
adhéré en 1991 et 1992 (annexe 3), dont la Meurthe-et-Moselle, le Nord, le Pas-de-Calais, 
l’Aube et le Bas-Rhin. En 1992, une grande majorité des départements contaminés adhèrent à 
l’Entente, ce qui permet dès lors une plus grande homogénéité dans la lutte contre la rage. Ce 
n’est que le souci financier qui conduit certains départements à vouloir quitter l’Entente à 

 81



partir du moment où la rage est quasiment éradiquée : le Pas-de-Calais se retire ainsi en 1994 
pour des raisons d’économie budgétaire ; c’est aussi le cas de la Savoie en 1996, mais ce 
département se laisse finalement convaincre de rester, en prenant conscience du rôle 
important d’épidémiosurveillance que va devoir jouer l’Entente, même lorsque la rage sera 
complètement éradiquée. La Loire, quant à elle, se retire de l’Entente à la fin de l’année 1997, 
mais adhère à nouveau en 1999. 

Le 9 octobre 2001, afin d’inclure les nouvelles actions menées jusque dans son nom, 
l’Entente choisit de changer d’appellation et de statuts, pour devenir « l’Entente 
Interdépartementale de Lutte Contre la Rage et autres Zoonoses », autrement appelée 
l’E.R.Z. 
 

En 1996, l’Entente s’intègre au réseau SAGIR (réseau de surveillance sanitaire de la 
faune sauvage) ; ce réseau, créé en 1986 à l’initiative du Laboratoire de Nancy et de l’O.N.C., 
et qui s’appuie sur les Laboratoires Vétérinaires Départementaux, les Départements, les 
Services Vétérinaires, les Fédérations de Chasseurs, l’Ecole Vétérinaire de Toxicologie de 
Lyon, le Laboratoire de la Rage…, a pour but de centraliser et diffuser l’information. Cette 
circulation de l’information permet une réaction rapide pour essayer de lutter contre tous les 
agents ravageurs. L’un des buts poursuivis est de déterminer l’origine de la mortalité de 
différentes espèces, qu’elle soit pathologique ou traumatique, pour développer ensuite des 
actions réglementaires et législatives permettant d’établir un équilibre entre les différentes 
espèces sauvages, et d’aboutir à une meilleure régulation des populations de renards. Ce 
réseau permet aussi de suivre l’évolution sur le terrain de différentes maladies telles que la 
peste porcine, la F.H.S.R…, et de surveiller d’éventuelles épidémies. L’Entente s’associe 
avec le C.N.E.V.A. pour centraliser toutes les informations provenant des différents 
laboratoires vétérinaires départementaux ; chaque semestre, une synthèse de ces informations 
est éditée. Avant l’intégration de l’Entente dans le réseau SAGIR, les maladies étaient 
correctement détectées, mais la gestion locale des épizooties de maladies comme la peste 
porcine classique se faisait par la Direction des Services Vétérinaires et par les laboratoires du 
C.N.E.V.A. Ploufragran et Alfort. Comme cette surveillance était peu en contact avec le 
monde cynégétique et le personnel de terrain, l’information était peu restituée aux différents 
niveaux. L’aide précieuse qu’apporte l’Entente est de pouvoir appliquer la compétence 
acquise lors des campagnes de lutte contre la rage à d’autres zoonoses (cf. IV), et de 
mobiliser ses ressources humaines et son expérience au profit d’une force d’intervention 
rapide et mobile, avec deux objectifs : d’une part améliorer la surveillance des zoonoses, et 
d’autre part participer à des mesures de surveillance de la gestion sanitaire. 

 
Parallèlement aux négociations entreprises avec le Ministère au sujet de la limitation des 

populations de renards, l’Entente envisage en 1993 l’emploi d’une nouvelle méthode de 
limitation des populations, l’immunocontraception ; elle met en place une expérimentation 
sur ses renards d’élevage au mois de novembre, en collaboration avec le laboratoire australien 
qui a mis au point cette méthode. Des travaux fondamentaux sont alors en cours de 
vérification, en relation avec d’autres équipes européennes qui doivent permettre un premier 
point de départ. Des techniques élaborées de biologie moléculaire, incluant le séquençage des 
gènes codant pour les antigènes, sont également entreprises pour déterminer sur quels 
antigènes il est intéressant d’agir afin de préparer et de réaliser une immunisation chez les 
renardes, qui fabriqueraient alors les anticorps voulus. Chez l’homme, il existe en effet des 
mécanismes qui peuvent être à l’origine de l’élaboration d’anticorps dirigés contre les 
spermatozoïdes. En 2000, les travaux sont encourageants, mais la difficulté réside dans le fait 
qu’il faut isoler au sein des spermatozoïdes du modèle renard étudié les antigènes 
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immunodominants, qui vont pouvoir être à l’origine de la préparation d’anticorps 
antispermatozoïdes, anticorps qui vont eux-mêmes permettre une contraception 

 
Ces travaux sont menés à la station expérimentale d’Atton en Meurthe-et-Moselle, 

créée en 1975, puis rénovée en 1993, avec la création de deux bâtiments d’élevage pour les 
renards argentés sur lesquels les expérimentations sont menées ; ces animaux sont préférés à 
des renards roux prélevés dans la nature, car ils présentent une plus grande homogénéité, ce 
qui facilite les différentes études. Cette station sera encore modernisée en 1997, 1998, 1999 et 
2001, pour devenir l’une des plus importantes installations d’expérimentation animale sur des 
carnivores sauvages en Europe. Elle est très utile pour l’étude de la pathogénie de différentes 
maladies, comme la rage, la néosporose, la trichinellose, l’encéphalomyocardite, ou encore 
l’échinococcose alvéolaire (voir IV). Elle permet, en plus des études concernant 
l’immunocontraception, d’étudier lors de la mise en place de la vaccination orale l’efficacité 
et l’innocuité des vaccins oraux et parentéraux, et de vérifier la protection vaccinale. 
 

1-5- Analyse des budgets de l’Entente de 1986 à 2001 
 
Cette analyse s’appuie sur les tableaux 6, 7 et 8 (*) . 
 
Comme c’était déjà le cas avec les budgets de la période 1973-1985, la balance générale 

reste toujours positive de 1986 à 2001. L’excédent ne fait globalement qu’augmenter, passant 
de 39 745,34 F en 1986 à 298 183,79F en 2001. Les excédents reportés sont toujours très 
importants, et  permettent le fonctionnement de l’Entente les premiers mois de l’année, 
jusqu’à ce que les cotisations des départements soient versées. Les recettes sont presque 
toujours supérieures aux dépenses, excepté pour les années 1986, 1988, 1993, 1994, et 1996, 
mais même pour ces années, l’écart entre recettes et dépenses reste minime, et est de toute 
façon compensé par les importants excédents cumulés. 

 
Concernant les recettes, la cotisation des départements reste inchangée à partir de 1986, 

d’un montant de 0.024 F/habitant. Elle n’est pas réévaluée malgré la diminution du taux 
d’inflation, ce qui correspond si l’on se place en 2000 à une baisse de plus de 30% en francs 
constants ! Elle est arrondie à la valeur supérieure lors du passage à l’euro, et on passe à une 
cotisation de 4 euros pour 1 000 habitants. Cette absence de réévaluation explique qu’on a 
l’impression d’une baisse de cotisation lorsqu’on se place en francs constants, même lorsque 
le nombre de départements reste inchangé : c’est le cas de 1994 à 1997, où pour 35 
départements adhérents, on passe de 125 865 F à 115 886 F de cotisations.  

A l’inverse, en 1999, on constate une augmentation des cotisations départementales alors 
que le nombre de départements adhérents est toujours de 34, mais cette augmentation n’est 
qu’apparente, et s’explique par le fait qu’en 1998, le Val-de-Marne ne paie pas sa cotisation, 
puis régularise sa situation en 1999 en payant deux cotisations. 

La subvention de l’Etat reste quant à elle toujours située autour de 100 000 F, avec une 
légère baisse à partir de 1998, qui peut s ‘expliquer par le fait que les surfaces de vaccination 
par voie orale diminuent fortement avec la chute des cas de rage en France puis l’éradication 
de la maladie : les besoins financiers sont alors moins importants, et l’Etat diminue sa 
subvention. Cette subvention ne descend cependant pas en-dessous de 86 000 F, car l’Etat est 
très intéressé par les nouveaux objectifs de lutte de l’Entente (échinococcose alvéolaire, 
F.H.S.R....), qu’il continue à subventionner. 

 
 

(*) 1 F constant 1973 = 0,63 euro (2003) 
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Si l’on s’intéresse à la part de subvention apportée par l’Etat et par les départements, on 
s’aperçoit que progressivement, la part apportée par les départements dépasse celle apportée 
par l’Etat, alors que jusqu’en 1988, l’Etat assurait 60% de l’apport financier de l’Entente : le 
nombre de départements, et donc les cotisations, augmentent en effet significativement à 
partir de 1989, alors que la subvention de l’Etat ne varie pas, voire diminue à partir de 1998. 

 
Les dépenses restent assez stables jusqu’en 1988, autour de 160 000 F, puis elles 

augmentent, passant à plus de 175 000 F en 1989, puis à plus de 200 000 F en 1992. Cette 
augmentation correspond au développement de la vaccination par voie orale ; elle va se 
poursuivre jusqu’en 1994, puis les dépenses se stabilisent autour de 200 000 F à partir de 
1995.  

A partir de1995, les frais de personnel sont eux aussi plus élevés, car d’une part l’Entente 
doit payer une nouvelle cotisation, au C.N.F.P.T., et d’autre part elle procède au réajustement 
des salaires des deux agents techniques, M. Fouasse et M. Vuillaume. Ces frais de personnel 
sont encore augmentés en 1996 et 1997, suite à la création d’un poste à ¼ puis à mi-temps 
pour la gestion des informations du réseau SAGIR, et au passage d’échelons dus à 
l’ancienneté du personnel. A compter de 1997, les frais de personnel oscillent donc entre 65 et 
75% des dépenses de l’Entente. 

La part de dépenses affectée au carburant, et plus généralement aux véhicules, est ici citée 
à titre de comparaison avec la part qu’elle représentait jusqu’en 1982 : elle était alors de plus 
de 10%, mais dépasse à présent à peine 2 à 5% ; l’Entente dispose en effet de moins de 
véhicules, et consacre plutôt son budget à l’achat d’armes et de munitions pour le tir de nuit 
(celles-ci étant incluses dans le poste des denrées et fournitures consommables autres que le 
carburant), et à l’organisation des campagnes de vaccination (frais de personnel, et 
information du public, apparaissant dans le poste des frais divers de gestion). 

On peut enfin noter qu’à partir de 1995, les frais de déplacement se réduisent petit à petit, 
car les campagnes de vaccination sont de moins en moins longues et de moins en moins 
étendues. Le dernier poste important du budget de l’Entente, les travaux, fournitures et 
services extérieurs,  passe de 21 776 F en 1986 à 7 857 F en 1993 : cette diminution est due 
essentiellement à la baisse des frais afférents à l’achat de petit matériel et outillage, l’Entente 
s’étant déjà bien équipée. Ce poste varie ensuite très peu, entre 9 000 et 11 000 F. 

 
2- Description de la méthode de vaccination par voie orale 

 
2-1- Evaluation du coût de la vaccination orale et modalités du financement 

 
La vaccination par voie orale n’est efficace que si les populations de renards sont 

maintenues à une faible densité. Dans un premier temps, il est nécessaire de répéter 
l’opération de vaccination deux fois par an, pendant 2 à 3 ans, pour obtenir un résultat 
durable. Pour ces deux campagnes annuelles, le coût est estimé en 1988 à 320 à 350 francs 
par km² ; il sera revu à la baisse au début des années 90, où il se stabilise autour de 180 à 
190 F/km². Le coût total passe de 36 millions de F en 1992 (année où la surface traitée est la 
plus grande) à 15 millions de F en 1996, puis 10 millions en 1997 et en 1998 avec la 
diminution de la surface vaccinée. Dans ce coût total, on compte 50% pour l’achat des appâts, 
10% pour les frais de stockage et de dédouanement, 30% pour les frais d’hélicoptère, 6% pour 
les frais de surveillance après la vaccination et 3% pour la gestion de l’ensemble. 

 
C’est tout d’abord seulement la Direction de la Qualité qui finance les opérations, 

puis, à partir de 1989, les Conseils Généraux versent une subvention à hauteur de 25% du 
coût de la vaccination. A partir de 1990, la C.E.E. propose une aide financière représentant 
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40% de l’investissement, cette aide intervenant 18 à 24 mois après que la France a fait 
l’avance des fonds. Le problème qui se pose est celui du financement de la vaccination des 
zones frontalières lors de recontamination par les pays voisins : il incombe d’abord aux 
départements, mais représente pour eux une lourde charge budgétaire ; l’Entente obtient en 
1997 que l’Etat finance ce genre d’opération, sur une zone de 50 km le long des frontières. 
 

2-2- Déroulement pratique des opérations de vaccination orale 
 

 
Les zones traitées doivent avoir au moins 5 000 km² ; il est par ailleurs recommandé 

d’éviter les opérations de vaccination par voie orale en avant ou sur le front de rage : il est 
préférable que la zone de vaccination s’appuie toujours sur une zone vaccinée de grande 
surface (ex : Suisse, Belgique, Luxembourg…), afin de protéger, au fur et à mesure, les zones 
déjà traitées. 

 
Les campagnes de vaccination par voie orale en France restent tout d’abord très limitées 

géographiquement : elles couvrent 720 km² en 1986, et 1 345 km² en 1987 ce qui représente 
moins de 1% des surfaces infectées en France. C’est peu comparé aux surfaces traitées en 
Suisse ou en RFA au même moment, qui représentent près de 70% des territoires infectés. Un 
effort très important reste donc encore à faire en 1988 tant sur le plan financier que sur le plan 
de l’organisation technique des campagnes. 

 
En 1988, les opérations de vaccination par voie orale sont étendues à deux départements, 

l’Ain, sur une surface de 320 km², et la Haute-Savoie sur 200 km². Le coût sur 3 ans est alors 
estimé à 336 000 F pour l’Ain et 210 000 F pour la Haute-Savoie, à raison de 350 F / an / km² 
pour deux campagnes, l’une au printemps et l’autre à l’automne. Au total, les zones de 
répartition des appâts sur la Moselle, la Meurthe-et-Moselle, la Meuse et la Haute-Savoie 
représentent 3 749 km². 

 
L’année 1989 connaît un fort développement de la vaccination par voie orale, avec au 

printemps 12 699 km² de surfaces couvertes en Lorraine, dans le Chablais, la région 
genevoise et le Jura. L’Organisation Mondiale de la Santé suit toujours avec attention le 
déroulement des opérations, et les encourage par l’organisation régulière de réunions 
d’information ou des consultations d’experts, notamment sur le thème de l’évaluation 
comparée (innocuité, efficacité) des vaccins utilisés sur le terrain. L’expérience acquise en 
1989 permet de traiter environ 1 000 km² / jour / équipe, une équipe comprenant 2 
Hélicoptères Alouette II, 2 pilotes, 1 mécanicien, 1 camion 4x4, 1 remorque de 1 000 litres de 
kérosène, 1 radio-téléphone, 1 chef d’équipe, et plusieurs largueurs. 

 
En 1990, les zones de vaccination sont encore étendues, et l’on distingue une zone Sud de 

30 987 km², de la frontière suisse au Cher, coordonnée sur le terrain par l’Entente, et une zone 
Ouest de 11 512 km², de la Seine Maritime à la Seine et Marne, coordonnée sur le terrain par 
la Direction des Services Vétérinaires de Seine et Marne. Au printemps 1991, la surface de 
vaccination augmente encore, pour atteindre 77 182 km².  

 
En 1992, on décide de vacciner le maximum de surface à l’automne. Deux objectifs sont 

alors recherchés : d’une part une plus grande efficacité, le taux de prise des appâts, comme 
nous le verrons plus loin, étant supérieur après les campagnes d’automne (15% de plus) selon 
les résultats de la surveillance effectuée en France (et en Suisse) ; d’autre part, la vaccination 
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de la totalité du territoire encore contaminé dès l’automne 1992, soit 194 000 km². En 
quelques années, la surface vaccinée a donc fortement augmenté (figure 18). 

 
Suite aux excellents résultats obtenus à l’issue des deux campagnes de 1992 (voir III-7), 

on décide en 1993 de réduire la zone de vaccination à une zone essentiellement constituée 
des régions vaccinées moins de 3 fois, soit environ 80 000 km² : dans les départements dont 
la plus grande surface a été vaccinée plus de 3 fois, plus de 80% des renards ont en effet 
consommé des appâts, et on n’observe plus que des cas erratiques, qui ne justifient plus une 
campagne de vaccination de grande ampleur. Dans le cas particulier où la rage persiste malgré 
3 traitements successifs, les foyers résiduels sont identifiés, et on réalise dans ces zones non 
pas un seul, mais deux  passages par campagne : c’est ce qui est fait au printemps 1993 sur    
1 495 km² correspondant à un foyer situé en Seine-Maritime et deux foyers situés dans les 
Ardennes et dans la Meuse. 
 

Le problème qui se pose est celui de la décision de ne plus traiter une zone apparemment 
délivrée : l’absence de diagnostic de rage dans une région ne signifie pas nécessairement que 
la maladie ait disparu. L’arrêt de la vaccination orale dans les zones considérées comme 
libérées de la rage n’est donc possible que sous certaines conditions : dans ces zones, deux 
campagnes de vaccination doivent avoir été conduites, et aucun cas de rage ne doit avoir 
été diagnostiqué depuis au moins 1 an. Au cours de cette année probatoire, le nombre de 
renards soumis au diagnostic de rage doit avoir été au moins de deux par 100 km² et le 
taux de prise d’appâts égal ou supérieur à 70%. Les zones à libérer constituent des unités 
géographiques qui ont été contaminées par le passé de façon unitaire ; elles représentent des 
entités écologiques assez distinctes, délimitées par des barrières naturelles ou artificielles 
ralentissant les échanges de population (rivières, canaux, barrières montagneuses, 
autoroutes...). Elles doivent aussi se situer en arrière du front de vaccination et être 
éloignées d’au moins 15 km des zones vaccinées mais encore contaminées. Ce cordon de 
sécurité sera épaissi si aucune barrière naturelle ou artificielle n’est présente ou si des flux 
migratoires de renards ont été décrits dans ces zones. 
 

En 1994, un nouveau phénomène inquiète l’Entente: on constate une forte recrudescence 
des cas de rage en Belgique, avec 53 cas contre seulement 2 en 1993, ce qui a pour 
conséquence de nouveaux cas dans les Ardennes. La Sarre et le Land de Rhénanie-
Palatinat ont également réinfecté la France. On augmente donc la surface à vacciner le long 
des frontières belges et allemandes, pour atteindre au total 100 000 km² de surface vaccinée. 
Une concertation est entreprise en parallèle avec l’ensemble des pays de l’Ouest européen 
pour trouver une solution à ces problèmes de recontamination : différents problèmes 
pourraient être résolus, comme l’emploi exclusif par les Allemands des vaccins allemands, 
qui sont les moins efficaces, ou encore la méthode de vaccination employée par les Suisses, 
qui continuent à vacciner à pied alors que l’efficacité de l’hélicoptère est prouvée. A partir de 
1994, une réunion de coopération transfrontalière est organisée chaque année pour discuter 
des différentes méthodes de lutte contre la rage et le comparer. Les Suisses commencent à 
s’intéresser à l’hélicoptère en 1995, et travaillent ensuite en collaboration avec l’Entente, pour 
trouver la meilleure stratégie de vaccination selon les différentes zones géographiques. 

Inversement, les Suisses ont mis au point la vaccination des renardeaux au terrier, qui 
permet d’atteindre un taux de 98% de prise d’appâts par les renardeaux, et expliquent à 
l’Entente les modalités d’application de cette méthode : la vaccination par dépose d’appâts en 
terrier est ainsi expérimentée en 1995 sur 363 km² dans le Doubs en complément de la 
vaccination par hélicoptère. Les chasseurs sont chargés de dénombrer tous les terriers de leur 
territoire de chasse, puis on dépose de 6 à 25 appâts de vaccin Mérieux par terrier en fonction 
de l’occupation et de l’importance du terrier. Un maximum de renseignements est noté : type  
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Figure 18 : Evolution de la surface vaccinée de 1986 à 1993 
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de terrier, nombre de gueules, nombre de vaccins déposés, occupation du terrier… Un 
exemplaire des fiches ainsi réalisées est laissé aux chasseurs, qui le renvoient 15 jours après la 
vaccination avec l’indication du nombre d’appâts disparus. Au total, 560 terriers sont vaccinés 
de cette façon, à l’aide de 9 000 vaccins. 

Cette méthode s’avère très utile en zone semi-montagneuse avec des falaises, des 
dénivelés importants, et une forte population de renards. Plus de 90% des appâts 
disparaissent après 8 jours, et même si seulement 35% des renardeaux sont vaccinés, cette 
méthode permet d’être plus performant dans la lutte contre la rage dans les zones frontalières 
menacées et difficiles d’accès pour l’hélicoptère, d’autant plus que les jeunes représentent 
entre 2/3 et 3/4 de la population. Cependant, mis à part dans les situations particulières où la 
zone est difficile d’accès pour l’hélicoptère, cette méthode n’est pas forcément rentable ; on 
s’aperçoit en effet que si la densité des appâts largués est augmentée de 13 à 25 appâts par 
km², on observe un effet favorable sur les renardeaux pour un prix de revient moins élevé que 
celui de la vaccination aux terriers. 

 
Pour le plan de vaccination de 1995, on cherche à trouver un certain équilibre entre la 

nécessité de vacciner suffisamment longtemps et celle de faire des économies : pour établir la 
zone à vacciner, on trace un cercle de 50 km autour des cas de l’année écoulée. Mais 
l’établissement de la carte de vaccination nécessite un suivi intense sur le terrain, et la 
survenue inopinée d’un cas oblige à réagir rapidement. La surface vaccinée est, comme 
l’année précédente, d’environ 100 000 km². 

 
En 1996, la surface vaccinée diminue encore, mais reste suffisamment importante pour 

couvrir des zones apparemment indemnes, et qui risqueraient une recontamination rapide en 
cas d’arrêt prématuré de la vaccination. 

 
En 1997, la surface vaccinée est de 30 820 km². Les zones à risque (régions frontalières) 

sont traitées plus intensément par plusieurs passages. 
 
En 1998, alors que la rage a encore régressé, on ne vaccine plus que la moitié de la zone 

vaccinée en 1997, à savoir 15 522 km², et en 1999, cette surface passe à 9 500 km² : le dernier 
cas de rage a en effet été constaté chez un chat en décembre 1998 en Moselle, à quelques km 
de la frontière allemande, et cette campagne de vaccination constitue une précaution pour 
éviter la recontamination depuis la Sarre. Par mesure de sécurité, on considère qu’une zone 
doit être encore vaccinée au minimum 18 mois après le dernier cas de rage observé. En 
2000, on maintient donc la vaccination sur la même surface qu’en 1999, même si aucun 
nouveau cas de rage n’a été recensé en France. En 2001, cette surface est réduite à 5436 km². 
L’objectif pour 2001 et 2002 est de maintenir la protection du territoire contre une entrée 
éventuelle de la rage par le Nord-Est : on vaccine donc le long de la frontière sur au moins 
30 km de profondeur, en Meurthe-et-Moselle sur une toute petite partie du territoire, en 
Moselle sur la quasi-totalité du territoire, et dans le Bas-Rhin. A l’automne 2003 est prévue la 
dernière campagne de vaccination par voie orale des renards, en Meurthe-et-Moselle, en 
Moselle et dans le Bas-Rhin, le long de la frontière allemande. Les premiers renards enragés 
découverts en Allemagne sont en effet à plus de 150 km de la frontière, ce qui ne représente 
plus de réelle menace de recontamination, et ne donne plus de raisons pour poursuivre la 
vaccination en France. 
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3- Différents types de vaccins et d’appâts disponibles et options retenues en France 
 

Il existe plusieurs types de vaccins pour la vaccination orale, qui diffèrent par leur mode 
d’obtention, mais aussi par leurs propriétés, et notamment par leur innocuité vis-à-vis des 
espèces cibles (le renard roux en France, mais aussi éventuellement d’autres animaux 
sauvages comme le raton-laveur selon les pays) et des espèces non cibles (autres animaux, 
dont l’homme). Nous présenterons donc dans un premier temps ces différents types de 
vaccins, ainsi que les appâts utilisés pour leur administration, avant de nous intéresser aux 
choix successifs qu’a faits la France pour vacciner son territoire. 
 
3-1- Les vaccins 
 

On distingue deux grands types de vaccins, tous deux à virus vivants, mais 
intrinsèquement différents puisque l’un est à base de virus rabique, alors que l’autre 
correspond à un Poxvirus exprimant la glycoprotéine du virus rabique. Chacun a une 
technique d’obtention particulière, et des propriétés différentes en ce qui concerne son 
efficacité et son innocuité (tableau 9) : 

 
3-1-1- Vaccins à base de virus rabique 
 

- Souches SAD : SAD B19, SAD Berne 
Ces souches ont été obtenues en sélectionnant des virus dont le code génétique présentait 

une ou plusieurs mutations. Ces variants ne sont plus capables de tuer les renards (perte de 
virulence), mais peuvent encore les vacciner (maintien du pouvoir immunogène). On peut les 
sélectionner par passages successifs sur des animaux ou des cellules d’autres espèces : la 
souche « SAD », d’origine canine, a ainsi été obtenue par mutation spontanée à l’occasion 
du passage sur divers animaux de laboratoire, et sur des cellules de hamster : suite à cette 
adaptation aux cellules de hamster, elle ne tue plus le renard. Le vaccin contenant cette 
souche est fabriqué à Berne par les Suisses (« SAD Berne »), ou à Tübingen par les 
Allemands (« SAD B19 », voisin voire identique au « SAD Berne ») ; c’est le plus répandu en 
Europe, avec près de 10 millions de doses utilisées en 1988.  

 
La souche SAD B19 est efficace pour la vaccination orale des espèces cibles, comme le 

montre le taux de séroconversion : sur 7 846 renards examinés entre 1983 et 1987, plus de 
67% possèdent des anticorps neutralisants (26). La souche SAD B19 peut de plus être 
différenciée des souches sauvages à l’aide d’anticorps monoclonaux, et présente une bonne 
stabilité génétique et thermique (26). 

En 1992, une équipe de scientifiques allemands mène une nouvelle étude en laboratoire 
sur l’immunogénicité et l’efficacité de la souche SAD B19 : 26 renards roux se voient 
administrer un appât contenant 106.3 Unités Formant Plages (UFP) /mL de souche SAD B19. 
Des échantillons de sang sont prélevés 60, 110 et 190 jours après vaccination. Au 190ème jour 
après vaccination, tous ces animaux et 14 animaux témoins sont éprouvés avec le virus de la 
rage : 24 renards sur 26, soit 92.3%, survivent à l’épreuve, tandis que tous les animaux 
témoins décèdent de la rage. Les deux renards vaccinés qui ne survivent pas n’ont d’anticorps 
neutralisants détectables à aucun moment après la vaccination. Le titre moyen en anticorps 
des renards ayant effectué une séroconversion après vaccination est respectivement de 43.5, 
33.9 et 43.5 UI/mL 60, 110 et 190 jours après vaccination (23), ce qui correspond à des taux 
très élevés. 

 
Mais l’inconvénient majeur de ces deux vaccins est leur pathogénicité résiduelle (2, 8, 

18) : des cas de rage vaccinale ont été observés en Allemagne avec le SAD B19 chez une  
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Tableau 9 : Innocuité, efficacité et stabilité thermique des différents vaccins 

 
 
 
 

 Innocuité 
spécifique 

Innocuité non 
spécifique 

Efficacité Stabilité 
thermique 

Souches SAD + / - +++ + + / - 
Souche SAG 1 + +++ + + 
Souche SAG 2 ++ +++ + + 
Souche VRG +++ ? (virus de la vaccine) + ++ 
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variété de rongeurs, et en Suisse avec le SAD Berne chez un chat, une fouine et un renardeau 
(18). Des études portant sur des souris et sur 4 espèces de rongeurs sauvages montrent que la 
souche SAD Berne est pathogène dans certains cas, et peut entraîner des cas de rage vaccinale 
après injection par voie intracérébrale, intramusculaire ou inoculation orale (17). On considère  
que les souches SAD B19 et SAD Berne sont encore pathogènes pour les rongeurs par voie 
orale dans 1 à 2 cas sur  10. 

 
- Souches SAG : SAG 1, SAG 2 
Une autre technique a consisté à modifier directement le génome du virus en provoquant 

une mutation ponctuelle et spécifique du gène codant pour la glycoprotéine rabique, support 
majeur de la virulence, à l’aide d’anticorps monoclonaux : c’est ainsi qu’a été mise au point à 
Gif sur Yvette au C.N.R.S. la souche SAG 1. Cette souche est en fait très proche de la souche 
SAD, mais est améliorée par une seconde mutation portant sur un seul acide aminé de la 
protéine G, l’arginine 333. Ceci est une garantie supplémentaire d’innocuité, et ce vaccin, 
aussi efficace que le « SAD », n’est pas pathogène par voie orale, que ce soit pour les espèces 
cibles comme pour les espèces non-cibles (1, 2, 8, 18). Ainsi ce vaccin, administré par voie 
orale ou intranasale chez 75 animaux de différentes espèces non cibles (buse variable, 
chouette hulotte, chouette effraie, faucon crécerelle, corneille, putois, furet et blaireau), 
s’avère d’une totale innocuité, après observation des animaux durant au moins 28 jours (10). 
 

L’efficacité du vaccin SAG1 a été prouvée par différentes études, dont celle qu’a menée 
le C.N.E.V.A. Nancy sur 3 groupes de 10 renards roux, vaccinés par instillation orale de 2 mL 
de vaccin SAG 1 contenant 107 DICT 50 (Doses Infectieuses Culture de Tissu) de particules 
virales infectieuses par mL. Ces renards, éprouvés avec un virus rabique vulpin virulent 6, 12 
et 18 mois après vaccination survivent tous, alors que 7 des 8 renards non vaccinés testés 
décèdent (1). Concernant les espèces non cibles qui pourraient éventuellement ingérer des 
appâts, seuls les blaireaux et les furets, qu’ils aient été vaccinés par voie orale ou intranasale, 
ont présenté une séroconversion. Le pouvoir immunogène du vaccin SAG 1 a été vérifié chez 
ces animaux par une épreuve virulente : tous les animaux vaccinés (5 furets, 3 blaireaux) per 
os avec 1,5 mL de SAG 1 titrant 107,72 DL50/ic/souriceau/0,02 mL ont résisté à l’inoculation 
d’épreuve (10). 
 

Une mutation supplémentaire permet d’accroître encore l’innocuité (souche SAG 2) : 
l’administration d’une dose 10 fois supérieure à la dose vaccinale à des chats et des chiens n’a 
aucune conséquence néfaste sur leur santé (27) ; la souche SAG 2 a donc remplacé 
définitivement la souche SAG 1 au milieu des années 90. 

L’innocuité vis-à-vis d’espèces non-cibles de la souche SAG 2 est testée en 1996 chez 
différentes espèces de mammifères susceptibles de consommer les appâts destinés aux renards 
(hérisson, mulot, campagnol des champs, campagnol roussâtre, campagnol terrestre, rat 
surmulot, blaireau, furet, sanglier, chèvre domestique, corneille noire, corbeau freux, buse 
variable, milan royal, chouette hulotte, hibou moyen-duc, chouette effraie). Le vaccin est 
administré par voie orale à toutes les espèces, mais aussi par voie intramusculaire chez les 
rongeurs et le furet et par voie intracérébrale chez le mulot. Aucune pathogénicité n’est 
observée chez les 169 animaux vaccinés sur une période d’observation de plus de 30 jours. 
Après euthanasie, aucune trace de virus rabique n’est détectée, que ce soit dans les glandes 
salivaires ou dans le cerveau de tous les animaux. L’administration orale entraîne une 
séroconversion spécifique chez le mulot, le sanglier, le furet et la plupart des rapaces. Après 
administration par voie intramusculaire, des anticorps spécifiques sont observés chez la 
plupart des rongeurs (20). La souche SAG 2 est donc totalement inoffensive pour les espèces 
non cibles, et semble même capable d’immuniser certaines d’entre elles. 
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Concernant les espèces cibles (renard et chien) la souche SAG 2 se révèle non seulement 
d’une parfaite innocuité, mais aussi d’une grande efficacité. Tous les renards auxquels on a 
administré par voie orale une dose de 107 à 108 UFP de vaccin SAG 2 survivent à une 
injection intramusculaire de virus rabique effectuée 29 jours après vaccination, alors que 
100% des renards non vaccinés décèdent. Le titre moyen d’anticorps neutralisants est 
respectivement de 0.49 et 0.51 UI/mL selon la dose de vaccin administrée. Les cerveaux des 
renards vaccinés et euthanasiés 84 jours après vaccination ne présentent aucune trace 
d’antigène viral (27). La souche SAG 2 a globalement le même pouvoir immunogène que la 
souche SAG 1, mais offre une sécurité d’emploi plus grande, car elle est complètement 
apathogène. 
 

Enfin, la souche SAG 2 est très stable génétiquement : grâce à l’échange des deux 
premiers nucléotides du codon de l’acide aminé 333 de la glycoprotéine, la souche ne peut pas 
subir facilement de réversion vers le génotype de la souche parentale SAD Berne, plus 
pathogène, comme cela pourrait se produire pour la souche SAG 1, par le biais d’une 
mutation simple. Après un passage direct chez une souris par voie intracérébrale, puis 10 
passages successifs en culture cellulaire, l’intégrité de la souche par rapport aux mutations est 
bien préservée (27). 
 
3-1-2- Vaccin recombinant vaccine-rage (VRG) 
 

Ce vaccin est obtenu après extraction du gène codant pour la protéine G (immunisante) 
du virus de la rage et son introduction dans le génome d’un autre virus, celui de la vaccine. 
Le vaccin recombinant est le moins dangereux des 3 vaccins au plan des risques de rage. Il 
n’utilise en effet qu’une petite partie du virus lui-même, la protéine G, totalement inoffensive 
lorsqu’elle est isolée. Ce vaccin, breveté par Rhône Mérieux, a été obtenu par génie génétique 
au service de virologie de Rhône Mérieux, en collaboration avec la Société Transgène de 
Strasbourg, et Wistar (Philadelphie). Ses avantages sont nombreux, qu’il s’agisse de son 
efficacité, de son innocuité comme de sa stabilité génétique et thermique. 
 

Son administration par voie intradermique, sous-cutanée, intramusculaire ou orale à 
l’animal de laboratoire induit la synthèse d’anticorps neutralisant le virus de la rage, et 
confère une protection vis-à-vis d’épreuves virulentes. Sur le terrain, ce vaccin protège 
efficacement le renard, la mouffette commune et le raton laveur contre la rage ; 
l’administration orale du vaccin VRG à ces espèces induit des titres élevés d’anticorps 
neutralisants et confère une protection de longue durée contre la rage, même si le virus ne se 
multiplie pas au-delà de 48 heures dans les amygdales (24) : chez le renard adulte, la durée 
de l’immunité induite par administration directe d’une seule dose de 108 DICT de vaccin 
dans la cavité buccale s’est avérée au moins égale à 18 mois, 100% des renards éprouvés 
après 12 mois et 100% des renards éprouvés après 18 mois s’étant révélés protégés. 
 

Des essais d’innocuité ont porté sur plus de 30 espèces animales de laboratoire, 
domestiques ou sauvages, mammifères et oiseaux (18), tant en Europe qu’en Amérique du 
Nord : souris, cobayes, lapins, bovins, ovins, porcins, chiens, chats, cerfs, chevreuils, 
sangliers, renards roux, blaireaux, chats sauvages, mouffettes, furets, corneilles, pies, geais, 
buses, faucons, goélands… Dans tous les cas, les animaux ont reçu une dose d’au moins 108 
UFP ou 108 DICT 50 par voie orale. Dans le cas du renard roux, des doses 10 et 100 fois 
supérieures ont été administrées en même temps que d’autres voies d’administration étaient 
testées (intradermique, sous-cutanée, intramusculaire, intranasale, intra-oculaire). Le vaccin 
recombinant s’est révélé parfaitement inoffensif (2), n’ayant entraîné aucune réaction 
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générale ou locale, particulièrement par voie orale. Aucune excrétion ni diffusibilité n’a été 
observée (24). 

Mais la seule réserve qui persiste encore à l’heure actuelle concernant ce vaccin est qu’il 
existe toujours un risque théorique de pathogénicité lié au support vaccinal (Poxvirus) : 
même si le risque spécifique est nul (aucun risque de transmission de la rage), on ne sait pas 
encore si le Poxvirus utilisé est capable de se recombiner à nouveau à des Poxvirus sauvages, 
ou même de s’intégrer au génome humain en cas de contact ; cette situation n’a malgré tout 
pour l’instant encore jamais été décrite. 
 

Les études de stabilité génétique, menées à la fois in vitro et in vivo ont permis de 
vérifier la stabilité de l’insert en même temps qu’elles ne révélaient aucune exacerbation de la 
virulence du recombinant. La chute progressive du titre du virus au fur et à mesure des 
passages sur l’animal a fourni, au contraire, une preuve indirecte de son atténuation 
démontrée par des essais de neurovirulence chez la souris. 
 

Enfin, le virus est stable thermiquement à différentes températures (+5°C, +20°C, +37 
°C, +45°C). La chute moyenne du titre lors des tests de laboratoire est inférieure à 1 log à 
+5°C pour toute la période considérée, soit 12 mois. Une chute de 1 log est observée après 25 
jours à +20°C, 5,6 jours à +37°C et 2,2 jours à +45°C, confirmant ainsi la stabilité thermique 
du recombinant. C’est surtout la résistance de ce vaccin à des températures élevées qui est 
intéressante : même si les vaccinations sont classiquement pratiquées au printemps et à 
l’automne, il peut arriver qu’une vaccination d’urgence soit nécessaire, parfois en plein été 
(19). Ce type de vaccination nécessite des vaccins qui résistent même en plein soleil, et le 
VRG est le seul à présenter cet avantage. 
 
3-2- Les appâts 
 

Les appâts utilisés pour l’administration des différentes souches par voie orale doivent 
respecter un certain nombre de critères : ils doivent d’une part être appétents, de manière à ce 
que les renards les ingèrent facilement, mais d’autre part protéger suffisamment la souche 
vaccinale dans le milieu extérieur, et résister aux conditions climatiques de 
l’environnement auquel ils sont destinés. Selon le type de vaccin, les appâts utilisés 
remplissent plus ou moins bien ces conditions, et jouent un rôle important dans les résultats 
obtenus par la vaccination orale. 
 

Plusieurs systèmes existent au départ, visant à mettre à la disposition des renards une 
capsule plastique contenant 2 mL de vaccin à virus vivant (souche « SAD ») et un marqueur, 
la tétracycline. Les systèmes suisse (capsule fixée à une tête de poule) et allemand (capsule 
incorporée en appât moulé) apportent des résultats sensiblement équivalents : 70 à 80% des 
appâts sont ingérés, et 60 à 70% des renards de la zone vaccinée sont porteurs d’anticorps 
spécifiques à un taux protecteur. L’appât de Tübingen, utilisé pour incorporer la souche SAD 
B19, est attractif pour le renard, efficace, peu coûteux, hydrofuge, peut être produit 
industriellement et stocké à –20°C (26). 
 

Les appâts utilisés pour les souches SAG ont la forme de petits cubes de 4/1 cm pesant 25 
à 30g chacun, et sont composés de viande de bœuf et de farine de poisson enrobant une 
capsule de vaccin et contenant de la tétracycline. 
 

Enfin, l’appât VRG est un parallélépipède rigide de 5 x 3 x 2 cm, pesant 34 à 40 g, 
constitué d’une solide enveloppe à base de farine de poisson et d’huile de poisson, agrégées 
par un polymère synthétique hydrophobe. Au centre de ce parallélépipède, on fixe un sachet 
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en polyéthylène contenant 2,5 mL de suspension liquide de souche VRG à l’aide de paraffine 
(19). L’appétence de cet appât est très bonne : 10 appâts, laissés durant 21 jours en plein 
soleil, à des températures atteignant jusqu’à 57°C, sont distribués à 5 renards de la station 
expérimentale d’Atton (2 appâts par renard) : même s’ils viennent de recevoir leur ration 
alimentaire quotidienne, tous consomment rapidement les appâts. La résistance de la souche 
vaccinale est également très bonne, puisque après ces 21 jours à des températures élevées, le 
titre du vaccin diminue au maximum de 1,4 unités logarithmiques (19). 
 

Le C.N.E.V.A. et l’Entente publient en 1996 une étude sur l’efficacité comparée des trois 
appâts employés en France, contenant les vaccins SAD B19, SAG 1 et VRG (18), utilisés de 
1988 à 1993 respectivement sur 63 714, 39 648 et 50 373 km². Pour ces trois vaccins, la 
réduction de l’incidence de la rage est évaluée après chacune des trois campagnes de 
vaccination, par rapport à la densité existante dans les 6 mois précédant la première 
vaccination. Ces chiffres s’avèrent différents selon que la première campagne a lieu au 
printemps ou en automne (résultats reportés dans le tableau 10). 

Le taux de prise des appâts, connu grâce à la recherche de tétracycline (marqueur 
incorporé aux appâts) chez les renards, avoisine les 65% avec les appâts SAG 1 et VRG, alors 
que ce taux n’est que de 45% avec l’appât SAD B19 (tableau 10). 

D’après cette étude, l’appât VRG semble être le plus efficace parmi les trois appâts, alors 
que le SAD B19 donne les moins bons résultats. Une autre étude menée par le C.N.E.V.A. en 
1993, visant à administrer les trois vaccins à des renards par voie intramusculaire, avait 
pourtant permis de conclure à une efficacité similaire (3). Au-delà de l’efficacité du vaccin 
en lui-même, les appâts ont donc aussi un rôle important à jouer : l’appât SAD B19, testé 
sur des renards à la station expérimentale d’Atton, semble ainsi beaucoup moins appétent que 
les deux autres, ce qui peut expliquer son efficacité moins élevée sur le terrain. Dans les 
conditions naturelles, la résistance de l’appât dans l’environnement joue un grand rôle : 
l’appât VRG a par exemple l’avantage de ne pas fondre, même lorsqu’il est exposé en plein 
soleil par de fortes températures (18, 19), alors que l’appât SAD B19 fond à 40°C. L’appât 
SAG 1 résiste quant à lui jusqu’à 55°C, et est donc parfaitement adapté aux températures 
relevées en France. Des trois appâts, c’est l’appât VRG qui est le plus thermostable, ce qui 
explique peut-être en partie son efficacité supérieure à celle des deux autres appâts. Enfin, le 
choix de la période de vaccination semble aussi jouer : une première vaccination au printemps 
semble plus efficace que lorsqu’elle est réalisée en automne. 
 
3-3- Les différentes options retenues en France 
 

En 1988, malgré l’apparition des vaccins SAG 1 et VRG, la France choisit de continuer 
à utiliser le vaccin « SAD » sous surveillance étroite, car le vaccin SAG 1 et le vaccin 
recombinant n’ont pas encore obtenu l’autorisation d’emploi du Conseil Supérieur d’Hygiène 
Publique, et le vaccin recombinant n’a pas encore fait ses preuves définitives d’innocuité et 
d’efficacité. Des expérimentations sur le terrain sont tout de même menées en France en 1988 
afin de confirmer les résultats expérimentaux favorables obtenus avec le vaccin 
recombinant vaccine-rage, qui paraît très prometteur. 
 

Un essai préliminaire est donc conduit, sur le terrain, en novembre 1988, sur le terrain 
militaire de Mars-la-Tour (Meurthe-et-Moselle), et comporte le dépôt, sur 17 hectares, de 74 
appâts incorporant le vaccin VRG (108 DICT par appât). Les résultats de cet essai, ainsi que 
d’autres essais menés en Belgique, permettent de confirmer la stabilité thermique du vaccin 
dans les conditions de terrain, son innocuité pour la faune sauvage (qu’il s’agisse du renard 
ou des espèces susceptibles d’entrer en compétition avec lui pour la consommation des  
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Tableau 10 : Réduction de l’incidence de la rage et taux de prise des appâts 
observés avec les vaccins SAD B19, VRG et SAG 1 lors de l’étude réalisée par le C.N.E.V.A. 

et l’Entente en 1996 
 
 
 
 

Réduction de l’incidence de la rage (en % 
de l’incidence existante dans les 6 mois 

précédant la 1ère vaccination) Vaccin utilisé et saison 
de la 1ère campagne 1ère 

campagne 
2ème 

campagne 
3ème 

campagne 

Taux de prise des 
appâts 

SAD B19 (printemps) 79,3 41,1 5,4 
SAD B19 (automne) 83,9 39,8 24,3 Environ 45% 

VRG (printemps) 15,5 0,8 0,4 
VRG (automne) 54,5 23,4 0 Environ 65% 

SAG 1 (printemps) 28,3 6,3 0,8 
SAG 1 (automne) 60,5 14,1 7,8 Environ 65% 
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appâts), et l’acceptabilité d’une nouvelle forme d’appâts (consommation de 54% des appâts 
en 8 jours et de 94% en moins de 30 jours). 

 
Suite aux résultats favorables obtenus lors des essais menés par des scientifiques français, 

la France décide donc à partir de 1992 de ne plus utiliser que 2 types d’appâts, l’appât 
Raboral de Rhône Mérieux vecteur du virus Vaccine recombinant rage et l’appât 
Virbac vecteur du virus rabique souche SAG 2 (18). En effet, ces deux appâts portent des 
virus qui présentent l’innocuité la plus élevée disponible, qui se sont révélés efficaces sur le 
terrain, et qui ont une meilleure qualité mécanique (façonnage, résistance à la chute, à la 
température) que l’appât vecteur de la souche SAD-B19, dont l’innocuité n’est de plus pas 
optimale. 

 
Sur plusieurs années, l’Entente teste en fonction des appâts utilisés la réponse sérologique 

d’un nombre suffisant de renards dans les zones vaccinées, sur le terrain, et par 
expérimentations sur les renards argentés de la station expérimentale d’Atton, en Meurthe-et-
Moselle : on observe ainsi un meilleur résultat avec l’appât SAG2, si bien qu’il est utilisé 
préférentiellement à l’appât « vaccine-rage » à partir du milieu des années 90. 

 
En France, contrairement aux pays voisins, on réalise systématiquement un titrage du 

virus contenu dans les appâts (virus rabique ou virus de la vaccine) avant, pendant et 
après la campagne. En effet, ces appâts contiennent des vaccins à virus vivant ; pour qu’ils 
soient actifs, il faut que le virus reste vivant toute la campagne. Le virus de la rage est fragile 
et peut être détruit en partie par la chaleur, ce qui a pour conséquence de réduire la 
vaccination. Ce contrôle est important, et permet de déceler des problèmes éventuels : par 
exemple, en Seine-Maritime, il a été signalé lors de l’une des campagnes de vaccination 
(données non datées) que malgré l’augmentation du nombre d’appâts largués, la vaccination 
n’était plus aussi efficace que lors des campagnes précédentes, la cause étant en fait un titre 
insuffisant ; Virbac a par la suite été contraint de multiplier par 100 le titre viral de ses vaccins 
pour en assurer l’efficacité. Ces contrôles « qualité » sur les appâts lors du largage et sur les 
résultats garantissent donc des titres optimaux, et permettent de mener des interventions 
d’urgence efficaces en cas de besoin, sans perdre un temps précieux pour éviter la propagation 
de la rage. Entre 1989 et 1998, les titres vaccinaux passent de 6 unités logarithmiques à 8.5 
unités : l’efficacité des appâts vaccinaux est donc améliorée. 
 

4- Quel mode de distribution ? 
 
4-1- A pied 
 
C’est la première technique utilisée, au début de la vaccination par voie orale : deux 

personnes circulant à pied, le plus souvent des gardes de l’Office National de la Chasse, de 
l’Office National des Forêts, des techniciens des services vétérinaires, mais aussi des 
chasseurs et des naturalistes, déposent des appâts dans les zones fréquentées par les renards. 

 
Ce système de distribution se révèle rapidement fastidieux et trop aléatoire, puisque 

reposant essentiellement sur le bénévolat. Il est impossible de couvrir toutes les zones 
infectées par la maladie : en effet, une équipe de deux personnes ne peut traiter en moyenne 
que 10 km² par jour, et il est donc pratiquement impossible d’organiser la vaccination sur des 
zones supérieures à 500 km² par département. Un autre inconvénient est qu’on ne peut pas 
traiter certaines zones avec cette méthode, lorsque les chemins sont impraticables. 
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Compte tenu de la décision des Services Vétérinaires de vacciner des surfaces de plusieurs 
milliers de km², il faut donc trouver une solution plus pratique, et surtout plus rapide. 

 
4-2- En avion 
 
En mai 1988, le Ministère de l’Agriculture demande au C.N.E.R.P.A.S. et à l’Entente de 

tester une méthode fiable de largage aérien. On compare alors la méthode de largage utilisant 
un avion léger (type Beechraft) et un hélicoptère (type Alouette II) : les résultats de l’étude 
révèlent que c’est l’hélicoptère qui permet de traiter les plus grandes surfaces le plus 
rapidement, tout en respectant une précision optimale de largage. L’avion léger est donc 
rapidement abandonné au profit de l’hélicoptère. 

 
4-3- Méthode retenue : l’hélicoptère 

 
Cette méthode est adoptée en France en 1988. L’hélicoptère, beaucoup plus sûr 

d’emploi que l’avion léger, est plus manoeuvrable, et offre la possibilité d’un largage plus 
précis : il évite les habitations humaines, mais peut s’en approcher, ce qui est un atout majeur 
pour la vaccination péri-urbaine. La précision du vol et la très bonne visibilité autorisent le 
survol de lieux privilégiés (lisières, clairières), tout en évitant les promeneurs (même si les 
appâts de forme peu aérodynamique atteignent rapidement une vitesse limite de chute et ne 
peuvent causer de traumatisme). L’hélicoptère apporte aussi une grande souplesse 
d’intervention : moins tributaire de la météorologie, il peut se contenter de n’importe quelle 
base de départ, alors que les avions légers sont plus instables et exigent le relais des largueurs, 
souvent affectés par le mal de l’air. Grâce à l’hélicoptère, un personnel réduit peut traiter 
de grandes surfaces avec régularité. Enfin, l’hélicoptère est plus pratique que l’avion 
lorsqu’il s’agit de recharger les appâts. 

 
Les 4 hélicoptères Ecureuil et Alouette II ont la capacité de vacciner de 2 500 à 3 500 

km² par jour, à l’aide de 35 000 appâts. Ils se déplacent à moins de 100 m d’altitude, à la 
vitesse de 180 km/h. Ils larguent 13 appâts par km², soit un appât tous les 200 m, dans des 
zones bien délimitées par des obstacles infranchissables par les renards (fleuves en plaine, 
vallées en montagne, autoroutes et béton des villes...). En 1995, on augmentera le nombre 
d’appâts à 20 par km² en raison de l’accroissement des populations vulpines. Chaque vol 
est précisément cartographié et enregistré afin de disposer de moyens de contrôle en cas 
d’incident (lot de vaccin, densité et régularité de répartition des appâts, date, heure, noms des 
opérateurs). Chaque appareil est muni d’un Global Positioning System (GPS), dispositif de 
navigation par satellite enregistrant avec exactitude la position relative de l’hélicoptère et sa 
trajectoire toutes les 5 secondes. Ce système permet de définir si la totalité de la zone a été 
couverte grâce à sa précision de 15 mètres. Le largueur apprécie le rythme de largage des 
appâts en fonction de la zone à vacciner : le vol au-dessus d’une zone de grandes cultures ne 
nécessite pas la même densité d’appâts qu’une lisière de forêt, et le largueur doit tenir compte 
du devenir de l’appât et de l’accès du renard aux appâts. 

 
La vaccination par hélicoptère nécessite aussi une infrastructure importante de 

véhicules d’avitaillement, un camion frigorifique dans lequel sont stockés les appâts, 
accompagné de deux camions qui assurent le ravitaillement en kérosène. L’effectif se 
compose d’environ 15 personnes (équipe Tecnavia : 7 personnes + l’équipe de largage). 
L’équipe de largueurs est composée de techniciens des Services Vétérinaires, de techniciens 
du L.E.R.P.A.S., d’un vétérinaire inspecteur, de deux vétérinaires aspirants, des élèves de 
l’Ecole Nationale des Services Vétérinaires et de deux personnes de l’Entente. Dans chaque 
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département, l’équipe bénéficie du concours des techniciens des Services Vétérinaires 
Départementaux. 

 
Les sommes consacrées aux hélicoptères représentent environ 30% du coût de la 

vaccination orale. Grâce au système d’appel d’offres, le prix de l’hélicoptère est abaissé. 
 

 
5- Nécessité de poursuivre les actions d’information du public, et les actions sur les 

animaux domestiques 
 

5-1- Information du public 
 

L’effort d’information du public est poursuivi, avec l’organisation de grandes 
campagnes d’affichage, et la réalisation de films, tels que « Lutte contre la rage : la 
vaccination par voie orale » en 1987, ou encore un film sur le tir de nuit en 1988. L’Entente 
finance également en 1989 une fiche d’information concernant la rage de la chauve-souris, 
ainsi qu’une autre sur la vaccination par voie orale des renards. En 1994, elle édite une 
plaquette relatant ses actions, destinée à faire connaître son travail aux médias, aux mairies, 
aux écoles ou à d’autres structures publiques, et à sensibiliser les pouvoirs publics afin que 
l’attention portée à la rage ne soit pas relâchée. Cette plaquette, tirée à 400 000 exemplaires, 
est diffusée par l’intermédiaire des départements. 

 
L’information lors des opérations de vaccination par voie orale est confiée aux 

Directeurs des Services Vétérinaires des départements concernés : ceux-ci doivent informer 
le Préfet, le Président du Conseil Général, le Président de la Direction Départementale de 
l’Action Sanitaire et Sociale, le Commandant de Gendarmerie, le Président de la Fédération 
Départementale des Chasseurs, de même que les Maires, les Médecins, les Vétérinaires, les 
Agents de l’Office National de la Chasse, les Agents de l’Office National des Forêts… Le 
Directeur des Services Vétérinaires est seul responsable des informations sur les campagnes 
de vaccination dans son département ; il lui appartient donc de rencontrer les journalistes, de 
répondre à leurs questions, et éventuellement d’organiser des conférences de presse. Il est en 
particulier important d’informer le public du déroulement des opérations, de le sensibiliser 
au fait qu’il ne faut surtout pas ramasser les appâts, et de lui donner des recommandations en 
cas de contact avec l’un de ces appâts : si l’appât Mérieux (recombinant vaccine-rage) ne 
nécessite aucun traitement, il n’en va pas de même avec l’appât Virbac (SAG 2), pour lequel 
il est nécessaire de consulter un médecin. 

 
Lorsque l’Entente entreprend un nouveau tournant en abordant de nouvelles luttes comme 

celle contre l’échinococcose alvéolaire, il est également de son devoir d’informer les 
populations, sans toutefois les alarmer comme cela a pu être le cas lors de la crise de la 
vache folle. L’Entente contacte donc tout d’abord des journaux scientifiques spécialisés, et 
notamment des journaux vétérinaires, et non pas les journaux de vulgarisation, qui 
risqueraient de paniquer la population en publiant des articles à sensation. Quelques brochures 
sont également diffusées dans le monde médical pour informer les médecins. 
Progressivement, il est prévu que le monde de la chasse et toutes les personnes susceptibles 
d’être plus exposées au risque reçoivent l’information, mais l’Entente attend pour cela les 
résultats des études en cours, pour informer ces populations de façon technique et prouvée. 
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5-2- Actions sur les animaux domestiques 
 
L’Entente poursuit son action contre la divagation des chiens et des chats, et continue à 

encourager la vaccination des animaux domestiques (notamment bovins), qui ne peut être 
arrêtée après une campagne de vaccination des renards : d’après l’O.M.S., ce n’est en effet 
que l’absence de cas de rage depuis au moins 2 ans dans une région (de surface > 2 000 
km²) qui autorise à suspendre les mesures de vaccination préventive des animaux 
domestiques. Ainsi, à partir de 2001, lorsque la France devient officiellement indemne de 
rage, la vaccination antirabique des animaux domestiques n’est plus obligatoire, sauf dans des 
cas précis : rassemblement de chiens, campings, franchissement de frontières, chiens classés 
« dangereux » (catégorie 1 et 2). 
 

6- Contrôle de l’efficacité de la vaccination : tirs de nuit et sérologies 
 

Le tir de nuit permet à l’origine de limiter les populations de renards et de suivre, comme 
nous l’avons déjà vu, les fluctuations des populations vulpines et des autres espèces 
nocturnes. Mais cette méthode sélective trouve un nouvel avantage, celui d’assurer 
l’indispensable surveillance de l’efficacité de la vaccination : pour mesurer l’efficacité des 
campagnes de vaccination orale en zone vaccinée, des tirs sélectifs sont effectués sur les 
renards (un animal pour 100 km² vaccinés) ; sur ces renards, il est possible de reconnaître les 
individus qui ont consommé des appâts-vaccins ainsi que ceux qui ont élaboré des 
anticorps protecteurs contre la rage grâce à ces appâts. A compter du début des années 90, 
lorsque l’Entente n’a plus officiellement pour rôle de limiter les populations de renards, et que 
les populations de renards deviennent de toute façon trop importantes pour que le tir de nuit 
permette à lui seul de les réguler, le tir de nuit devient un outil permettant de réaliser des 
prélèvements statistiques fiables, exploitables et nécessaires pour les études du laboratoire 
du C.N.E.V.A., plus qu’un moyen de limiter le nombre de renards. 

 
Les prélèvements effectués sur les cadavres sont d’une part les prises de sang pour la 

recherche d’anticorps, et d’autre part la collecte des mâchoires pour la recherche de 
tétracycline : la présence de tétracycline, utilisée comme marqueur biologique et incorporée 
aux appâts, dans les os du renard, prouve que celui-ci a bien ingéré l’appât vaccinal. La 
présence de tétracycline est recherchée en réalisant deux sections transversales au niveau des 
molaires (400 à 500 microns d ‘épaisseur) : les prélèvements sont examinés au microscope à 
ultra-violets, les dépôts de tétracycline apparaissant en jaune fluorescent sur fond bleu pâle. 
 

Si l’on s’intéresse au bilan général du tir de nuit de 1987 à 2001 (tableau 11 et 
graphique 11), on s’aperçoit que le nombre de sorties par année augmente globalement 
jusqu’en 1995, ce qui est dû pour une bonne part à l’augmentation de la surface vaccinée par 
hélicoptère. Il diminue à partir de 1996, à cause d’une baisse de l’activité des agents, mais 
aussi à cause des arrêtés préfectoraux laissés en dormance ou supprimés, ces arrêtés 
préfectoraux étant nécessaires pour autoriser les tireurs à sortir la nuit et leur permettre 
d’utiliser une source lumineuse et des engins motorisés. Dans le cadre de la lutte sanitaire 
incluant la lutte contre la rage, de nombreux départements ont en effet pris des arrêtés 
préfectoraux pour 2 types de tireurs, les lieutenants de louveterie et les gardes de l’O.N.C. Ces 
derniers sont en faveur du tir de nuit, cette pratique nocturne leur permettant d’être présents 
sur le terrain, d’observer les animaux et de participer à la lutte contre la rage. Mais les gardes 
sont des professionnels soumis à certaines règles budgétaires ; le nombre de prélèvements 
demandé par le C.N.E.V.A. Nancy diminuant avec le nombre de départements officiellement 
infectés, on constate une baisse d’activité des gardes de l’O.N.C. Ce problème n’a de solution  
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que dans les départements comme le Jura, où les gardes et les lieutenants de louveterie sont 
volontaires pour pratiquer les sorties de tir de nuit. 

Le nombre de renards vus par 10 km et les IKA annuels corrigés tous départements 
confondus montrent une constante augmentation de la population vulpine : de 1987 à 
1993, cette population est encore relativement stable, le nombre de renards vus par 10 km se 
situant entre 1 et 1,25, puis de 1993 à 1997, on passe de 1,58 à 2,25 renards vus par 10 km, ce 
qui représente quasiment le doublement de la population par rapport à la période 
précédente ! En 1999, on observe un léger creux, mais avec une population encore élevée 
(1,79 renards vus par 10 km), et les valeurs augmentent ensuite à nouveau, pour atteindre 2,24 
renards vus par 10 km en 2001. 

Le nombre d’animaux tirés et tués suit la même courbe, avec des valeurs beaucoup 
plus importantes à partir de 1993 : de 1987 à 1993, 0,3 à 0,5 renards sont tirés par 10 km, ce 
qui constitue déjà une légère augmentation par rapport à la période 1980-1986, où ce chiffre 
variait autour de 0,3. De 1993 à 2001, on passe de 0, 6 à 0,9 renards tirés par 10 km, valeur là 
encore multipliée par 2 par rapport aux chiffres de 1987 à 1993 ! De même, alors qu’on avait 
en moyenne 0,2 à 0,3 tués par 10 km de 1987 à 1993, on atteint 0,65 renards tués par 10 km 
en 2001 ! Cette explosion du nombre de renards tirés et tués s’explique d’une part par la 
rencontre plus fréquente d’animaux, comme on l’a vu précédemment avec l’évolution du 
nombre de renards vus par 10 km et des IKA annuels, et d’autre part grâce à la plus grande 
expérience des tireurs. Le taux de réussite du tir a en effet lui aussi légèrement augmenté : 
il était en moyenne de 23 à 26% de renards tués /renards vus et de 60% de renards tués 
/renards tirés jusqu’en 1990, puis augmente respectivement à des valeurs de 27 à 30% et de 
70% en moyenne. 

 
Cette augmentation de populations des renards inquiète l’Entente, d’autant plus que l’Etat 

ne lui accorde pas, à cette période, le droit de réguler les populations de renards, et remet 
même en cause le tir de nuit (cf. III-1). L’exemple de la Suisse est pourtant très éloquent : elle 
avait réussi à maîtriser la rage sur son territoire, puis a relâché son attention, laissant proliférer 
les renards, ce qui a facilité le retour de la rage, qui s’est réinstallée très rapidement en 1993. 
En effet, si l’on arrive à vacciner 80% des renards sur une population de 100 renards, il restera 
toujours 20 renards sensibles, mais si l’on vaccine le même pourcentage sur une population de 
1 000 renards, il restera 200 renards sensibles, qui suffiront au développement de la maladie. 
Si la rage réapparaît dans un endroit où les populations de renards sont devenues très denses, 
il sera donc plus difficile de l’éradiquer. 

 
Les chiffres cités plus haut ne sont que des moyennes tous départements confondus ; cela 

cache des disparités importantes au sein d’un même département : en 1995 en Meurthe-
et-Moselle par exemple, on observe certains soirs des IKA de 10 (c’est-à-dire 10 renards 
observés pour 10 km parcourus !). Ces chiffres montrent que les populations de renards sont 
encore extrêmement abondantes et insuffisamment régulées. Pour réagir à cette augmentation 
de population et éviter tout danger de nouvelle propagation de la rage, l’Entente décide 
d’augmenter le nombre de vaccins déposés. Elle n’a en effet plus l’autorisation de pratiquer 
le tir de nuit que dans les départements encore concernés par la vaccination orale. Moins la 
rage sera présente, et plus l’activité de tir de nuit diminuera : en 2002, on estime que cette 
activité a diminué de plus de 75% en importance par rapport à son maximum. 
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7- Résultats de cette nouvelle méthode 
 
7-1- Résultats des analyses effectuées sur les prélèvements obtenus lors du tir de nuit 
 
En 1992, un premier point sur l’efficacité de la vaccination peut être fait : sur toutes les 

campagnes, la proportion de renards qui ont mangé un appât est supérieure à 70%, mais 
avec des variations mensuelles. On s’aperçoit (en s’appuyant sur la figure 19) que les 
maxima coïncident avec la fin des campagnes de distribution des appâts (mai et novembre-
décembre), et que pendant l’été, on observe une baisse importante (30% de moins), qui n’est 
pas en relation avec les campagnes de vaccination orale. Afin d’étudier cette variation, il est 
possible de séparer les jeunes renards des adultes : seulement 20 à 30% des renards nés au 
printemps ont des traces de tétracycline (figure 20). Ce n’est qu’à l’automne que plus de 
80% des jeunes trouvent les appâts. La proportion des renards adultes qui consomment les 
appâts est supérieure à 70% toute l’année. Elle augmente de 10% environ au moment des 
campagnes et est relativement stable par la suite. La diminution du taux des renards qui ont 
mangé des appâts pendant l’été correspond donc à la dispersion sur le terrain des renards nés 
au printemps. 

 
Lorsque la recherche des anticorps protecteurs est possible, l’analyse des sérums 

recueillis indique le pourcentage de renards protégés parmi les jeunes et les adultes. Grâce à la 
figure 21, représentant la proportion de résultats positifs pour la période allant de janvier à 
octobre 1991, on constate que plus de 50% des adultes mais seulement 20% des jeunes ont 
des anticorps protecteurs après la campagne de printemps. Cette différence importante est 
la conséquence de la moindre prise d’appâts chez les jeunes. 

 
En conclusion à ces premiers résultats, il apparaît que 80% des animaux présents sur le 

terrain pendant les campagnes de distribution des appâts mangent au moins un appât. 
Au printemps, les adultes sont bien protégés, tandis que les jeunes qui vivent encore trop 
près du terrier sont moins bien vaccinés, d’où l’intérêt de renouveler la vaccination à 
l’automne, où tous les renards ont la même chance de retrouver ces vaccins. 

 
En 1995, on s’aperçoit que le taux de prise d’appâts diminue, contrairement aux IKA. 

On s’interroge alors sur les causes de cette diminution : est-elle due à une diminution 
d’appétence des appâts ? A une augmentation de la population des renards tandis que le 
nombre d’appâts largué reste constant ? A la spécialisation d’espèces différentes du renard, 
l’appât attirant également d’autres animaux compétiteurs du renard, qui vont le consommer ? 
Une opération est mise en place pour tester une augmentation de la densité d’appâts sur 
une zone précise caractérisée par des IKA importants. Les résultats obtenus permettent de 
montrer l’utilité de cette démarche dans les zones où les populations de renards sont les plus 
élevées. 

 
En 1997, alors que le nombre d’appâts largués par km² est passé à 20, le bilan est 

positif : chez les adultes, au printemps et à l’automne, le pourcentage de prise d’appâts est 
respectivement de 92% et 91%. Chez les renardeaux, le pourcentage est également élevé, 80 à 
86%. Les pourcentages de renards adultes qui présentent des anticorps antirabiques sont de 
73% au printemps et 80% à l’automne. Par contre, chez les renardeaux, ces pourcentages ne 
sont que de 35% et 64%. En fait, les renardeaux peuvent manger des appâts et sont marqués 
par la tétracycline, mais ils sont de moins bons producteurs d’anticorps que les adultes, car ils 
ont une immunocompétence réduite. Après la campagne d’automne, cette immunocompétence 
est plus élevée, ce qui accroît le  pourcentage de renardeaux positifs en anticorps à 64%. 

 105



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 19 : Recherche de tétracycline (tir de nuit) : 
1 194 analyses de septembre 1990 à janvier 1992 
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Figure 20 : Recherche de tétracycline (tir de nuit) : 

1 016 analyses de janvier 1991 à janvier 1992 
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Figure 21 : Recherche d’anticorps (tir de nuit : 
507 analyses de janvier 1991 à octobre 1991 
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On restera par la suite à ce taux de 20 appâts par km², qui permettra d’avoir des résultats 
aussi bons que ceux que l’on vient de décrire. 

 
7-2- Evolution de la situation de la rage en France suite à la mise en place de la 

vaccination orale 
 
Depuis 1980, la rage ne progresse plus en France, et on observe même à partir de 1985 

une régression du front, excepté dans la Nièvre. Ce recul serait semble-t-il dû au fait que les 
souches virales observées en 1985 sont moins virulentes que celles isolées en 1976, ce qui 
expliquerait le passage d’une forme épizootique de la rage à la forme enzootique ; on peut 
évoquer ici la notion de co-adaptation : d’une part la virulence du virus diminue, ce qui a pour 
conséquence une moindre mortalité chez l’hôte, et d’autre part les défenses immunitaires de 
l’hôte s’adaptent à ce virus et engendrent des mécanismes de lutte plus efficaces. 

 
La situation s’aggrave à la fin de l’année 1988, où l’on totalise 2 225 cas, contre 2 068 en 

1987 ; on craint également une nouvelle extension du front vers l’Allier et le Cher. Malgré 
tout, les résultats des campagnes de vaccination par voie orale des renards organisées de 
1986 à 1988 sont très satisfaisants, puisque aucun cas de rage n’est observé après 3 
campagnes de vaccination sur les 1 170 km² traités en Lorraine, de même qu’aucun cas n’est 
rapporté en Haute-Savoie depuis la première campagne de l’été 1988, sur 1 290 km². Ces 
résultats, plus qu’encourageants, font désormais de la vaccination par voie orale une méthode 
très bien admise par tous les scientifiques, y compris les Services Vétérinaires, qui 
reconnaissent son efficacité, et ne craignent plus autant que par le passé les accidents de 
« rage vaccinale ». Mais l’expérience acquise dans tous les pays d’Europe pratiquant cette 
technique (France, Belgique, Luxembourg, Allemagne…) tempère ces nouveaux espoirs, car 
elle montre que les résurgences du virus sont toujours possibles, de même que le passage 
d’un pays à l’autre, surtout lorsque ces pays n’ont pas le même degré d’efficacité dans leur 
action : la libération de la France et à fortiori de l’Europe de cette maladie risque donc 
fortement d’être retardée par rapport à ce que ces premiers résultats laissent espérer. Comme 
dans toute action de prophylaxie médicale, les scientifiques s’attendent donc à cette époque à 
obtenir très vite des résultats spectaculaires, mais beaucoup plus lentement les résultats 
définitifs. 

 
En 1989, le front de rage avance très peu, mais le nombre de cas de rage est par contre 

très élevé, essentiellement chez les animaux sauvages  (près de 1 100 cas au cours du premier 
trimestre, 34 départements infestés, record historique), mais aussi chez les animaux 
domestiques (un peu moins de 200 cas): cette augmentation des cas est certainement liée à la 
pullulation des rongeurs durant l’automne., et ne constitue qu’une fluctuation annuelle 
mineure, et non l’annonce d’une nouvelle vague épidémiologique analogue à celle de l’année 
1970 : en 1990, le nombre de cas de rage recommence à diminuer (-29% par rapport à 1989, 
soit 2 984 cas), et laisse espérer une éradication de la rage pour l’an 2000. L’année 1991 
connaît encore une nette diminution (-27%) par rapport à 1990, avec 2 165 cas enregistrés. 
Entre 1990 et 1991, l’incidence de la rage a surtout diminué chez les animaux sauvages (-
30%), et cette diminution est un peu moins prononcée chez les animaux domestiques (-16%). 
Le nombre de cas a donc quasiment été divisé par 2 entre 1989 et 1991, ce qui est très 
encourageant pour les campagnes de vaccination par voie orale. De plus, même si la surface 
contaminée diminue peu, la densité des cas (nombre/surface) diminue aussi de manière 
significative.  
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Ces résultats sont globaux et ne font pas la différence entre les zones vaccinées et les 
zones non vaccinées : en 1991, le nombre de cas dans les départements vaccinés en totalité 
au moins une fois avant ou à l’automne 1990 a considérablement diminué, d’environ 80%, 
chez les animaux sauvages comme chez les animaux domestiques, par rapport à l’année 1990. 
Ce résultat est donc extrêmement positif pour la vaccination par voie orale, d’autant plus 
qu’on peut le considérer comme une sous-évaluation du progrès réalisé : en effet, les primes 
mises en place pour la récolte de prélèvements à l’occasion des campagnes de vaccination ont 
augmenté le nombre de prélèvements reçus, et auraient donc dû accroître artificiellement 
l’incidence mesurée de la rage. 

Inversement, dans les départements qui n’ont jamais été vaccinés, même 
partiellement, jusqu’à l’automne 1990, le nombre de cas de rage augmente de plus de 20% 
entre 1990 et 1991, beaucoup plus sensiblement chez les animaux domestiques (près de 70%) 
que chez les animaux sauvages (10%). Cette disparité peut avoir 2 origines : la première serait 
le peu d’attention accordée à la rage des animaux sauvages dans les départements infectés de 
longue date, le public connaissant l’existence de la rage mais sachant aussi comment s’en 
préserver ; dans ces circonstances, la dynamique de la rage chez les animaux sauvages n’est 
pas observée très finement, et l’augmentation des cas enregistrés chez les espèces 
domestiques révèle plus fidèlement une augmentation réelle de l’incidence de rage chez le 
renard. La seconde origine possible pourrait être imputée à une diminution de la couverture 
vaccinale des animaux de rente, qui se traduirait alors des pertes plus fréquentes chez les 
bovins (+73%). Mais d’après les services vétérinaires de ces départements, la couverture 
vaccinale des bovins, des ovins et des caprins n’a pas diminué en 1991 et a même augmenté 
dans certains départements, comme le Bas-Rhin ou la Haute-Saône. L’augmentation des 
pertes chez les animaux domestiques révèle donc bien aussi une augmentation de l’incidence 
de la rage du renard dans les départements non vaccinés par voie orale. 

 
Si l’on ne s’intéresse plus aux limites départementales, mais au nombre de cas de rage 

rapporté à la surface vaccinée, on s’aperçoit que les premières campagnes ont été en 
moyenne capables de réduire la densité des cas rapportés de 55% par rapport à la densité 
qui prévalait dans ces zones avant toute vaccination. Après les troisièmes campagnes, la 
densité des cas est réduite de 89% (figure 22). 

 
Ces résultats obtenus en 1991 n’autorisent alors plus aucun doute sur l’efficacité de la 

vaccination orale des renards : là où elle est pratiquée, l’incidence de la rage diminue alors 
que simultanément, dans les zones non vaccinées, la rage poursuit sa dynamique propre et 
retrouve même le caractère intensif et expansif des années 1968-1976. 

 
Cette efficacité de la vaccination par voie orale se confirme en 1992, avec une nouvelle 

diminution des cas, également chez les animaux domestiques. Dans les zones qui ont subi 3 
campagnes de vaccination, le nombre de cas de rage a baissé de près de 90%. Le nombre 
de cas en 1992 est de 1 285, toutes espèces réunies, soit une diminution de 41% en moyenne 
par rapport à l’année 1991 ; la diminution d’incidence est plus marquée chez les animaux 
domestiques (-49%) que chez les animaux sauvages (-40%), mais ces différences sont 
attribuées à une meilleure observation de la rage des animaux sauvages. En effet, les 
campagnes de vaccination des renards motivent davantage d’envois de prélèvements de cette 
espèce au laboratoire de diagnostic. Le suivi de l’incidence de la rage chez les espèces 
domestiques, plus constant dans son acuité d’une année sur l’autre, fournit un meilleur 
élément de comparaison sur l’évolution de la maladie. La surface contaminée diminue elle 
aussi : si l’on compare la répartition de la rage pendant les 3 mois qui ont suivi la réalisation  
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Figure 22 : Evolution de la densité des cas de rage sur les surfaces soumises aux campagnes 

de vaccination orale des renards 
 

Données cumulées de 1989 à octobre 1991. 
Les périodes pendant lesquelles les cas sont comptés vont de novembre à avril de l’année 

suivante, et de mars à octobre. 
Ne sont pas inclus dans ces résultats, les traitements qui avaient été conduits en Lorraine de 

1986 à 1989 et qui n’ont pas été poursuivis (réenvahissement à partir de la Belgique). 
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de la campagne d’automne 1992 à la répartition observée en 1991 pour la même période, la 
surface contaminée est en régression de 40% environ. 

 
En 1993, le front de rage a sensiblement la même localisation que celle qui prévalait en 

1974, mais la densité des cas de rage est beaucoup plus faible, ce qui montre la dynamique 
rétrograde de la maladie. Le nombre de cas a été divisé par 16 par rapport à l’année 
1989 ! 

 
En 1994, la surface contaminée est divisée par 2 par rapport à 1993 (figure 23). Il existe 

des foyers de plus en plus distincts, notamment le long de la frontière belge, dans les Vosges, 
en Meurthe-et-Moselle et dans le Jura suisse. On enregistre une diminution de 60% des cas de 
rage chez le renard, et de 65% des cas enregistrés toutes espèces confondues par rapport à 
1993 : c’est la première fois que moins de 100 cas sont enregistrés en une année. La stratégie 
de vaccination qui a été de développer une barrière immunitaire de la Manche à la frontière 
suisse et en remontant vers les frontières de l’est et du nord-est de la France, s’est donc 
révélée efficace, même si la surface contaminée a diminué moins rapidement. La figure 24 
montre bien que ce n’est qu’à partir du moment où la vaccination a été mise en place  qu’on a 
constaté une baisse significative du nombre de cas et une diminution de la surface 
contaminée : après l’ « année noire » de 1989, les vaccinations entreprises à partir de 1988 
portent leur fruit, et la baisse des cas amorcée en 1990 ne fait que se confirmer ensuite. 

 
Entre 1989 et 1995, la diminution des cas de rage est de 99%, et celle de la surface 

contaminée de 88% (elle était de 140 000 km² en 1989, et fait moins de 20 000 km² en 
1995) ! En 1995 , on ne compte que 40 cas de rage, concentrés dans deux zones, la frontière 
belge, luxembourgeoise, sarroise et de la Rhénanie-Palatinat, et les abords de la Suisse, avec 
quelques cas sporadiques à l’intérieur de la Lorraine. 
 

Le nombre de cas de rage est encore en régression de 60% en 1996 par rapport à 1995, 
avec seulement 17 cas (10 chez des animaux sauvages et 7 chez des animaux domestiques), et 
cinq départements sont déclarés indemnes de rage : la Somme, l’Eure, les Yvelines, l’Essonne 
et la Seine-Maritime. La rage est localisée le long des frontières de la Suisse, de la Belgique, 
du Luxembourg et de l’Allemagne. L’amélioration des statistiques concernant la rage dans les 
pays frontaliers permet un certain optimisme : dans la Sarre et en Belgique, on ne dénombre 
plus respectivement que 14 et 34 cas, contre 168 et 213 l’année précédente. La concertation 
entre les différents pays de l’Ouest européen et l’harmonisation des méthodes de lutte (mise 
en place de la vaccination par voie orale selon le même type de méthode) ont donc permis 
d’améliorer la situation. 

 
En 1997, la France ne compte plus qu’un seul cas de rage vulpine, à la frontière belge. La 

rage est encore présente, mais en régression, en Belgique, et on compte toujours un nombre de 
cas assez important en Allemagne le long de la frontière française (figure 25). 

 
En décembre 1998, la France connaît son dernier cas de rage, chez un chat domestique 

en Moselle. En 1999, le bilan de la rage en Europe de l’Ouest est très positif : on ne constate 
aucun cas de rage vulpine en France, le front a reculé en direction de l’Europe de l’Est, et 
seuls quelques foyers résiduels persistent en Europe de l’Ouest, en Allemagne, en Belgique et 
au Luxembourg (figure 26). 
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Figure 23 : Extension maximale de la rage et surfaces infectées en 1993 et 1994 
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Figure 24 : Evolution de la rage animale en France de 1968 à 1994 
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Figure 25 : Situation de la rage en France et aux frontières en 1997 
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Figure 26 : Front de la rage et foyers résiduels en Europe après 10 ans de vaccination 

orale 
 
 
 
 
 
 

 

 116



En 2000 et en 2001, la France ne connaît plus non plus aucun cas de rage vulpine, et il 
faut s’éloigner à plus de 150 km des frontières pour trouver encore des cas. La France est 
officiellement déclarée indemne de rage vulpine, le 30 avril 2001. 

 
Aujourd’hui, en 2003, certains pays de l’Europe de l’Est sont encore très infectés, comme 

la Bulgarie, la Pologne, la Roumanie ou la Russie. La Pologne et la République Tchèque 
commencent tout juste à se débarrasser de la rage. 

 
Au vu de cette évolution, on peut donc conclure que l’Entente a largement rempli la 

mission qu’elle s’était fixée. Alors que la rage est éradiquée en France, l’Entente est-elle 
condamnée à disparaître ? C’est la question de ses choix et de son avenir que nous allons 
aborder dans une dernière partie. 
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IV- Quel avenir pour l’Entente après l’éradication de la rage en France ? Quelles 
sont ses réorientations ? La méthode de vaccination orale qu’elle a mise en 
place est-elle applicable à d’autres pays ? 

 
La question de l’avenir de l’Entente se pose dès 1992, alors que l’on se rend compte que 

la vaccination par voie orale va permettre l’éradication de la rage en France à plus ou moins 
long terme : doit-elle disparaître ? Doit-elle au contraire profiter de l’expérience acquise et de 
sa structure opérationnelle pour gérer les problèmes de prédation des renards sur les espèces 
domestiques, ou encore le problème des chats errants ou sauvages, et pour s’intéresser à 
d’autres maladies ? C’est finalement cette deuxième option qui sera retenue : l’Entente 
souhaite devenir un organisme de réflexion sur les zoonoses et leur prophylaxie ; la lutte 
peut en effet concerner de nombreuses maladies, telles que l’échinococcose alvéolaire, la 
trichinellose, les fièvres hémorragiques, la peste porcine classique…, qui menacent la plupart 
des départements adhérents à l’Entente. Mais l’Entente ne doit pas pour autant oublier son 
rôle premier, et doit rester à l’affût d’un éventuel retour de la rage en France, afin de pouvoir 
agir au plus vite. 

Nous étudierons donc dans un premier temps les mesures prises par l’Entente dans le 
cadre de l’épidémiosurveillance, puis les nouvelles actions qu’elle a entreprises ainsi que ses 
autres perspectives éventuelles, avant de voir si la méthode de vaccination par voie orale, qui 
s’est montrée si efficace en France et en Europe de l’Ouest, est applicable à d’autres pays 
connaissant une situation épidémiologique différente. 

 
1- Rôle d’épidémiosurveillance de la rage 

 
L’éradication peut être remise en cause à tout moment par la réapparition de foyers 

d’origine endogène ou exogène en zone assainie, d’autant plus lorsque la rage sévit encore 
dans les pays frontaliers : tous les intervenants du réseau de lutte contre la rage doivent donc 
rester vigilants. Comme nous l’avons vu précédemment, le problème de la recontamination se 
pose en 1993 pour la Suisse qui, ayant éradiqué la rage sur son territoire, a dissout l’équipe de 
chercheurs travaillant sur la rage. Mais la population vulpine s’étant dans le même temps 
fortement densifiée, les conditions sont réunies pour un nouveau développement de la rage, et 
la Suisse est à nouveau contaminée par la France. Cette situation fait réfléchir l’Entente, qui 
se rend compte qu’il ne faut pas se démobiliser trop rapidement. 

 
Le problème de la recontamination se pose, comme nous l’avons décrit précédemment, 

avec l’explosion des cas en Belgique en 1994, qui réinfectent les Ardennes, de même que 
dans la Sarre et le Land de Rhénanie-Palatinat, qui sont à l’origine de nouveaux cas en France 
la même année. Il faut alors réagir très rapidement et vacciner la zone concernée par les 
nouveaux cas en quelques jours. 

 
En 2003, le problème de la rage semble se situer essentiellement en Europe de l’Est. 

Or, le manque de statistiques fiables ou bien contrôlées ne permet pas de déterminer avec 
exactitude la situation de la rage dans ces pays, et il faut maintenir la surveillance devant 
cette menace qui subsiste. 

 
L’épidémiosurveillance est toujours active, grâce aux tirs de nuit et à la réalisation de 

prélèvements sur les renards:  ce contrôle permanent permet de garantir un suivi sanitaire 
de la population. Ainsi, en 1999, 533 renards sont collectés puis analysés dans tous les 
départements français, pour s’assurer qu’aucun renard contaminé n’ait été transporté dans un 
autre département. 
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A partir de 2000, on constitue un stock d’urgence de 120 000 appâts avec une 
répartition égale des deux types de vaccins utilisés, pour faire face à une réapparition de la 
maladie qu’il faudrait traiter ponctuellement, si un foyer intervenait, ou pour aider un pays 
voisin qui demanderait une intervention immédiate. Une équipe opérationnelle pour ce plan 
d’urgence est formée , constituée de l’Entente, des agents de l’A.F.S.S.A. Nancy 
(anciennement C.N.E.V.A.) et des techniciens des Services Vétérinaires , qui bénéficient 
d’une formation pendant les opérations de vaccination orale des renards. Le stock d’appâts 
constitué est suffisant pour traiter à tout moment et simultanément 2 foyers de 3 000 
km². Une société d’hélicoptère est mobilisable dans les 48 heures qui suivent l’apparition 
d’un nouveau cas de rage. Un réseau fondé sur les Directions des Services Vétérinaires, les 
Fédérations de Chasseurs et l’Entente, permet d’être à l’affût du moindre cas sur le terrain. 

 
En 2000, alors que la rage vulpine semble éradiquée, c’est la rage des chiens importés 

qui préoccupe les scientifiques : en effet, 34 cas de rage proviennent de carnivores 
domestiques importés en France entre 1968 et 1999. Ces animaux en incubation de rage sont 
importés illégalement ou frauduleusement en France. De même, la rage des chauves-souris 
fait l’objet d’une surveillance étroite (voir plus loin). 
 

2- De nouvelles batailles en perspectives  
 
Comme nous l’avons vu, l’Entente choisit de s’engager dans de nouveaux combats, en 

s’appuyant sur les connaissances et l’expérience acquises lors de la lutte contre la rage. Les 
deux zoonoses auxquelles elle s’intéresse plus particulièrement aujourd’hui sont d’une part 
l’échinococcose alvéolaire, et d’autre part la fièvre hémorragique à syndrome rénal. Des 
études approfondies sur ces deux maladies sont en cours à l’heure actuelle, et l’Entente fonde 
de grands espoirs sur les données qui sont en train d’être récoltées, pour pouvoir ensuite 
trouver des mécanismes de lutte efficaces. 

 
2-1- L’échinococcose alvéolaire 
 
Cette maladie est une parasitose autochtone, dont l’importance et la gravité sont liées au 

développement chez l’homme de la forme larvaire d’un taenia échinocoque du renard, 
Echinococcus multilocularis. Cette cestodose larvaire a une localisation essentiellement 
hépatique et son évolution, lorsque le diagnostic est fait tardivement, est le plus souvent 
fatale. Le cestode adulte se trouve dans l’intestin grêle d’un carnivore sauvage ou 
domestique, et la larve se développe le plus souvent dans le parenchyme hépatique d’hôtes 
intermédiaires appartenant à différentes familles de rongeurs (campagnol terrestre, 
campagnol, rat musqué..). L’homme peut jouer accidentellement le rôle d’hôte intermédiaire 
et héberger la larve, ce qui provoque la maladie connue en médecine humaine sous le nom 
d’échinococcose alvéolaire : cette maladie est caractérisée par le développement d’une 
hépatomégalie, associée à un ictère et à de l’hyperthermie. Il n’existe aucune vaccination 
contre l’échinococcose alvéolaire, et les seules mesures de prévention consistent  à éviter 
toute manipulation inutile de cadavres, peaux, fourrures et fécès de renards, ainsi que la 
cueillette et la consommation de végétaux sauvages en régions infestées. On peut 
également inciter les propriétaires de chiens exposés à la contamination à soumettre leurs 
animaux à un déparasitage interne régulier. 

 
La désignation en 1983 par l’Organisation Mondiale de la Santé du Centre National 

d’Etudes sur la Rage comme « Centre collaborateur pour la recherche et l’organisation en 
matière de lutte contre les zoonoses » diversifie les actions du C.N.E.R. et donc celles de 
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l’Entente, qui collabore étroitement avec lui. C’est à ce moment que les deux organismes 
envisagent pour la première fois de réaliser une enquête sur l’échinococcose lors des tirs 
de nuit. Le problème des échanges d’agents pathogènes (échinococcose, rage, 
toxoplasmose...) entre canidés sauvages et chiens errants, l’homme étant contaminé par ces 
derniers, est évoqué dès 1983, lors du séminaire sur l’éco-pathologie des canidés sauvages ou 
errants, organisé par le Centre Collaborateur de l’O.M.S. avec la collaboration de l’Entente. 
Une fiche sur l’échinococcose alvéolaire est réalisée conjointement par le C.N.E.R., 
l’Entente et le C.H.U. de Nancy Brabois en 1983 : elle est éditée par l’Office National de la 
Chasse et financée par l’Entente dans le cadre de son action d’information. 
 

Des recherches sont entreprises par la faculté de médecine de Besançon et le C.N.E.V.A., 
qui mettent au point un test de diagnostic de cette parasitose d’après les fécès de renard, au 
début des années 90, puis réalisent un suivi régulier sur le terrain. Le problème qui se pose est 
qu’il existe plusieurs hôtes de l’échinococcose, le chien, le renard et les petits mammifères qui 
ont un rôle intermédiaire dans la conservation du parasite, ce qui fait que la maladie est plus 
difficile à appréhender et que les moyens de lutte contre cette maladie sont plus difficiles à 
établir. L’Entente fournit à la demande du C.N.E.V.A. des renards pour effectuer le 
diagnostic. 

 
En France, les départements connus comme étant infectés sont situés sur l’Est du pays. Il 

existe une corrélation entre les départements infectés et le nombre de jours de gelée dans 
l’année : il semblerait que ce parasite ne se développe qu’en zones froides et humides. Près 
de 200 cas humains, dont 69 en Lorraine (soit 35%), sont diagnostiqués en France de 1948 à 
1987, et on déplore une quinzaine de nouveaux cas chaque année. Le nombre de cas réel est 
cependant largement sous-estimé, car l’échinococcose alvéolaire n’est souvent pas 
diagnostiquée en tant que telle, mais souvent confondue avec un cancer du foie, les premiers 
signes cliniques étant quasiment identiques. 

 
En 2000, l’Entente décide de se lancer dans un projet de cartographie des zones où le 

parasite est présent. Lorsque le parasite sera effectivement présent, il s’agira de préciser son 
importance. Ce projet, d’une durée de 3 ans, se décompose en 3 étapes : la préparation du 
projet, la récolte de fèces, et le travail de laboratoire. Le travail de terrain se déroule 
essentiellement en période hivernale pendant 4 mois, et le travail en laboratoire dure environ 8 
mois. Il existe 3 techniques de diagnostic direct de l’échinococcose alvéolaire : l’autopsie sur 
les cadavres de renards, risquée pour l’utilisateur, un test PCR et un test ELISA. Ces deux 
dernières méthodes sont mises en oeuvre à partir de fèces de renards, et permettent de 
déterminer si le parasite est présent ou non dans le département., au travers respectivement de 
la mise en évidence de certains gènes ou antigènes. 

L’Entente réalise ce projet en partenariat avec l’Université de Franche-Comté, 
l’A.F.S.S.A. Nancy (anciennement C.N.E.V.A.), l’I.F.E.N. et le laboratoire producteur 
d’anticorps. Elle finance le personnel, et les déplacements pour la phase de terrain, 
l’A.F.S.S.A met à disposition ses techniques et son matériel, et l’Université de Franche-
Comté apporte son savoir-faire. Le coût total du projet s’élève à 2 121 000 F, répartis entre les 
différents partenaires, avec 47% de la somme à la charge de l’Entente. 

 
C’est l’Université de Franche-Comté qui réalise la cartographie, préalable nécessaire 

avant toute étude sur le terrain. Sur chaque carte départementale, l’Entente et l’Université de 
Franche-Comté découpent le territoire en zones en fonction de l’importance des surfaces 
prairiales de chaque zone ; selon l’importance des surfaces prairiales, on a en effet une 
probabilité d’infestation plus ou moins forte. Sur ces zones est ensuite apposé un quadrillage 
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les divisant en parcelles de 16 km². On fait ensuite un tirage aléatoire de 10 parcelles par 
zone ; chaque fèces ainsi ramassé possède un code individuel et sa localisation dans la 
parcelle de travail est connue, et on peut référencer précisément chaque prélèvement effectué. 

 
L’Entente fournit à chaque ramasseur un kit de prélèvements, qui permet de récolter les 

fèces en toute sécurité. Le ramassage est effectué par les Fédérations de Chasseurs et par les 
services de Garderie. Les échantillons parviennent à l’Entente par la Poste, puis les pots sont 
décontaminés, en les plaçant à –80°C pendant une semaine. On procède ensuite à l’extraction, 
qui consiste à broyer le fèces pour l’homogénéiser correctement, puis à le transférer dans un 
tube ; on ajoute ensuite un tampon, puis on centrifuge le prélèvement, pour prélever le 
surnageant, qu’on soumet à un test ELISA détectant les protéines émises par les œufs du 
parasite. 

 
A la fin de l’année 2002, l’obtention des premières analyses concernant 11 

départements sont plus alarmantes que prévu : l’échinococcose semble bien plus étendue 
que ce que l’on croyait, et on la retrouve dans ces analyses des Hautes-Alpes à la Seine-
Maritime. Il faudra attendre la fin de l’année 2003 pour avoir tous les résultats, se prononcer 
sur la situation réelle de l’échinococcose dans les départements étudiés et pouvoir réaliser une 
carte représentant précisément cette situation. L’Entente pourra alors envisager une action 
pour lutter efficacement contre cette maladie, en agissant a priori sur trois points : la 
vermifugation des renards, l’étude des dynamiques des populations de renards, mais aussi 
de campagnols, hôtes intermédiaires, et enfin l’étude du cycle urbain, par l’intermédiaire du 
renard qui s’approche des villes, mais aussi par celui des carnivores domestiques. 

 
Ce nouveau combat remporte l’adhésion de tous les départements adhérents : non 

seulement ceux qui songeaient à se retirer de l’Entente suite à l’éradication de la rage 
changent d’avis, mais de nouveaux départements adhèrent, comme le Cantal, le Val-d’Oise et 
l’Eure. 
 

2-2- Les fièvres hémorragiques avec syndrome rénal (F.H.S.R.) 
 

Les fièvres hémorragiques sont des maladies humaines virales dues au genre 
Hantavirus ; ce sont des maladies considérées comme émergentes, contagieuses chez 
l’homme. Parmi les virus qui sont à l’origine de ces fièvres hémorragiques, on distingue les 
virus Hantaan (Asie), Dobrava (Balkans), Puumala et Tula (Europe), classés dans la famille 
des Bunyaviridae. Le virus Hantaan déclenche la fièvre de Corée, découverte lors d’accidents 
graves survenus aux troupes américaines dans ce pays. On compte environ 200 000 cas de 
fièvre hémorragique par an dans le monde, avec une létalité de 7% pour les virus Hantaan et 
Dobrava, et de 0,2% pour les autres (29). 

 
Le virus est excrété chroniquement par la salive, les fèces et les urines de rongeurs, et 

survit à la fois en surface et en profondeur du sol, ce qui augmente les facteurs de risque. La 
contamination humaine se fait principalement par inhalation d’aérosols. Ainsi, toutes les 
activités liées au bois et à la terre (travail du bois, jardinage) et liées à l’habitat (lisière d’une 
forêt, locaux fermés) sont exposées au virus. De même, les poussières contaminées et les 
déjections de rongeurs peuvent transmettre le virus à des sujets par voie respiratoire. 

 
La F.H.S.R. est une néphropathie qui évolue en phases successives : les signes d’appel 

sont un syndrome grippal avec des douleurs rénales. Dans la forme grave due au virus 
Hantaan, le patient présente d’abord une phase fébrile associant un syndrome pseudo-grippal, 
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puis une phase d’hypotension avec protéinurie et hémorragies, suivie d’une phase d’oligurie 
sévère durant plusieurs jours. La mort peut survenir lors de cette étape. Une phase de polyurie 
violente succède à la phase d’oligurie. Dans les formes européennes, on observe la même 
succession de phases d’oligurie et de polyurie, accompagnées de quelques signes respiratoires 
lors du syndrome pseudo-grippal. Dans 30% des cas, le patient est atteint d’hématurie. La 
létalité est exceptionnelle en Europe, et plutôt due aux virus Hantaan et Dobrava (29). La 
guérison se fait en général pratiquement spontanément, car il n’y a pas de traitement, exceptée 
la dialyse. 

 
Des cas de fièvre hémorragique à syndrome rénal sont recensés en France depuis les 

années 80. La zone d’endémie recouvre le quart Nord-Est de la France (figure 27) ; dans 
cette zone, on distingue des foyers où les cas sont plus concentrés, les 3 foyers principaux 
étant situés en Lorraine, dans les Ardennes et en Bourgogne-Franche Comté : ces 3 foyers 
sont donc des zones épidémiques. Il existe un quatrième foyer à l’Est de Paris, mais il 
échappe aux trois autres modèles, car le taux de cas observés chaque année est faible et 
constant ; le nombre de cas  humains diagnostiqués par l’Institut Pasteur de Paris depuis 1982 
représente au total plus de 800 cas enregistrés. Cette valeur est certainement en-dessous de la 
valeur réelle, car beaucoup de cas ne sont pas détectés, soit parce qu’ils sont 
asymptomatiques, soit parce que les signes d’appel cliniques sont confondus avec des grippes 
ou avec d’autres affections. Les médecins hospitaliers en dehors des foyers ne pensent pas au 
diagnostic de fièvre hémorragique, et la confirmation de diagnostic n’est donc pas toujours 
faite. 

 
M. Artois, membre du C.N.E.V.A., est sollicité dès 1986 par l’Institut Pasteur de Paris 

pour entreprendre sur le terrain une étude visant à mieux identifier le réservoir sauvage des 
fièvres hémorragiques et comprendre sa dynamique. Cette étude sur les rongeurs consiste 
à informer davantage les médecins de la santé publique et le centre de diagnostic des 
rongeurs. Elle débute juste après un pic épidémique en 1996. L’Entente y participe en 
mettant à disposition du personnel sur le terrain et au laboratoire. D’autres organismes 
s’investissent dans cette étude, le service de santé des armées et l’Institut Pasteur de Paris. Le 
C.N.E.V.A. Nancy coordonne et anime cette étude. 

 
Une caractéristique remarquable de l’infection chez l’homme est que depuis 1989, on 

observe un synchronisme annuel parfait des cycles de 3 ans, avec une tendance à 
l’augmentation. Au début des années 90, on décide donc d’observer la population de rongeurs 
au cours de la phase de silence épidémique ; il faut donc rechercher l’incidence du virus dans 
son réservoir naturel qui est le campagnol roussâtre, et étudier les facteurs de risque 
d’exposition de l’homme vis-à-vis de ce virus et de ce réservoir. Pour cette étude, on compare 
la situation du virus dans 2 types de forêts, ce rongeur étant forestier. Pour observer le virus, il 
faut piéger des rongeurs et notamment le campagnol roussâtre ; on dispose de 24 lignes de 
100 mètres de long, posées pendant 3 jours consécutifs et 34 pièges. Grâce à ces piégeages 
successifs, le virus est détecté et isolé ; le pourcentage d’animaux infectés est relativement 
faible, entre 3 et 6% des cas. Lorsque le nombre de rongeurs augmente, la quantité de 
rongeurs porteurs du virus croît parallèlement, ce qui explique que la quantité de virus éliminé 
dans le milieu extérieur et les risques d’infection augmentent probablement de façon 
périodique. Grâce aux activités de piégeage des rongeurs, on se rend compte que la 
contamination se fait principalement de janvier à juillet, et on parvient à déterminer le type de 
milieu de fréquentation des rongeurs, ainsi que le type de végétation rencontré dans ces 
milieux : on capture le maximum de rongeurs dans un milieu dense en végétation. 
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Figure 27 : Répartition géographique des cas de FHSR en France (source : V.Deubel, 
Institut Pasteur) 
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En 1999, l’Entente est sollicitée pour mener une nouvelle étude dont l’objet est le suivi 
de l’incidence du portage de virus par le Campagnol roussâtre, et la recherche des 
facteurs de risque d’exposition de l’homme. Elle accepte de s’impliquer dans cette étude, 
aux côtés de l’A.F.S.S.A Nancy (anciennement C.N.E.V.A.), de l’Université Claude Bernard 
de Lyon, et de deux laboratoires de l’Institut Pasteur : la somme globale allouée par le 
Ministère de l’Environnement à ces cinq équipes est de 520 000 F (= 79 275 euros), soit     
142 000 F (= 21 650 euros) pour l’Entente, somme utilisable pour 3 ans à compter de l’année 
2000. Cet argent est utilisé par l’Entente pour augmenter le temps de travail de son personnel 
et lui permettre de se consacrer à cette étude. 

 
2-3- Autres perspectives de lutte 

 
D’autres maladies intéressent l’Entente, même si elles ne sont pas pour l’instant au centre 

de ses préoccupations. De part les connaissances qu’elle a acquise sur le renard roux, elle est 
en effet la mieux placée pour étudier toutes les maladies qui peuvent le concerner, et 
l’échinococcose n’est qu’un exemple parmi d’autres. 

 
Mais sa situation géographique, dans l’Est de la France, fait aussi d’elle un organisme 

privilégié pour l’étude de maladies sévissant plus particulièrement dans cette zone ; c’est le 
cas de la peste porcine classique (P.P.C.), qui atteint les suidés domestiques et sauvages. La 
P.P.C. n’est pas une zoonose. C’est un véritable fléau économique, car elle entraîne des pertes 
très importantes aussi bien chez les sangliers que chez les porcs. Les pays européens étaient 
pratiquement indemnes jusqu’en 1987, puis la maladie gagne à nouveau du terrain, et une 
vaste épidémie se produit dans l’ensemble des états membres en 1997 : 5 états sont touchés, et 
on dénombre plus de 600 foyers, qui entraînent l’abattage de 12 millions de porcs, soit un 
dixième de la population de porcs européenne. La France est quant à elle officiellement 
indemne de P.P.C. sur les porcs domestiques depuis 1990, mais elle connaît un foyer en 1993 
chez ces mêmes porcs domestiques, en Moselle et dans le Bas-Rhin. Certains sangliers sont 
également porteurs du virus depuis 1992. Ce foyer est maîtrisé en 1999 grâce à la surveillance 
des administrations de chasseurs et des différents partenaires de cette région. Le Ministère de 
l’Alimentation sollicite alors l’Entente et d’autres partenaires pour essayer de contenir la 
maladie dans cette région, voire de l’éradiquer définitivement en France. Ce qui inquiète les 
scientifiques est la prolifération marquée des sangliers en France depuis quelques années, 
phénomène qui risque de favoriser le développement de la maladie et son extension dans 
d’autres départements : un nouveau foyer, très rapidement contrôlé, a ainsi fait son apparition 
en 2002. 

 
Enfin, à présent que la rage vulpine est éradiquée, un autre vecteur inquiète l’Entente et 

tous les scientifiques travaillant dans le réseau d’épidémiosurveillance de la rage en France, la 
chauve-souris. Ce nouveau type de rage, très différent de la rage vulpine, commence en 
effet déjà à inquiéter les scientifiques au milieu des années 80. Ce virus semble d’origine 
africaine (souche « Duvenhage ») ; il est peu pathogène pour les espèces autres que la chauve-
souris, mais peut cependant être mortel pour elles, y compris pour l’homme. Les vaccins 
existant à cette époque sur le marché protègent heureusement correctement contre cette 
souche.  

 
La rage des chauves-souris est surveillée étroitement depuis déjà plusieurs années. 

L’épicentre de la maladie se situe dans les pays nordiques comme les Pays-Bas et le 
Danemark. Mais d’autres cas dispersés sont observés dans tous les pays : en Espagne, en 
Slovaquie, en Suisse, en Pologne et en France. Il existe donc un risque important à cause des 
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chauves-souris en incubation de rage provenant de pays où cette rage est très endémique, et 
où les souches sont différentes. Par exemple, une chauve-souris enragée a été exportée du 
Canada vers l’Allemagne. 
 

Le problème de la rage des chauves-souris est que cet animal vole, ce qui fait que la rage 
peut progresser rapidement, à une vitesse de 50 km par an, et que son avancée est 
difficilement prévisible. Le fait que la rage des chauve-souris sévisse à la fois en Europe du 
Nord (de la Grande-Bretagne au Danemark) et en Europe du Sud (Espagne, Portugal) laisse 
supposer que la propagation de ce type de rage puisse s’expliquer par des flux migratoires. 
Mais elle ne doit normalement pas menacer les espèces de mammifères terrestres, du fait 
des mœurs paisibles de la chauve-souris insectivore, et de la sensibilité plus faible des 
mammifères au génotype EBL qu’au génotype 1 du virus rabique. Seule la rage peut parfois 
pousser certaines chauve-souris à mordre, en particulier lorsqu’on tente de les capturer, 
comme cela a été le cas en 2002 en Ecosse, où l’on a recensé un cas de contamination 
humaine. La principale mesure de prévention consiste donc essentiellement à informer les 
personnes à risque, et la limitation des populations de chauve-souris ou leur vaccination ne 
sont pas considérées comme appropriées par les scientifiques. 
 

En France, on diagnostique entre 1 et 4 cas de rage des chauve-souris par an, 
généralement sur des sérotines, à la fois dans l’Est, l’Ouest et le Centre de la France. 

Mais le nombre de prélèvements reçus pour analyse est minime (seulement 190 
prélèvements entre 1987 et 2002), ce qui fait que les informations sur cette épidémie chez la 
chauve-souris sont elles aussi minimes : on ne connaît par exemple toujours pas précisément 
la manière dont elles sont contaminées. 

 
3- Le modèle français de lutte contre la rage : un modèle transposable à d’autres pays ? 
 
Dans les pays industrialisés comme la France, les animaux sauvages constituent le 

principal réservoir et vecteur de la rage : il peut s’agir du renard, comme dans la plupart des 
pays d’Europe, ou d’animaux comme le raton-laveur ou la mouffette aux Etats-Unis. Dans les 
pays en voie de développement, et plus particulièrement en Amérique latine, en Afrique ou 
en Asie, le principal réservoir et vecteur est souvent le chien. Qu’il s’agisse de rage canine ou 
de rage des animaux sauvages, le modèle français utilisant la vaccination par voie orale est-il 
transposable à tous ces pays ? Quels peuvent être les obstacles à sa mise en application ? 
C’est ce que nous allons maintenant étudier en nous appuyant sur l’exemple de différents 
pays, et des expériences qui ont déjà pu y être tentées. 

 
Suite aux bons résultats obtenus contre la rage vulpine avec cette méthode, un essai de 

vaccination par voie orale avec une souche atténuée, le S.A.D. Berne, est mené en 1993 en 
Tunisie sur des chiens, principaux réservoirs et vecteurs de la rage dans ce pays (11). Ce 
vaccin engendre la production d’un titre d’anticorps hautement neutralisant, et confère à tous 
les chiens vaccinés une totale résistance lors d’exposition avec une souche maghrébine (11). 
Mais le problème est qu’on recense un cas d’excrétion du virus d’origine vaccinale chez un 
chien, ce qui empêche l’utilisation du S.A.D. Berne chez les chiens (11, 12). Les essais de 
vaccination menés avec la souche SAG 1 ne montrent par contre aucune excrétion de virus 
d’origine vaccinale (12). En terme d’efficacité, on considère que la souche SAD Berne est 
plus immunogène que la souche SAG 1, même si cette souche est protectrice à un titre d’au 
moins 107,5 DICT 50/mL (12). Ce travail permet de démontrer pour la première fois que la 
vaccination par voie orale peut immuniser efficacement les chiens contre la rage dans les 
pays en voie de développement, particulièrement ceux qui ne sont pas accessibles pour la 

 126



vaccination par voie parentérale (chiens errants, chiens de propriétaires laissés en liberté). On 
estime en effet qu’environ 20% de la population canine reste inaccessible à la vaccination par 
voie parentérale en Tunisie (12). 

 
Différents essais utilisant la souche SAG 2 sont ensuite menés sur le terrain en Tunisie à 

la fin des années 90 (13, 14) : une étude incorporant une dose de 108,3 TCID 50 de souche 
SAG 2 par appât montre que sur 7 chiens consommant chacun un appât, 5 survivent à 
l’inoculation de virus rabique 33 jours après la vaccination, alors que 5 chiens témoins sur 6 
décèdent. Cette souche induit donc une réponse immunitaire efficace sur le terrain, 
comparable à celle obtenue sur des chiens en laboratoire. Tous les chiens ne présentent 
pourtant pas de séroconversion : 2 chiens sur 7 présentent un taux d’anticorps significatif 
entre le moment de la vaccination et celui du test avec le virus rabique, et 4 sur 7 après le test 
(13). L’innocuité pour les chiens et pour différentes espèces non-cibles est évaluée en 
administrant le vaccin par voie orale à 21 chiens, 11 chats et 8 chacals, et par voie orale ou 
intramusculaire à 62 rongeurs sauvages. Aucun animal ne développe de symptômes de rage 
durant les 60 à 180 jours d’observation post-vaccination, et le virus rabique n’est détectable ni 
dans la salive ou les glandes salivaires des animaux vivants, ni dans les prélèvements 
(cerveau, glandes salivaires) effectués sur les animaux morts ou euthanasiés (14). La souche 
SAG 2 s’avère donc efficace sur le terrain en Tunisie, et d’une totale innocuité pour les 
espèces cibles comme pour les espèces non-cibles. 

 
Mais comme nous avons pu le voir précédemment, les souches vaccinales utilisées ne sont 

pas le seul élément de réussite, et les appâts constituent un facteur non négligeable d’efficacité 
de la vaccination orale. En 1997, un essai d’appâts pour la vaccination par voie orale est ainsi 
mené sur des chiens en Tunisie (21). Deux systèmes sont expérimentés dans une région semi-
rurale : la distribution d’appâts de porte en porte aux propriétaires de chiens, et la 
disposition d'appâts dans l’environnement selon des lignes transversales, avec une densité 
de 3 000 appâts au km². On utilise pour cette expérience des appâts « prototypes » (D.B.L.2), 
configurés pour la production industrielle, et contenant comme marqueur soit de la 
sulfadiméthoxine, soit de la rhodamine B.  

La proportion globale de chiens ayant pris des appâts et présentant le marqueur lors de la 
distribution d’appâts de porte en porte est au final de 59,1%, sachant qu’il faut compter en 
moyenne 34 personnes-minute et 4 dollars US par chien acceptant un appât. Les appâts non 
consommés sont ensuite facilement récupérés, et aucun cas de personne ayant eu un contact 
non protégé avec les appâts n’est enregistré. La méthode de distribution de porte à porte 
s’avère très spécifique et permet une distribution sûre des appâts vaccinaux aux chiens de 
propriétaires, mais demande beaucoup de temps. 

Pour ce qui est de la répartition d’appâts dans l’environnement, on récupère les appâts 
non consommés 20 heures après disposition. Seulement 24,1% des chiens de propriétaires 
sont positifs à la sulfadiméthoxine et ont donc consommé des appâts. Si l’on s’intéresse aux 
chiens de propriétaires laissés en liberté et aux chiens errants, plus de 40% ont 
consommé des appâts. Le coût moyen est élevé, 48 personnes-minute et 20 dollars US par 
chien consommant un appât. On enregistre également 32 contacts humains directs avec des 
appâts, soit 1,4% de la population. Le seul avantage de cette méthode dans un tel pays est 
donc de pouvoir vacciner les chiens errants, qui ne sont pas accessibles par la méthode du 
porte à porte, mais elle ne paraît pas adaptée, car elle n’est pas spécifique, elle est peu sûre, 
mal acceptée par la population locale, et coûteuse. 

 
Le Texas connaît quant à lui en 1996 une épizootie de rage chez les renards gris, avec      

1 117 cas touchant 27% du territoire (22). Le gouvernement, aidé de volontaires, décide alors 
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de tenter pour la première fois une expérience de vaccination par voie orale sur des 
renards gris. Plus de 8,9 millions d’appâts vaccinaux contenant le vaccin Raboral V-RG sont 
ainsi largués par avion  sur 300 000 km², de 1996 à 2002. La densité d’appâts au km² passe de 
27, de 1996 à 1998, à 38,6, de 1998 à 2002. Le largage a lieu en janvier et février de chaque 
année, période à laquelle la nourriture se fait rare, afin de favoriser l’ingestion des appâts. 
Afin de contrôler la prise d’appâts, on utilise la tétracycline comme marqueur, et on prélève 
des renards gris dans les zones vaccinées 45 jours après largage. La vaccination par voie orale 
le long du front de l’épizootie permet ainsi de stopper l’avancée de la rage au Texas ; les 
analyses montrent que 58% (1996), 84% (1997), 37% (1998), 76% (1999), 43% (2000) et 
73% (2001) des renards testés sont efficacement immunisés. Cette expérience de vaccination 
par voie orale s’avère très efficace au Texas, qui ne compte plus que 48 cas de rage en 2002 ; 
l’éradication de la rage du renard gris peut donc raisonnablement être espérée dans un avenir 
très proche grâce à cette méthode. 

 
Dans le Nord des Etats-Unis, le vecteur est encore différent (25) : il s’agit principalement 

du raton-laveur, pour lequel un programme de vaccination par voie orale de 9 ans avait 
permis en 1994 de créer une barrière contre le front de la rage dans le Massachusetts. Mais 
depuis le milieu des années 90, on observe un nombre croissant de cas de rage chez les 
mouffettes, bien plus élevé que le nombre de cas de rage atteignant les ratons-laveurs. Pour 
explorer cette augmentation apparente de l’incidence de la rage chez les mouffettes, on 
prélève alors 13 mouffettes enragées, issues de plusieurs endroits de l’Etat du Massachusetts ; 
l’analyse révèle que sur ces 13 mouffettes, 10 sont porteuses du virus du raton-laveur, et les 3 
autres sont atteintes d’un virus issu de chauve-souris. Le problème majeur qui se pose dans 
cet Etat est que cette transmission du virus du raton-laveur à la mouffette est difficilement 
contrôlable, le seul vaccin par voie orale autorisé aux Etats-Unis (le vaccin recombinant 
vaccine-rage) n’immunisant pas la mouffette ! Ce vaccin n’est en effet pas assez 
immunogène, et donc pas efficace par voie orale pour les mouffettes (15). Une étude publiée 
en 2002 laisse malgré tout entrevoir un espoir : l’administration par voie orale de la souche 
SAG 2 semble immuniser efficacement les mouffettes ; sur 5 mouffettes vaccinées, toutes 
survivent à l’inoculation de virus rabique dans le muscle masséter. Ce vaccin, encore interdit 
pour la vaccination orale aux Etats-Unis, semble donc prometteur (15). En 2002, la rage 
touche des mouffettes à 5 km de Cape Cod, zone indemne de rage vaccinée 9 fois entre 1998 
et 2002, dans laquelle plus de 60% des ratons-laveurs étaient immunisés. 

Cet exemple montre la limite que peut avoir un programme de vaccination par voie 
orale même très bien mené, lorsque le virus de la rage s’adapte à de nouveaux vecteurs. Cette 
méthode fonctionne très bien lorsqu’on a, comme en Europe avec le renard roux, un réservoir 
et vecteur précis, mais pose problème lorsque plusieurs vecteurs sont concernés : c’est ce 
qui se produit aux Etats-Unis, où trois vecteurs principaux co-existent, le raton-laveur, avec 
40,6% des cas, la mouffette, avec 29,4% des cas, et enfin la chauve-souris, avec 14% des cas 
(9). La lutte est alors beaucoup plus difficile à cibler : faut-il limiter les populations de ces 
trois vecteurs ? comment trouver un vaccin qui soit aussi efficace pour ces trois espèces ? 
comment aborder pratiquement un programme de vaccination pour ces trois espèces ? Des 
programmes de vaccination par voie orale sont régulièrement mis en œuvre dans différents 
Etats et au Canada, avec plus ou moins de succès, et toujours des risques de recontamination 
par des zones frontalières encore infectées. Suite à un accident en septembre 2000, une femme 
enceinte ayant été mordue par son chien en lui retirant un appât VRG de la gueule, puis ayant 
développé à l’endroit de la morsure un virus de morphologie Poxvirus, la vaccination par voie 
orale ne se fait plus qu’avec une extrême prudence, et on préfère aménager le territoire de 
telle sorte que les contacts entre humains et animaux sauvages soient limités. 
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Par l’étude de ces différents exemples, on constate que la méthode de vaccination par voie 
orale, qui a été si efficace en France et en Europe de l’Ouest, peut connaître des limites, et 
nécessite des conditions bien particulières. Que ce soit pour lutter contre la rage canine ou 
contre la rage des animaux sauvages, cette méthode ne peut être mise en œuvre que si l’on a 
affaire à un réservoir et vecteur en particulier, contre lequel on pourra cibler la lutte : la 
vaccination par voie orale s’est ainsi montrée efficace au Texas contre les renards gris, et dans 
un premier temps en Amérique du Nord, lorsque le raton-laveur était encore le principal 
vecteur. A partir du moment où la rage des mouffettes et des chauve-souris s’est développée, 
cette méthode s’est avérée difficile à mettre en œuvre, et pas toujours efficace. Le deuxième 
point concerne l’innocuité du vaccin pour les espèces cibles et les animaux domestiques : 
bien sûr, la vaccination n’est pas envisageable s’il existe des risques de développer une rage 
vaccinale. Enfin, l’efficacité de cette méthode dépend en grande partie des moyens financiers 
et de la motivation des différents gouvernements et de la population : dans les pays en voie 
de développement, cette méthode est trop coûteuse pour pouvoir être employée sans aide 
extérieure. Dans ces pays, le problème des chiens errants n’est pas non plus négligeable, car 
ils constituent une population importante et parfois difficilement accessible. Comme on l’a vu 
pour le renard roux, la vaccination en elle-même n’est pas suffisante, et qu’il faut d’abord 
gérer convenablement les populations d’animaux « à risque ». 
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CONCLUSION 
 

 
Lorsque la rage, maladie mortelle dans quasiment 100% des cas, fait son apparition en 

France en 1968, elle progresse rapidement, et malgré toutes les mesures mises en place, l’Etat 
ne parvient pas à enrayer cette progression. C’est alors que germe l’idée audacieuse du 
regroupement du plus grand nombre de départements possible, afin d’associer les efforts 
entrepris à l’échelle locale, et d’élaborer une stratégie de lutte commune visant à stopper 
l’avancée de la rage, voire à éradiquer cette zoonose préoccupante pour la santé publique. 
C’est ainsi que naît en 1973 l’Entente Interdépartementale De Lutte Contre la Rage 
(E.I.D.L.C.R.), qui connaît des débuts difficiles : manque de moyens financiers, discordes 
internes ou malentendus avec l’Administration Centrale, difficultés à s’étendre à tous les 
départements qu’elle aurait voulu voir adhérer… Rien ne laisse présager le succès. 

 
L’Entente se lance d’abord dans un combat acharné contre le principal vecteur et 

réservoir de la rage en France, le renard roux : avec l’aide de différents partenaires, elle 
cherche par tous les moyens à l’éliminer, par piégeage, gazage au Zyklon, tir de nuit... Cette 
dernière méthode lui permet également de recueillir diverses informations concernant la 
biologie du renard, utiles pour mieux comprendre la dynamique de la rage sur le territoire 
français. L’Entente a aussi a cœur d’informer régulièrement la population, d’une part pour lui 
exposer les risques encourus et lui enseigner les mesures de prévention à appliquer, et d’autre 
part pour la motiver à rester vigilante et à participer à la lutte contre la rage. 

 
Mais malgré tous ces efforts, même si le front de rage s’est stabilisé, le nombre de cas 

recensés a globalement augmenté en 1986 par rapport à l’année 1968 ! Loin 
d’abandonner son combat, l’Entente tire les leçons de ses échecs relatifs et parvient, 13 ans 
après sa création, à changer partiellement de stratégie, en tentant l’expérience de la 
vaccination par voie orale des renards. Elle poursuit en parallèle les objectifs qu’elle s’était 
fixés concernant le suivi et la régulation des populations de renards, indispensables pour 
l’efficacité de la vaccination orale, ainsi que l’information du public. L’Entente tire l’avantage 
des connaissances et des techniques acquises avant l’apparition de cette nouvelle méthode de 
lutte : ainsi, le tir de nuit, bien maîtrisé techniquement, s’avère très utile pour assurer un suivi 
de l’efficacité de la vaccination. 

 
Cette persévérance finit par lui donner raison, puisque l’incidence de la rage diminue 

nettement et régulièrement à partir de 1991, et qu’en 2001, la France est déclarée 
officiellement indemne de rage. Alors qu’elle était très fragile dans les premières années 
suivant sa création, l’Entente a donc su finalement s’imposer comme un organisme reconnu 
pour ses compétences au niveau national, et même international. 

 
Après cette grande victoire sur la rage en France, l’Entente ne baisse pas les bras, et 

désire plus que jamais continuer à œuvrer au bénéfice des populations de chaque département. 
En devenant en 2001 l’Entente Interdépartementale De Lutte Contre la Rage et les Autres 
Zoonoses (E.R.Z.), elle souhaite s’agrandir en dépit de l’éradication de la rage grâce à des 
propositions et des compétences nouvelles, ainsi qu’à l’adhésion de nouveaux départements. 
Son nouveau combat, même si elle n’oublie pas sa première grande cause et continue 
l’épidémiosurveillance de la rage en France, réside dans la recherche des divers 
mécanismes de transmission de zoonoses préoccupantes à l’heure actuelle, afin de 
pouvoir s’engager dans une lutte la plus efficace possible pour les éradiquer. Les deux 
maladies auxquelles elle s’intéresse plus particulièrement sont l’échinococcose alvéolaire et 

 131



la fièvre hémorragique à syndrome rénal, pour lesquelles des études de grande ampleur 
sont en cours. Mais de nombreuses autres perspectives s’ouvrent à elle : grâce aux 
connaissances acquises sur la rage, elle est naturellement très bien placée pour s’intéresser au 
nouveau type de rage qui inquiète la communauté scientifique, la rage des chauve-souris ; de 
part sa situation géographique dans l’Est de la France, elle est également préoccupée par les 
zoonoses qui concernent plus particulièrement cette région, comme la Peste Porcine Classique 
(P.P.C.). Enfin, sa grande maîtrise de la biologie du renard fait d’elle un organisme de 
référence pour les scientifiques qui souhaitent étudier les maladies qui touchent cet animal. 
 

Ce ne sont donc pas les nouveaux centres d’intérêt qui manquent pour l’Entente, pour 
laquelle on ne peut qu’espérer un avenir aussi riche d’expériences, avec à la clé des succès 
aussi brillants que celui qu’elle a obtenu en luttant contre la rage vulpine. 

 132



BIBLIOGRAPHIE 
 
 

 
1- ARTOIS M, CLIQUET F, BARRAT J, SCHUMACHER CL, Effectiveness of 

SAG1 oral vaccine for the long-term protection of red foxes (Vulpes vulpes) against 
rabies, Vet. Rec., 1997, 140, 57-59. (23) 

 
2- ARTOIS M, GUITTRE C, THOMAS I, LEBLOIS H, BROCHIER B, BARRAT J, 

Potential pathogenicity for rodents of vaccines intended for oral vaccination against 
rabies : a comparison, Vaccine, 1992, 10(8), 524-527. (26) 

 
3- ARTOIS M, MASSON E, BARRAT J, AUBERT MFA, Efficacy of three oral 

rabies vaccine-baits in the red fox: a comparison, Vet. Microbiology, 1993, 38, 167-172. 
(24) 

 
4- BADRANE H, BAHLOUL C, PERRIN P, TORDO N, Evidence of Two 

Lyssavirus Phylogroups with Distinct Pathogenicity and Immunogenicity, J. of 
Virology, apr. 2001, 3268-3276. (3) 

 
5- BADRANE H, TORDO N, Host Switching in Lyssavirus History from the 

Chiroptera to the Carnivora Orders, J. of Virology, sept. 2001, 8096-8104. (4) 
 
6- BAHLOUL C, BADRANE H, SACRAMENTO D, FAYAZ A, LOZA-RUBIO E, 

AGUILAR-SETIEN A et al., Diversité génétique des Lyssavirus, Bull. Soc. Pathol. 
Exot., 2000, 93(3):181. (5) 

 
7- BOURHY H, KISSI B, AUDRY L, SMRECZAK M, SADKOWSKA-TODYS M, 

KULONEN K et al., Ecology and evolution of rabies virus in Europe, J. of Gen. 
Virology, 1999, 80, 2545-2557. (2) 

 
8- COULON P, LAFAY F, LEBLOIS H, FLAMAND A, Introduction de mutations 

supprimant la pathogénie résiduelle des souches de rage utilisées comme vaccin vivant, 
Ann. Rech. Vét., 1990, 21(4), 326. (28) 

 
9- FINNEGAN CJ, BROOKES SM, JOHNSON N, SMITH J, MANSFIELD KL, 

KEENE VL et al., Rabies in North America and Europe, J. of the Royal Soc. of Med., 
2002, 95, 9-13. (12) 

 
10- GUITTRE C, ARTOIS M, FLAMAND A, Utilisation d’un mutant avirulent du 

virus rabique pour la vaccination orale des espèces sauvages : innocuité chez plusieurs 
espèces non cibles, Ann. Méd. Vét., 1992, 136, 329-332. (25) 

 
11- HADDAD N, BEN KHELIFA R, MATTER H, KHARMACHI H, AUBERT 

MFA, WANDELER A et al., Assay of oral vaccination of dogs against rabies in Tunisia 
with the vaccinal strain SADBern, Vaccine, volume 12, issue 4, 1994, 307-309. (8) 

 
12- HADDAD N, BEN KHELIFA R, MATTER HC, FLAMAND A, WANDELER 

AI, Vaccination antirabique des chiens par voie orale en Tunisie, essai d’appâts et de 
deux vaccins à virus atténués, Bull. Acad. Vét. De France, 1993, 66, 327-336. (41) 

 133



 
13- HAMMAMI S, SCHUMACHER C, CLIQUET F, TLATLI A, AUBERT A, 

AUBERT M, Vaccination of Tunisian dogs with the lyophilised SAG2 oral rabies 
vaccine incorporated into the DBL2 dog bait, Vet. Res., 1999, 30(6), 607-613. (49) 

 
14- HAMMAMI S, SCHUMACHER CL, CLIQUET F, BARRAT J, TLATLI A, BEN 

OSMAN R et al., Safety evaluation of the SAG2 rabies virus mutant in Tunisian dogs 
and several non-target species, Vet. Res., 1999, 30(4), 353-362. (50) 

 
15- HANLON CA, NIEZGODA M, MORRILL P, RUPPRECHT CE, Oral efficacy of 

an attenuated rabies virus vaccine in Skunks and Raccoons, J. of Wildlife Diseases, 
2002, 38(2), 420-427. (31) 

 
16- Laboratoire d’Etudes sur la Rage et la Pathologie des Animaux Sauvages, Bulletin 

Epidémiologique Mensuel de la Rage Animale en France, janvier 1997 à décembre 
2002. (6) 

 
17- LEBLOIS H, TUFFEREAU C, BLANCOU J, ARTOIS M, AUBERT A, 

FLAMAND A, Oral immunization of foxes with avirulent rabies virus mutants, Vet. 
Microbiology, 1990, 23, 259-266. (27) 

 
18- MASSON E, AUBERT MFA, BARRAT J, VUILLAUME P, Comparison of the 

efficacy of the antirabies vaccines used for foxes in France, Vet. Res., 1996, 27, 255-
266. (20) 

 
19- MASSON E, BRUYERE-MASSON V, VUILLAUME P, LEMOYNE S, 

AUBERT M, Rabies oral vaccination of foxes during the summer with the VRG vaccine 
bait, Vet. Res., 1999, 30, 595-605. (22) 

 
20- MASSON E, CLIQUET F, AUBERT M, BARRAT J, AUBERT A, ARTOIS M et 

al., Safety study of the SAG2 rabies virus mutant in several non-target species with a 
view to its future use for the immunization of foxes in Europe, Vaccine, 1996, 14(16), 
1506-1510. (17) 

 
21- MATTER HC, SCHUMACHER CL, KHARMACHI H, HAMMAMI S, TLATLI 

A, JEMLI J et al., Field evaluation of two bait delivery systems for the oral 
immunization of dogs against rabies in Tunisia, Vaccine, volume 16, issue 7, april 1998, 
657-665. (9) 

 
22- MOORE GM, A summary of the Texas Oral Rabies Vaccination Program (ORVP) 

for gray foxes 1996-2002, In: XIII International meeting on research advance and 
rabies control in the Americas, 2002, 30. (10) 

 
23- NEUBERT A, SCHUSTER P, MULLER T, VOS A, POMMERENING E, 

Immunogenicity and efficacy of the oral rabies vaccine SAD B19 in foxes, J. Vet. Med., 
2001, 48, 179-183. (18) 

 
24- PASTORET PP, BROCHIER B, THOMAS I, Nouveaux vaccins pour la 

prophylaxie de la rage par vaccination orale des animaux sauvages, Rev. Sci. Tech. Off. 
Int. Epiz., 1989, 8(4), 857-858. (30) 

 134



 
25- ROBBINS A, MOORE B, NIEZGODA M, BUCHANAN R, ALGEO T, 

RUPPRECHT C et al., Skunk to skunk transmission of mid-atlantic strain raccoon 
rabies in Massachusettes, USA, and the implications for oral rabies vaccination, In: XIII 
International meeting on research advance and rabies control in the Americas, 2002, 
10-11. (11) 

 
26- SCHNEIDER LG, La prophylaxie de la rage par vaccination orale des animaux 

sauvages, Rev. Sci. Tech. Off. Int. Epiz., 1989, 8(4), 855-856. (13) 
 
27- SCHUMACHER CL, COULON P, LAFAY F, NENEJEAN J, AUBERT MFA, 

BARRAT J et al., SAG2 oral rabies vaccine, Onderstepoort J. Vet. Res., 1993, 60, 459-
462. (21) 

 
28- TOMA B., La Rage, Polycopié, Ecoles Nationales Vétérinaires Françaises, Unité 

pédagogique de Maladies Contagieuses, octobre 2002, 84 p.. (1) 
 
29- TOMA B., Les Zoonoses Infectieuses, Polycopié, Ecoles Nationales Vétérinaires 

Françaises, Unité pédagogique de Maladies Contagieuses, p.41. (40) 
 
30- WHO Collaborating Centre for Rabies Surveillance and Research, Rabies Bulletin 

Europe, Information Surveillance Research, 1/2001 à 3/2002. (7) 

 135



 136



ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Annexe 1 : Statuts de l’Entente adoptés en 1973 
 
 
 

- Annexe 2 : Règlement intérieur de l’Entente adopté en 1973 
 
 
 

- Annexe 3 : Evolution du nombre de départements adhérents à l’Entente 
depuis sa création (tableau et graphique) 

 
 
 

- Annexe 4 : Présidents de l’Entente 

 137



 
Annexe 1 : Statuts de l’Entente adoptés en 1973 (1 / 3) 

 

 

 138



 
Annexe 1 : Statuts de l’Entente adoptés en 1973 (2 / 3) 

 

 

 139



 
Annexe 1 : Statuts de l’Entente adoptés en 1973 (3 / 3) 

 

 

 140



 
Annexe 2 : Règlement intérieur de l’Entente adopté en 1973 (1 / 2) 

 

 

 141



 
Annexe 2 : Règlement intérieur de l’Entente adopté en 1973 (2 / 2) 

 

 

 142



Annexe 3 : Evolution du nombre de départements adhérents à l’Entente depuis sa 
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Annexe 4 : Présidents de l’Entente 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
27/09/1972 : M. Grégoire, Vice Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle 
 
17/09/1974: M. Koenig, Conseiller Général de Meurthe-et-Moselle 
 
30/04/1976 : M.Titeux, Conseiller Général des Ardennes 
 
02/10/1978 : M. Jacquot, Conseiller Général de la Haute-Saône 
 
25/06/1982 : M. Louppe, Conseiller Général de la Meuse 
 
19/09/1994 : M. Vasselle, Conseiller Général de l’Oise, Sénateur 
 
08/10/1998 : M Laurent, Conseiller Général de la Meuse 
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U.F.P. = Unité Formant Plage 

 147


	CONCLUSIONp.131
	BIBLIOGRAPHIEp.133
	ANNEXESp.137
	INDEXp.147
	Qu’est-ce que la rage ?
	Evolution administrative et financière de l’Ente�
	
	Analyse des budgets de l’Entente de 1973 à 1985

	Techniques classiques : utilisation de toxiques �


	Dans les années 1970, la chloropicrine, utilisée
	
	
	
	
	Entre 1975 et 1980, 14 quadrats ont permis d’obte




	Information du public et actions sur les animaux domestiques
	Résultats : situation de la rage de 1972 à 1986
	
	
	
	
	Une révolution dans la lutte contre la rage : la





	Suite aux excellents résultats obtenus à l’issue
	
	Le problème qui se pose est celui de la décision



	Les vaccins
	Les appâts
	
	La question de l’avenir de l’Entente se pose dès�
	
	
	La rage des chauves-souris est surveillée étroit






